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J U R I S P R U D E N C E

Les plus récents « communiquée » de la 
Commission d’enquêtes sur les interventions 
de crise, dite Commission Servais, n’ont pas 
m anqué d'avoir quelque retentissement, tant 
par la gravité de certaines accusations que par 
le rythm e accéléré de leur publication.

On sait, en effet, que la Commission d’en­
quête, créée par un arrêté ministériel du
10 août dernier, a multiplié, durant le mois de 
décembre, ses séances devenues quasi quoti­
diennes, voire dominicales.

Cette bâte à épuiser la matière de ses in­
vestigations se comprend aisément si l’on 
observe qu’aux termes de son acte constitutif, 
elle avait « à faire rapport au Prem ier Mi­
nistre avant le 1er novembre 1936 ».

Le souci d’excéder le moins possible le 
terme assigné n’a-t-il pas voilé quelque peu 
à ses membres l ’exacte mesure d’une tâche 
l o u i i i c  c i  u é i i c a i e  ?

Il est permis de se le demander.
Avant même que de connaître le rapport 

d’ensemble qui sera publié par décision du 
Gouvernement, la lecture des nombreuses 
« sentences » diffusées par l’agence Belga, 
porte à craindre que la Commission d’enquête 
ne se soit étrangement abusée sur l’objet de 
sa mission et l'impérieuse nécessité de recou­
rir  dans son exercice à une instruction con­
tradictoire.

Ceci dit sans apprécier, prém aturém ent, le 
fond même de ses travaux et le bien fondé de 
scs conclusions.

&
• \ :  ï

La Commission, constituée le 10 août 1936 
(Moniteur des 10-11 août 1936) par un arrêté 
portant la signature du Prem ier Ministre, 
était « chargée de vérifier les conditions dans 
lesquelles se sont produites les interventions 
financières, dites de crise, en faveur de so­
ciétés ou de particulier*, de la part d’organis­
mes fonctionnant sous la garantie et le con­
trôle de l’E tat, d’ém ettre son avis au sujet de 
la régularité de ces interventions et des col­
lusions de caractère politique qui les auraient 
précédées ou accompagnées ».

Il lui était loisible « d’entendre des té­
moins et de procéder à toutes investigations 
utiles, d’arrêter son règlement d’ordre inté­
rieur ».

Elle avait « à faire rapport au Prem ier Mi­
nistre avant le 1er novembre 1936 ».

***

A première vue, il résulte de ses travaux 
qu’aucune collusion politico-financière carac­
térisée n’a été jusqu’ores relevée, constatation 
réconfortante et qui ne fut certes pas, par ail­
leurs, la moins surprenante de ses révélations.

Il reste cependant que la Commission d’en­
quête, devançant fâcheusement la publication 
de son rapport d’ensemble, a fait connaître 
son avis sur des opérations étrangères, pen­
sons-nous, aux « interventions financières 
dites de crise », qu’il s’agisse de prêt consenti 
par tel organisme de crédit dans le but de 
favoriser une industrie d’intérêt national ou 
encore de la négociation par l’E tat d’un em­
prunt extérieur.

Or, il semble précisément que dans cette 
partie de ses travaux, la plus éloignée de son 
objet statutaire, elle ne se soit pas entourée 
d’une documention complète ni même suffi­

sante. La réponse catégorique qu'un ancien 
ministre s’est vu obligé de confier à la Presse 
et dont nous nous gardons, par ailleurs, d’ap­
précier ici les mérites, n’est pas de nature à 
nous rassurer à cet égard.

***

C’est sur ce terrain surtout, celui du droit 
de la défense, que l ’activité de la Commission 
Servais appelle les réserves les plus sérieuses. 
Ce droit si m inutieusement réglé par nos lois 
quand un débat s’institue qui intéresse la li­
berté ou les biens des citoyens, devrait-il être 
restreint, voire méconnu, quand leur hon­
neur ou leur probité sont seuls en cause ?

Car cVst une véritable juridiction d’excep­
tion que le Prem ier M inistre a involontaire­
ment int-':tuée en créant la Commission d’en­
quête sur les interventions de crise.

Loin de lui réserver, en effet, au vœu de 
son acte constitutif, le fruit de ses investiga­
tions, les membres de la Commission Servais, 
animés par le souci louable, certes, mais in­
considéré, de renseigner au plus tôt l’opinion 
publique égarée par de regrettables campa­
gnes de presse, ont donné sur le champ la 
plus large diffusion à leurs conclusions.

Si une enquête amputée de la déposition 
des accusés — que ceux-ci aient disparu ou 
n’aient pas été appelés à se défendre — et, 
par là, forcément sommaire, eût cependant 
constitué une utile contribution à une instruc­
tion contradictoire ultérieure, la divulgation 
d’un dossier incomplet, peut-être lourd d’in­
exactitudes, doit être regrettée.

Même si « le temps restreint n’a pas per­
mis de pousser plus loin des investigations 
dans une affaire grave et complexe ».

Nous ajouterons : surtout dans ce cas.
Ceux que l’autorité publique avait investis 

du mandat d’instruire se sont institués juges
— des juges dont l’intégrité et le dévouement 
à la chose publique sont unanimement recon­
nus —, mais auxquels a manqué la méthode, 
la formation professionnelle et cette sérénité 
qui, seules, perm ettent d’exercer sans péril, 
comme sans passion, le redoutable pouvoir de 
condamner ou d’absoudre.

*

La Commission Servais a term iné ses tra ­
vaux le 20 décembre.

Faut-il, comme elle paraît y inviter le Gou­
vernement, la prier de les reprendre sans dé­
lai et de com pléter son enquête, donnant ainsi 
l'occasion de se justifier à ceux qui ont été 
mal compris ou n’ont pas été entendus ?

Ou faut-il, au contraire, reconnaissant une 
fois de plus qu’il n’est pas sans danger d’éri-- 
ger des juridictions exceptionnelles, prendre 
d’autres mesures pour assurer aux accusés le 
droit de se défendre ?

Il appartient au Prem ier Ministre de se 
prononcer.

Il nous semble qu'au moment où, par ses 
efforts, la situation matérielle du pays se ré­
tablit heureusement, il convient que l'exercice 
du droit d’accuser ou de punir rentre, lui 
aussi, sans délai dans la voie traditionnelle 
dont on l’a trop souvent écarté.

J ean  FAVART.

Cass. (Ire ch.), 19 novembre 1936.
Prés. : M. G o d d y n . Rapp. : M. V it r y .

Min. publ. : M. Paul L ec ler c q .
Plaid. : MMra L a d eu ze  et R es t e a u .

IGavage et Cts c. Soc. en  n. coll. Van Lier.)

D RO IT DE PROCEDURE. —  ACTION EN 
JUSTICE. —  Publication  de la iisie des 
associés d ’u n e  société coopérative. —  
T iers. —  In térê t dû  et avouable. —  
E xam en préalab le.

Un Tribunal doit dire, lorsque l’y invi­
tent les conclusions, si un tiers est recevable, 
à défaut d ’un intérêt légitime et avouable, à 
intenter une action tendant à contraindre les 
administrateurs d ’une société coopérative à 
déposer au greffe la liste des associés de la­
dite société.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Vitry, en son rapport, 
et sur les conclusions de M. Paul Leclercq, 
procureur général;

Sur le moyen unique de cassation, pris de 
la violation de l’intitulé du paragraphe 3 de 
la Section VI des lois coordonnées par arrêté 
royal du 22 ju illet 1913, sur les sociétés com­
merciales, ainsi que des articles 135 et 137 
des dites lois; en outre, et pour autant que 
de besoin, violation des articles 9, 30, 92, 93 
de la Constitution, 1 de la loi du 25 mars 
1876, 1101, 1111, 1131, 1133, du Code civil, 
97 de la Constitution en ce que l'a rrê t attaqué 
a partiellem ent accueilli l'action de la défen­
deresse en cassation, tendant à contraindre 
les dem andeurs en leur qualité d’adm inistra­
teurs de la Société coopérative Union Econo­
mique de Bruxelles, à déposer au greffe la 
liste des associés de ladite société, sans con­
stater que la défenderesse avait à ce dépôt un 
intérêt légitime, fondé sur un droit qu’elle 
posséderait dans la société ou à charge de 
cette société, et en constatant, au contraire, 
que, dictée par un mobile illégitime", ladite 
action constituait « un moyen de pression 
pour obtenir des appelants lies deman­
deurs en cassation), que, sous menace de ‘sou­
m ettre l’Union Economique à de coûteuses 
mesures de publicité', le co r”*1!1, d'adm inistra­
tion de. l'Union Economique porte Pintimée 
(la défenderesse eû cassation) au nombre des 
fournisseurs de cétte société;

Attendu qu’à l’action leur intentée devant 
le tribunal de première instance de Bruxelles, 
les demandeurs ont répondu que la défende­
resse ne justifiait d’aucun intérêt à cette ac­
tion et qu’en conséquence, la demande était 
non recevable;

Attendu que le prem ier juge ayant repoussé 
ce moyen, les demandeurs l’ont reproduit de­
vant la Cour d 'appel et ont pris des conclu­
sions ainsi conçues : « Attendu que, pour

pouvoir agir en justice, il faut justifier d’un 
intérêt né et actuel;

» Attendu que l ’intimée n’indique pas en 
son assignation quel serait son intérêt à obte­
nir la condamnation qu’elle a sollicitée con­
tre  les appelants;

» Attendu qu’elle agit en la présente action 
uniquement par esprit de vengeance et pour 
essayer de punir les appe’.irts de n’nvoi’- 
consenti, au nom de l’Union Economique, à 
conclure un m arché avec l’intim ée;

» Attendu que l ’action ne pouvait être 
accueillie;

» Attendu qu’à tort, le prem ier juge se 
borne à justifier sa décision en disant que le 
dépôt est une mesure prise en faveur des tiers 
et que l'intim ée est un tiers;

» Attendu, en effet, qu’il faut entendre par 
tiers, non pas n’im porte qui étranger à la so­
ciété, mais toute personne tierce ayant un 
intérêt légitime et avouable à l’application 
de la mesure prévue »;

Attendu que ni par lui-même, ni par réfé- 
îences aux motifs du jugement a quo, l’arrêt 
attaqué n ’a répondu à ces conclusions prin­
cipales;

Que cependant lorsqu’il examine la de­
mande de dommages-intérêts, il proclame 
« que l’astreinte postulée se manifeste comme 
un moyen de pression pour obtenir des appe­
lants que, sous menace de soumettre l’Union 
Economique à des mesures de coûteuse pu­
blicité, son conseil d’adm inistration porte 
l'intimée au nombre de ses fournisseurs »;

Attendu qu'avant de trancher les questions 
relatives à la publicité de la liste des associés, 
la Cour devait dire, comme l'y invitaient les 
conclusions des demandeurs, si la défende­
resse était, recevable, à défaut d’un intérêt 
légitime et avouable, à intenter une action 
aux fins de faire appliquer la mesure 
prescrite par l 'a r tir le  255 de la loi sur les 
sociétés ;

A ttendu qu’en ne le faisant pas, elle a violé 
l'article 97 de la Constitution visé au moyen;

Par ces motifs :
Casse l’a,—-êt attaqué, ordonna que le pré­

sent arrêt sera transcrit sur les registres de la 
Cour ù appel de Bruxelles et que meution en 
sera faite en marge de la décision annulée; 
condamne la Société en nom collectif Van 
Lier frères aux dépens de ladite décision et 
de l'instance en cassation, renvoie la cause 
devant la Cour d’appel de Liège.

Brux. (2e ch.), 30 octobre 1936.
P ré s . : M. D a u b h e sse . Cons. : MM. V an  L ae- 

t h e m  et P o u p p e z  de K e t t e n is  de H o l l a e - 
k e n . Min. p u b l .  : M. V a n  der  P e r r e n . 
P la id .  : MM** D e c u e n t  et Th. B r a u n .

(« A PInnovation » 
c. Manufacture belge de Lampes électriques.)
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D RO IT DE PROCEDU RE CIVILE. —  
JUGEMENTS ET ARRETS. —  Dom-
m ages-intérêts. —  A dm ission. —  Déci­
sion définitive.

Adm ettre une partie à libeller ses domma­
ges et intérêts, c’est ordonner une mesure en 
vue de leur liquidation; pareil dispositif im ­
plique que la débition de dommages et inté­
rêts est reconnue et consacrée en principe par 
le juge.

Dès qu’un jugement ne se borne pas à pré­
juger, mais statue, il est non pas préparatoire 
ou interlocutoire, mais définitif, fût-il rendu 
d ’office ou sans débat contradictoire.

Vu Tai-rêt de celte Cour, en date du 4 ju il­
let 1934, enregistré sur expédition :

A ttendu que la Cour n’est actuellement sai­
sie que d’une demande de dommages et inté­
rêts, formulée par l’appelante reconvention- 
nellem ent à l’action en contrefaçon de brevet 
intentée par l’intimée, action sur laquelle il a 
été définitivement statué;

Attendu que, devant le prem ier juge, l’ap­
pelante a conclu de ce chef au paiement de 
la somme de 25,000 francs; que cette demande 
reconventionnelle a été m aintenue sans chan­
gement lors des premiers débats devant la 
Cour; que le m ontant réclamé se trouve m a­
joré des sommes de 102,442 francs et de 
34,147 francs, et ainsi porté à 161,589 francs 
dans les conclusions actuelles de l'appelante;

A ttendu que l’intimée admet la recevabi­
lité (d’ailleurs certaine dans cette limite) de 
la demande reconventionnelle à concurrence 
de la somme de 25,000 francs, demandée dès 
le début de la procédure, mais la conteste 
pour le surplus, c’est-à-dire en ce qui con­
cerne la m ajoration de 102,442 34,147 =
136,589 francs précitée;

A ttendu qu’il ressort du libellé de dom­
mages et intérêts contenu dans les conclusions 
de l’appelante, dont la Cour est m aintenant 
saisie, que les dites sommes de 102,442 francs 
e t 34, 147 francs sont postulées en réparation 
de ce que, entre la date du jugem ent o quo 
e t celle de l’arrêt du 4 ju illet 1934, l’appe­
lante aurait dû interrom pre com plètem ent la 
vente de lampes, c’est-à-dire du chef d ’un p ré­
judice souffert depuis le jugem ent a qu o ;

A ttendu que la recevabilité de pareille de­
m ande, même formulée pour la première 
foie en cause d 'appel, découle de l'alinéa 2 de 
l ’article 464 du Code de procédure civile; que 
le moyen soulevé par l'intim ée doit en consé­
quence être rejeté;

Quant au fond :
A ttendu que l'a rrê t du 4 ju ille t 1934, sta­

tuant sur ces conclusions reconventionnelles a 
autorisé l’appelante à libeller ses dommages 
et intérêts m oyennant de justifier de la réa­
lité et de l ’étendue du préjudice par elle subi;

A ttendn qu’adm ettre une partie à libeller 
ses dommages et intérêts, c’est ordonner une 
mesure en vue de leur liquidation; que pa­
reil dispositif im plique que la débition de 
dommages et intérêts est reconnue et consa­
crée en principe par le juge;

A ttendu d’ailleurs que la Cour n’a subor­
donné la liquidation des dommages et inté­
rêts qu’à la preuve, à fournir par l’appelante, 
de deux ordres de faits bien déterminés, à 
savoir la réalité du préjudice, l ’étendue de 
celui-ci ;

A ttendu qu’il en découle qu'elle a admis 
comme constantes la responsabilité de l 'in ti­
mée et l’im putabilité du dommage à la faute 
de celle-ci, points sur lesquels l'appelante se 
trouve dispensée de toute preuve;

A ttendu qu’ainsi se trouve corroborée la 
constatation ci-dessus faite qu'en autorisant 
l’appelante à libeller ses dommages et intérêts 
et en organisant de cette m anière la liquida­
tion de ceux-ci, l’arrêt du 4 ju illet 1934, a 
nécessairement tranché le principe de leur 
débition par l’intim ëe;

Attendu que, de* qvfun jugem ent ne se 
borne pas à préjuger, va-ais statue, il est non 
pas préparatoire ou interlocutoire, mais défi­
nitif, fût-il rendu d’office ou sans débat con­
tradicto ire; que le principe du dessaisisse­
m ent s’oppose à ce que la Cour revienne sur 
l’arrêt susvisé, «oit pour le rétracter formelle­
ment, soit pour en détruire l'effet par une 
décision ultérieure;

A ttendu qu’en vue de justifier de la réalité 
et de l ’étendue de son préjudice, spéciale­
m ent en  ce qui concerne les montants de 
102,442 francs et 34,147 francs, l ’appelante se 
prévaut de ce qu’au lendem ain du jugemenl 
a quo, elle a cessé de vendre les lampes pré­
sentant les caractéristiques discutées et n’a 
pu reprendre cette vente qu’après le pro­
noncé de l’arrêt du 4 ju illet 1934;

A ttendu que l’appelante, qui résistait de­
vant les tribunaux à l’action intentée par l'in ­
timée, n ’était nullem ent obligée, en l’absence 
de décision judiciaire coulée en force de 
chose jugée, ou même exécutoire nonobstant 
appel, de s’incliner en fait devant les préten­
tions de l'intim ée en suspendant le débit des

produits prétendum ent contrefaits; que, pa­
reille suspension, spontanément opérée par 
l’appelante, n ’apparaît pas comme pouvant 
servir de base à l’allocation de dommages et 
intérêts à charge de l’intimée;

A ttendu qu’il est néanmoins certain que 
l’attaque injuste de cette dernière devait, en 
tous cas, provoquer un trouble grave dans 
l’exploitation commerciale de l’appelante;

Attendu que l’intim ée a, par une publicité 
intense et en se servant à ses risques et périls 
du jugement mis à néant par la Cour, jeté le 
discrédit sur les lam pes de la marque vendue 
par l'appelante; que ces manœuvres devaient 
nécessairement en traîner une dim inution de 
la vente et une perte de clientèle indépen­
damment du tort causé à la réputation com­
merciale de l’appelante, que le public était 
ainsi amené à considérer comme la complice 
de contrefacteurs;

Attendu, d 'antre part, que l’appelante a été 
contrainte par l’intim ée à exposer des frais 
de défense, notamment au point de vue tech­
nique;

Attendu que, pour déterm iner les domma­
ges et intérêts à allouer du chef de l’ensemble 
des sources de préjudice ci-dessus retenues, il 
n’est pas possible de tabler sur des données 
mathém atiquem ent certaines: qu'une évalua­
tion ex aequo et bono s’impose; que la somme 
fixée au dispositif du présent arrêt consti­
tuera pour l’appelante une réparation équi­
table et adéquate;

Par ces m otifs :
L a C o u r ,

Donne acte à M* Duquesne de ce qu'il se 
constitue pour l’intimée en remplacement de 
M” Lauffer, démissionnaire;

Statuant en prosécution de cause, en suite 
de son arrêt du 4 ju ille t 1934, sur la demande 
reconventionnelle de dommages et intérêts, 
formulée par l'appelante, écartant toutes au­
tres conclusions, rejette  le moyen de non- 
recevabilité soulevé par l’intiinée, condamne 
l’intim ée à payer à l'appelante à titre de dom­
mages et intérêts la somme de 15,000 francs 
avec les intérêts judiciaires;

Condamne l’intim ée aux dépens.

Civ. Charleroi (Ire ch.), 6 nov. 1936.
Prés. : M. V an dam.

Plaid. : MM" D u v ie u sa r t  et de F o n t a in e .

(Dandois et cts c. Revelard.)

D RO IT C IVIL  E T  PRO FESSIO NNEL. —  
NOTAIRE. —  P rê t hypothécaire. —  
Faute lou rde. —  R esponsabilité .

Le notaire qui propose un prêt à une 
cliente âgée, n’habitant pas la même localité 
et ne connaissant pas l'emprunteur, commet 
une faute lourde, voire même un dol en lui 
proposant un prêt de 23,OC0 francs sur un  
imm euble qui est déjà grevé de deux inscrip­
tions à concurrence de la valeur approxima­
tive de l’im meuble.

Attendu que l’action mue à la requête des 
consorts Dandois, suivant exploit de l'huis­
sier Harpigny de Charleroi, en date du 14 no­
vembre 1935, tend à faire condamner le dé­
fendeur à leur payer la somme de 25.443 fr. 
75 centimes à titre  de dommages-intérêts pour 
réparation du préjudice dont le défendeur se­
rait responsable;

Attendu que par acte du 26 mai 1933, passé 
devant le défendeur, ex-notaire à Gosselies, 
les demandeurs ont prêté à Jérôme Efron, la 
somme de 23,000 francs, garantie par une 
hypothèque sur son im meuble;

Attendu que celui-ci a été vendu sur voie 
parée, le 12 décembre 1935, à la requête du 
prem ier créancier inscrit pour le prix de
46,000 francs;

Attendu que cet immeuble étant grevé de 
deux créances hypothécaires antérieures p ri­
m ant celle des dem andeurs et d’un m ontant 
total de 75,000 francs, la vente du bien donné 
en garantie ne perm et pas de rem bourser à 
ces derniers le m ontant de leur créance et les 
intérêts arriérés depuis le 26 mai 1935 
(23.000 +  2,443.75 =  25,443.75) ;

A ttendu que, d’autre part, l’em prunteur est 
insolvable;

A ttendu que les demandeurs soutiennent 
que la perte ainsi subie par eux résulte de la 
faute du défendeur qui leur a suggéré ou tout 
au moins présenté ce prêt et lui réclament 
par la présente action une indem nité égale au 
montant de leur créance perdue;

A ttendu que le défendeur reconnaît avoir 
reçu en mai 1933, d’un débiteur des deman­
deurs, une somme de 23,000 francs;

Attendu qu’il soutient l’avoir réemployée 
par le prêt litigieux sur les instructions de la 
demanderesse Marie Dandois, veuve Mathys, 
mais ne conteste pas que celle-ci, âgée de 
75 ans, e t n ’habitant plus la ville de Gosse­
lies ne connaissait pas l’em prunteur;

Attendu que le prêt dont s’agit fut donc

négocié ou tout au moins proposé par le dé­
fendeur en sa qualité de notaire;

A ttendu, d 'autre part, qu’il résulte des élé­
m ents du dossier que le défendeur connais­
sait particulièrem ent bien l’em prunteur;

A ttendu que si la demanderesse Marie Dan­
dois connaissait la p roprié té donnée en ga­
rantie telle qu’elle avait existé jadis, il ne ré­
sulte de rien que le défendeur, qui lui con­
naissait tout spécialement et son morcelle­
ment et sa valeur réelle actuelle et le mon­
tant des charges dont elle était grevée, ait 
éclairé sa cliente qui, très âgée, et apparte­
nant à un milieu modeste, ne pouvait se ren­
dre compte ni des charges grevant l ’immeu­
ble, ni du caractère tém éraire de l’opération 
proposée;

Attendu, en effet, que la propriété donnée 
en garantie par Efron avait, appartenu aux 
auteurs du défendeur et avait été vendue par 
lui pour sa part indivise à l’em prunteur 
Efron, le 19 janvier 1929, pour la somme de
100.000 francs;

Attendu qu’Efron avait immédiatement dé­
claré command au profit de diverses person­
nes e t n’avait conservé pour lui qu’une partie 
de la propriété, partie valant 50,000 francs; 
que, sur cette partie, le défendeur soutient 
qu’Efron a fait pour 50,000 francs de travaux, 
mais qu’il n’en est même pas justifié à con­
currence de quarante m ille francs;

Attendu qu’en 1933, en pleine crise immo­
bilière, cette propriété ne pouvait plus même 
valoir la somme de 90,000 francs environ, qui 
avait été dépensée pour son acquisition;

A ttendu qu’elle était grevée de deux in­
scriptions hypothécaires, l'une de 30,000 fr. 
au profit de Soupart, l’autre de 45,000 francs 
suivant acte du défendeur au profit de Gil- 
lain;

A ttendu qu'avec l’inscription prise au pro­
fit des demandeurs, l ’immeuble qui était déjà 
grevé à concurrence de 75,000 francs était 
grevé au total de 98,000 francs d’hypothèques;

Attendu qu 'il apparaît ainsi que le défen­
deur, qui avait pour mission d’éclairer sa 
cliente, a commis une faute lourde, voire 
même un dol en lui proposant semblable opé­
ration et qu’il est responsable du préjudice 
qui en est résulté pour les demandeurs;

Attendu que certaines opérations hasar­
deuses et d’ailleurs toutes spéciales de socié­
tés hypothécaires, dont fait état le défendeur, 
n’ont pu l ’induire en erreur sur la valeur 
réelle du biçn;

Attendu que l’expertise du géomètre Al­
phonse Lemaître, invoquée par lui, loin de 
justifier son attitude, le confond, puisqu’elle 
conclut à une possibilité de prêt à concur­
rence de 70,000 francs à 75,000 francs au 
maximum sur la propriété dont s’agit et en­
core en tenant compte d’une valeur d’acqui­
sition supérieure à la réalité;

Attendu enfin que le remboursement de
35.000 francs effectué à Gillain, du 3 mai
1933, par l’interm édiaire du défendeur, a dû 
a ttirer tout spécialement son attention sur la 
valeur maximum du bien, quel que soit le 
motif pour lequel il a dû être effectué;

Par ces motifs :

L e  T r ib u n a l ,

Ecartant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, condamne le défendeur à payer 
aux dem andeurs la somme de fr. 25,443.75, les 
intérêts judiciaires depuis le 14 novembre 
1935, date de l’exploit d’assignation, aux frais 
et dépens de l ’instance liquidés à ...

Ordonne l’exécution provisoire du juge­
ment nonobstant tous recours et sans caution 
sauf quant aux dépens.

Comm. Brux., 19 mai 1936.

Prés. : M . V a n  D r o o c e n b r o e c k . Jug. : M M . 
D e  K e y se r  et M e s s ia e n . Réf. : M . V an 
B u n n e n . Plaid. : M M "  M o d el  c. S ave et 
D e  W is p e l a e r e .

(Bon Marché c. S. A. Restaurant Kléber.)

D R O IT  COMMERCIAL. —  FONDS DE 
COMMERCE. —  Cession. —  C réancier 
du  cédant. —  S tipu la tion  p o u r au tru i.
—  Action con tre  le cessionnaire. —  
R ecevabilité.

E n cas de cession d ’un fonds de com­
merce avec ses éléments actifs et passifs, les 
créanciers du cédant ont action contre le ces­
sionnaire et peuvent se prévaloir de l’opéra­
tion réalisée et des engagements pris comme 
crune stipulation pour autrui.

Vu l’exploit d’opposition du 3 février 1936; 
Vu les articles 4 et 37 de la loi du 15 juin 

1935;
Attendu que la demande originaire tendait 

à faire condamner solidairem ent l’opposante 
et le sieur Kléber-Grossier au paiement d’une
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somme de fr. 1,811.20, représentant le solde 
d’une traite créée par la demanderesse origi­
n aire  le 6 novembre 1934, acceptée par le 
sieur Kléber-Grossier à échéance du 30 avril 
1935 et protestée le 2 mai 1935;

Attendu que, par acte du notaire Dewael, 
en date du 16 mai 1935, publié au Moniteur 
le 7 juin, fut constituée à Bruxelles la Société 
anonyme R estaurant Kléber, à laquelle le 
sieur Kléber-Grossier fit apport du fonds de 
commerce dont il était propriétaire;

A ttendu que la nouvelle société s’engagea 
à supporter à la décharge de l ’apporteur une 
partie des dettes relatives aux divers éléments 
composant le fonds de commerce, à concur­
rence d’une somme de fr. 456,479.98, en ce 
compris une dette privilégiée de 102,946 fr. 
38 c.; qu’elle s’engagea également à respecter 
et à exécuter, à la demande de l’apporteur, 
tous accords et conventions d’achat et de four­
n iture que ce dernier aurait pu conclure;

Attendu, enfin, que pour satisfaire aux 
obligations passives reprises en vertu de l’ap­
port du sieur Kléber-Grossier, il fut entendu 
que la société ém ettrait, dès sa constitution, 
1,300 obligations de 250 francs chacune 
qu’elle rem ettrait aux créanciers en rem pla­
cement de leurs créances actuelles;

Attendu qu’il est incontestable que l’ap­
port en société du fonds de commerce dont 
il s’agit n'a pu priver la demanderesse origi­
naire de son recours contre le sieur Kléber- 
Grossier, seul accepteur de la traite  litigieuse; 
qu 'il n’en serait autrem ent que dans l’hypo­
thèse d’une délégation novatoire, im pliquant 
une décharge expresse par le créancier de son 
débiteur prim itif (art. 1275 du Code civil); 
que tel n ’est pas le cas en l’espèce;

Attendu, d’autre part, que si l’apport a été 
réalisé en fraude du droit des créanciers, il 
reste toujours loisible à la demanderesse ori­
ginaire d’attaquer éventuellement l’opération 
critiquée par la voie de l’action paulienne 
(Gand, 29 ju in  1901 : Rev. prat. soc., n° 1249, 
et Cass., 5 ju in  1902 : Ibidem , 1903, n° 1389) ;

A ttendu que la seule question qui se pose 
dans la présente instance est celle de savoir si 
la demanderesse originaire possède un re­
cours contre l’opposante et, dans l’affirm a­
tive, quelle est l’étendue de ce recours;

Attendu qu’on doit admettre, s’agissant de 
la cession d’un fonds de commerce avec ses 
éléments actifs et passifs et donc d’un apport 
d’avoir brut, que les créanciers du cédant ont 
action contre la société nouvelle; qu’ils peu­
vent, en effet, se prévaloir de l ’opération réa­
lisée et des engagements pris par la société 
envers le cédant comme d’une stipulation 
pour autrui (Comm. Anvers, 10 nov. 1933 : 
Rev. prat. soc^ 1934, n" 3391; — Etude V an 
H o u t t e , Ibidem , 1935, n° 3420) ;

Mais, attendu que l’action intentée contre 
la société nouvelle et fondée sur une 
stipulation pour autrui, dont le créancier 
dem andeur entend accepter le bénéfice, ne 
peut contraindre cette société à aller au delà 
des engagements qu’elle a assumés en faveur 
des tiers;

Attendu, en l’espèce, que l'opposante n’a 
accepté de prendre le passif du sieur Kléber- 
Grossier en charge, qu’à la condition de pou­
voir désintéresser les créanciers par une re­
mise d’obligations à émettre ïors de la consti­
tution de la société; qu’il n’appartient donc 
pas à la demanderesse originaire de lui récla­
m er un paiement en espèces im m édiat;

Par ces motifs :

L e T r ib u n a l ,

Revu son jugem ent par défaut enregistré 
en date du 24 décembre 1935, reçoit l’oppo- 
-ition en la forme; la déclare fondée;

Décharge l’opposante, en conséquence, de 
toutes les condamnations prononcées à sa 
charge par le jugem ent dont opposition;

Condamne la demanderesse originaire aux 
dépens, à l’exception des frais préjudiciaux, 
imputables à la non-comparution de l’oppo­
sante, ces frais restant à charge de cette der­
nière.

J. P. Châtelet, 30 novembre 1936.

Siég. : M. CoURTIN.

(Provinces Réunies c. Bolle.)

D RO IT  COM M ERCIAL E T  DE PROCE- 
D IR E . —  I. ASSURANCE. —  RES- 
PONSABILITE CIVILE. —  Décès de 
l’assuré. —  C ontinuation  d u  con tra t. —  
Mise en cause de  tous les h éritie rs . —  
IL ACTION EN JUSTICE. —  Evaluation 
p a r le d éfen d eu r. —  C onditions. —  
N on-recevabil ité.

I. En principe, les assurances couvrant la 
responsabilité civile en général, sauf stipula­
tion contraire, continuent de p lein  droit au 
décès du souscripteur.
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E n cas de litige, tous les héritiers doivent 
être mis en cause.

II. Le défendeur n’a la faculté de faire éva­
luation du litige que si celle-ci a été omise par 
la partie demanderesse ou si l’évaluation du 
demandeur n’excède pas le taux du dernier 
ressort.

Point n’est besoin d’une évaluation spéciale 
du demandeur lorsque le montant de la de­
mande est indiqué avec précision.

Attendu que la première question qui se 
pose en l’occurrence est de savoir si la con­
vention d'assurance litigieuse a été conclue 
intuitu  personae ou in tu itu  rei;

Qu'en effet, au cas où le contrat est passé 
en considération de la personne, les obliga­
tions qui en résultent ne peuvent être trans­
mises aux héritiers;

Attendu qu’en principe, les assurances cou­
vrant la responsabilité civile en général sont 
contractées eu égard à l'ob jet;

Que, partant, sauf stipulation contraire, 
elles continuent de plein droit au décès du 
souscripteur (cf. Rép. prat. dr. belge, n°" 219 
à 222);

Que, dans le cas soumis à notre examen, il 
en est ainsi, car il résulte de la spécification 
de l’objet de l’assurance et des conditions par­
ticulières de la police que ce n est pas seule­
ment les risques dérivant des articles 1382 
à 1384 inclus du Code civil qui sont couverts, 
mais encore ceux dont il est question à 1 ar­
ticle 1385 et qui n’im pliquent pas nécessaire­
ment la faute personnelle de l’assuré ou de 
ses préposés;

Mais, attendu que bien qu’il s'agisse d’un 
contrat conclu intuitu rei, l ’action telle qu’elle 
est intentée n’est pas recevable;

Qu’en effet, sans nous attarder au fait que 
Paul Bolle est assigné en son nom personnel 
et non en sa qualité d’héritier du souscrip­
teur, qualité résultant d’ailleurs du contexte 
de l'exploit de citation, il y a lieu de rem ar­
quer que le défendeur n’est pas le seul héri­
tier de l ’assuré;

Que tous les héritiers auraient donc dû être 
mis en cause et qu’en tous cas, le défendeur 
ne pourrait être tenu pour le tout;

Que c’est en vain que la demanderesse in­
voque à ce propos 1 indivisibilité du contrat 
d’assurance pour prétendre que chacun des 
héritiers peut être poursuivi pour le tout, 
puisque la demande a trait au paiement d'une 
somme d’argent de sa nature divisible entre 
héritiers;

Qu’en cette m atière, la demanderesse fait 
une confusion avec l’indivisibilité des risques;

Attendu, e t pour être complet, que 1 offre 
de la demanderesse de prouver qu’ « en fait, 
le défendeur a hérité de l’exploitation de son 
père » ne peut être prise en considération, 1» 
notion de succession étant une notion de droit 
distincte par son essence de la notion du par­
tage;
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Attendu que l’évaluation du litige, faite par 

le défendeur, et dont il demande acte, doit 
être écartée;

Qu’en effet, aux termes de l’article 33 de la 
loi du 25 mars 1876, le dem andeur n’est tenu 
d’évaluer le litige dans l'exploit introductif 
d’instance que si les bases indiquées dans les 
articles 21 et suivants de la même loi font 
défaut;

Que le défendeur n’a la faculté de faire 
cette évaluation que si celle-ci a été omise par 
la partie demanderesse ou si l’évaluation du 
dem andeur n’excède pas le taux du dernier 
ressort;

Qu’en l ’espèce, point n’est besoin d’une 
évaluation spéciale du dem andeur : le mon­
tant de la demande étant indiqué avec pré­
cision et celui-ci déterm inant le ressort;

Que, d 'autre part, les parties ne peuvent 
faire d’évaluation que sous le contrôle du 
juge et sans que cette faculté, ou suivant les 
circonstances, cette obligation puisse dégéné­
rer en artifice de procédure dans le but d 'ob­
tenir degré de jurisprudence dans le cas où 
le législateur a voulu qu’il n’y en aurait qu’un 
seul;

Par ces motifs :

Nous J ug e  de P aix ,

Statuant contradictoirem ent et en dernier 
ressort, sans discuter plus am plem ent le fond, 
disons l’action non recevable telle qu’elle est 
intentée;

Déboutons la demanderesse et la condam­
nons aux fraie et dépens de l'instance.

DÉCISION SIGNALÉE

Brux. (8e ch.), 2 décembre 1936.

P ré s .  : M. le  c o m te  d ’OuLTREMONT. C ons. : 
MM. E r n s t  de la G r a e t e  e t  P o u p p e z  
de K e t t e n is  de H o l l a e k e n . Av. g én . : 
M. C o l la r d . P la id .  : MM”  W ilm o ts  e t 
H om m el .

iMatsnoka, S., c. Adminis. Contr. dir. Anvers)

PROCEDURE FISCALE. —  RECOURS. —  
Délai. —  Rem ise au  dom icile du g re f­
fie r après la fe rm etu re  du  g reffe . —  
Forclusion.

Le délai de quarante jours expire le qua­
rantième jour à l’heure de la ferm eture du 
greffe.

Le dépôt au domicile privé du greffier, 
après la ferm eture du greffe, ne répond pas 
au prescrit de la loi.
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SU IT E  DECES. —  A  VEN D RE : Sp lendide
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Le dixième cahier mensuel du Recueil Sirey 
(1936, I, 329) contient le texte d’un arrêt rendu 
le 19 novembre 1935 par la Chambre des Re­
quêtes de la Cour de Cassation en matière de 
faillite. Ainsi que le constate M. P. Lescot, 
professeur à la Faculté de droit de Nancy, dans 
le savant article qu’il publie sous celte déci­
sion, celle-ci mérite d’être relevée non pas tant 
en raison de la solution qu’elle renferme que 
pour l’occasion qu’elle procure d’élucider cer­
tains points touchant l’organisation de la fail­
lite.

M. Lescot prend texte, en effet, de cette 
relation pour défendre cette thèse que la masse 
des créanciers, à laquelle donne naissance ipso 
facto le jugement déclaratif de faillite, con­
stitue une personne morale, et que celle-ci, 
nantie par conséquent d’un patrimoine distinct 
de celui de ses membres, est pourvue d’or­
ganes qui lui permettent de dégager une vo­
lonté collective, puis de faire valoir ses droits 
sur la scène juridique. Ces organes font corps 
avec elle et il est donc indifférent qu’ils n’aient 
pas été choisis par les membres de la collec­
tivité personnifiée. Si l’acte incriminé émane 
du représentant de la masse, si celui-ci l’a ac­
compli dans l’exercice de ses fonctions, s’il ne 
s’est pas rendu coupable d’une faute lourde, 
la responsabilité de l’être moral sera engagée.

Selon cette théorie, les frais d’un procès té­
méraire devraient demeurer à charge du cu­
rateur à la faillite qui l’aurait intenté. Dans 
l’espèce rapportée, ce dernier avait remis au 
failli des traites qui lui avaient été confiées 
et celui-ci les avait détournées au préjudice 
d un créancier. Il y avait faute lourde et il 
eut été exorbitant que la masse en pâtit.

Les Annales du Notariat publient dans leur 
livraison de décembre 1936 un arrêt que la

Cour d’appel de Bruxelles a rendu le 14 no­
vembre, en matière de responsabilité notariale.

Chargé de passer un acte, un notaire doit, 
à raison de sa parenté avec l’emprunteur, se 
récuser. Il fait appel à un confrère. Celui-ci, 
avisé la veille, se rend au domicile de l’em­
prunteur. 11 y trouve le notaire qui sollicite 
son office, le père de celui-ci, le prêteur, l’em­
prunteur. L’acte a été rédigé par le notaire 
substitué. Au père de ce dernier, le prêteur a 
confié alors un chèque de 280,000 fr., puis la 
séance prit fin. Cependant l’acle ne constate 
point cela. Il relate que les espèces ont été 
remises par le prêteur à l’emprunteur et leur 
enlèvement par ce dernier contre quittance.

Or, on apprit plus tard que le père du no­
taire substitué était un escroc et que, nanti du 
chèque tracé par le prêteur, il s’était attribué 
le montant du prêt.

La Cour constate qu’ayant dénaturé la sub­
stance et les circonstances de l’acte, le notaire 
substituant « n’a pas su, comme le lui recom­
mandait le tribun Jaubert, éviter les pièges qui, 
trop souvent, sont tendus à la candeur et à la 
bonne foi ». La mission du notaire ne consiste 
pas seulement à donner aux actes qu’il reçoit 
la garantie des formes et des constatations ex­
térieures : « il doit être, comme dit Réal, le 
conseiller désintéressé des parties aussi bien 
que le rédacteur impartial de leur volonté, 
leur faisant connaître toute l’étendue des obli­
gations qu’elles contractent, donnant à leur 
engagement le caractère authentique et la force 
d’un jugement en dernier ressort ». C’est pour­
quoi l’arrêt rapporté décide qu’à bon droit le 
premier juge a condamné le notaire substituant 
à réparer le préjudice causé par ses fautes.

M. Camille Hauchamps, dans la forme ori­
ginale et lapidaire qu’il se plaît à donner à 
ses commentaires doctrinaux, souligne que cette 
jurisprudence rigoureuse pouvait, en l’occu- 
rence, se référer à des circonstances de fait 
particulièrement défavorables au notaire. Mais 
rappelant les principes cpie les auteurs et les 
tribunaux ont consacrés, il remarque avec rai­
son que la responsabilité du notaire substi­
tuant dépend de l’ampleur de son intervention. 
Est-il le conseiller des parties en même temps 
que l’officier public conférant l’authenticité à 
leurs conventions, il répondra, comme tout 
notaire, des vices de fond qui s’y rattachent. 
Sinon, il n’est responsable que des vices appa­
rents et de la régularité extérieure de l’acte. 
Les formalités postérieures à ce dernier sont 
normalement accomplies par le notaire sub­
stitué.

Quant aux devoirs de confraternité pério­
diquement rappelés par les Chambres de dis­
cipline, faut-il dire qu’ils ne peuvent justifier 
la méconnaissance des « lois de la prudence 
la plus ordinaire »? Avec la Cour d’appel de 
Bruxelles, M. Hauchamps le met excellemment 
en lumière.

Dans le même numéro et due apparemment 
au même auteur, une élude est consacrée à la 
responsabilité du notaire relativement aux for­
malités postérieures aux actes de son ministère.

Contrairement à ce qu’enseigne Galopin, les 
Annales du Notariat défendent cette thèse que 
tacitement le notaire reçoit et accepte le man­
dat de remplir les formalités qui suivent la 
réception de l’acte. Il est partant normale­
ment responsable de l’exécution de ce mandat.

Cette doctrine, il est aisé de s’en rendre 
compte, est plus précieuse à l ’institution du 
notariat que celle que des défenseurs officieux 
trop zélés ont voulu promouvoir. Comme l’a 
écrit récemment M. Louis Magnet dans un ar­
ticle paru au Dalloz périodique, elle constitue 
pour les notaires une seconde raison d’exister.

M. L. Coart-Frésart donne au Journal pra­
tique de droit fiscal (octobre-novembre 1936) 
un intéressant article sur la question de la dé­
duction des revenus déjà taxés. Il s’agit de 
fixer la portée de l’article 52 nouveau de la 
loi revisée du 29 oclobre 1919 qui a admis et 
organisé le principe ’non bis in idem en ma­
tière d’impôts directs.

L’auteur examine successivement cette règle 
dans ses rapports avec les revenus déjà im-

Î>osés compris dans le bénéfice imposable de 
'exercice, puis dans le cas de répartition des 
réserves imposées lors de leur constitution. 

On trouvera dans cette étude lucide et précise, 
écrite avec la netteté d’un bon syllabus uni­
versitaire, des notes auxquelles les praticiens 
seront heureux d’avoir recours.

A

Au département des impôts indirects, M. 
Henri de Leuze fait paraître dans le Recueil 
général de renregistrement (octobre et novem­
bre 1936) une longue analyse du régime de 
la petite propriété en Belgique. Entendons bien 
que tout en signalant en une phrase liminaire 
que l’accession des classes laborieuses à la

propriété constitue, au point de vue politique 
et social, « un évident facteur de stabilité, 
d’ordre et de progrès », M. de Leuze limite 
son travail au seul aspect fiscal du problème. 
Il suffit à conduire le lecteur, en 87 pages, 
dans le labyrinthe où le fil d’Ariane dont il 
joue s’avère singulièrement précieux. Sans 
doute dira-t-on que ce travail a été conçu par 
un praticien que ses hautes fonctions ont in­
cliné à considérer avec bienveillance les thèses 
défendues par l’Administration. Mais depuis 
que l’arrêté royal 291 du 31 mars 1936 a vu 
le jour, consacrant, trop naturellement peut- 
être, les opinions de celle-ci qui l’avait éla­
boré, l’autorité du commentaire s’en est trou­
vée accrue. Sur cette matière, on ne trouvera 
point, au demeurant, d’étude systématique qui, 
écrite avec autant de soin, présentât autant 
de mérites.

M. Paul Demeur prend texte d’un arrêt rendu 
le 2 avril 1936 par notre Cour suprême, pour 
examiner dans les Pandectes Périodiques (10* 
livraison de 1936), la question de l’obligation 
intégrale de réparation incombant à chacun 
des navires responsables vis-à-vis du navire 
non fautif. Chacun des coauteurs de la perte, 
conclut-il, est tenu de la réparation intégrale 
à l’égard de la victime. C’est, comme il l’in­
dique justement, en revenir aux principes du 
droit commun.

En amont de ce travail, — car il s’agit cette 
fois de droit fluvial après un débat de droit 
maritime, — je signale une étude de M. Xavier 
Legrand dans la Vie économique et sociale 
(15 décembre 1936) à propos de la loi du 5 
mai 1936 sur l’affrètement fluvial. C’est un bon 
raccourci d’histoire et de droit.

Dans le même numéro, M. Ch. d’Ydewalle 
consacre deux pages, en éditorial, au drame 
espagnol. Sa plume est alerte.

Il faut signaler enfin les notes publiées par 
M. le Référendaire de Necker dans la Jurispru­
dence Commerciale des Flandres sur la réor­
ganisation des tribunaux de commerce et le 
statut des référendaires. Dans une autre ru­
brique, le Journal des Tribunaux en marquera 
le brûlant intérêt.

Charles VAN REEPINGHEN.



La Chronique Judiciaire
LA SEMAINE
Jeu n e  B arreau  de B ruxelles 1937.

Bonne et heureuse année MM. les Sta­
giaires.

Réjouissez-vous, 1937 vous apporte ses 
étrennes : F application du nouveau Règle­
ment du Stage. Le Conseil de l’O rd it a con­
stitué ses tribunaux, devant lesquels vous 
plaiderez deux fois cette année. Il a fait choix 
de ses délégués.

A u  sein de la Conférence du Jeune Bar­
reau, le Président, le Directeur et le vice-Pré- 
sident ont été désignés pour vous entendre, 
assistés de deux avocats inscrits au tableau, 
F un plus ancien, l’autre moins. Outre celles 
du Conseil de l’Ordre et du Jeune Barreau 
flam and qui tiendront leurs assises je  ne sais 
quand, ces trois chambres siégeront le mardi 
après-midi. Toutes les affaires ayant été in­
troduites en même temps d’office (c’est encore 
une grâce que l’on vous fa it; l’habitude, c’est 
plutôt la biffure d’o ffice), l’ordre des soi­
xante affaires inscrites sera déterminé par un  
tirage au sort, au début de janvier. Quinze 
jours après, on commencera : au prem ier de 
ces messieurs !

Ces chambres auront mêm e des greffiers. 
Des membres de la Commission de la Confé­
rence dresseront des listes, convoqueront, 
pointeront. Travail obscur et méritoire. R en­
dons hommage à cette modestie et à ces dé­
vouements et laissons sourire les méchants.

Ce n’est pas tout. Les exercices de plaidoi­
rie traditionnels du jeudi continuent. Ils ont 
de plus en plus de participants et ce s t heu­
reux. Leur valeur de formation indiscutable 
fera d’eux, maintenant, une utile préparation 
à ces autres exercices cotés, dont nous par­
lions ci-dessus. Mais, pour qu’ils aient cepen- 
tant toute leur efficacité, pour que la critique 
du président et la discussion ouverte après les 
plaidoiries aient toute leur portée, il faut, 
on ne saurait assez le répéter, il faut 
que les plaideurs choisissent un procès nor­
mal et qu’ils le préparent comme s’ils de­
vaient le présenter devant une juridiction  
ordinaire. Ils doivent être attentifs au fond  
comme à la forme, au fait comme au droit. 
C’est un  point de vue dans un litige qu’ils 
doivent exposer et défendre, non une forme 
d’éloquence ou une audacieuse subtilité juri­
dique. Ils doivent plaider et non discourir ou 
enseigner.

Pour éviter ces fautes fréquentes de prépa­
ration, la Commission du Jeune Barreau 
vient de décider d?inviter les plaideurs à sou­
m ettre l ’affaire qu’ils com ptent présenter aux 
séances du jeudi, au conseil de membres dési­
gnés de la Commission, dont le rôle se lim i­
tera, évidemment, à veiller à ce que l’affaire 
choisie soit plaidable. Ils pourront aider à la 
composition du dossier et devront exiger lu 
mise en état de l’affaire. Car, un autre défaut 
qui, parfois, compromet la valeur de ces exer­
cices, c’est l’insuffisance d’attention des plai­
deurs à la formation du contrat judiciaire.

Nous exprimons le souhait de voir cette ini­
tiative suivie. E lle peut être féconde.

E t voilà, à Voccasion de ces vœux, un as­
pect de l’activité, non seulement de la Confé­
rence du  Jeune Barreau de. Bruxelles, mais 
de tous les Jeunes Barreaux, qu’oublient trop 
souvent aussi bien ceux qui louent que ceux 
qui critiquent. On n’en voit d ’habitude que 
les manifestations plus solennelles ou plus 
mondaines. Elles ont aussi, je  ne le dénie pas, 
leur mérite. L ’organisation de conférences où 
il n’est pas nécessairement question de droit 
a cette qualité de maintenir le Barreau en 
contact avec d’autres activités et d ’en faciliter 
l’information. C’est un service dont il faut 
être reconnaissant et je comprends mal les 
esprits chagrins qui s’en fâchent. Ce doit être 
une question de tempérament. Ils pourraient 
cependant satisfaire leurs préoccupations uni­
quem ent professionnelles en offrant aux con­
férences leur collaboration spécialisée. Ils 
peuvent se rendre compte qu’il y  a place pour 
elle et je  suis convaincu qu elle serait bienve­
nue.

C’est le dernier souhait que je  form e et 
bonne année. A. V.

' ^ H O OEWE *• M *
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LEGISLATION
C ongés.

★ Arrêté royal du 20 novembre 1936 déterm i­
nant les m odalités spéciales d’application de 
la loi du 8 juillet 1936 concernant les congés 
annuels payés, dans les carrières de petit gra­
nit de la région de Soignies. (Mon., 17 déc.; 
Bull, législatif, 1936, livr. 23bis.)
★ Arrêté royal du 5 décembre 1936 relatif à 
l’emploi de tim bres de vacances en vue de 
l’exécution de la loi du 8 juillet 1936 concer­
nant les congés annuels payés. (Mon., 21-22 
déc.; Bull, législatif, 1936, livr. 23bis.)

E au x  m in éra les .
★ Instruction m inistérielle du 12 décem bre 
1936 m odifiant celle du 20 avril 1933 relative 
à la perception de la taxe spéciale de consom­
mation sur les eaux m inérales et les lim onades 
gazeuses. (Mon., 23 déc.; Bull, législatif, 1936, 
livr. 23bis.)

T ax e  s u r  les sp ec tac les .
★ A rrêté m inistériel du 18 décem bre 1936 mo­
difiant les cotisations forfaitaires établies en 
m atière de taxe sur les spectacles afférente 
aux parties de danse occasionnelles. (Mon., 20 
déc.; Bull, législatif, 1936, livr. 23bis.)
★ Arrêté m inistériel du 19 décem bre 1936 por­
tant m odification au barème des taux appli­
cables en m atière de taxe sur les spectacles 
ou divertissem ents non spécialem ent désignés. 
(Mon., 20 déc.; Bull, législatif, 1936, livr. 23bis.)

P u b lica tio n s  obscènes.
★ Arrêté royal du 19 décem bre 1936 in te rd i­
sant l ’in troduction  en Belgique de certaines 
publications étrangères. (Mon., 23 déc.; Bull, 
législatif, 1936, livr. 23bis.)

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té  roya l du  21 d écem bre  1936 est 

nom m é ju g e  de p a ix  du  c an to n  d ’E eck eren , 
M. A e rts , O , a v o ca t à  A nvers.

CANDIDAT HUISSIER, cherche situ a ­
tion m aître-clerc chez H uissier B ruxelles. 
Excellentes ré férences, longue p ra tiq u e , 
ac tuellem ent m aître-clerc dans fo r te  étude. 
A. R. B u reau  Jo u rn a l.

D E T E C T I V E

E. 60DDEFR0Y
O FFIC IE R  JU D IC IA IR E PENSIONN E

R E C H E R C H E S
E N Q U E T E S
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B R U X E L L E S
T E L E P H O N E  26.03.78
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ICHOS DU PALAIS
Pusillanimité des Commissions

V oici les trè s  b an ales e t p iè tre s  conclusions de 
la C om m ission  nom m ée p o u r é tu d ie r  le p rob lèm e 
du  su rp e u p lem en t des U niversités e t du chôm age 
des in te llec tu e ls  :

a )  11 est u rg e n t de p ro c éd e r à la ré fo rm e et 
n o tam m en t à  l 'a llég em en t des p ro g ram m es des 
é tu d e s  p rim a ires  et m oyennes, de  façon  à  re s titu e r 
à ces é tudes le c a ra c tè re  de cu ltu re  g én éra le  qui 
est de leu r e ssen ce ;

b ) 11 est in d ispensab le  d’acc en tu e r , dans nos 
a th é n ée s  e t co llèges, la sévérité  des co n d itions de 
p assag e  des élèves d 'u n e  classe d an s une  a u tre  et, 
à ce tte  o ccasion , de g én éra lise r  e t de re n d re  p lus 
effective  la p ro c éd u re  de  la d é lib é ra tio n  d’en sem ­
ble des p ro fesseu rs  a y a n t p résid é  au x  co m positions;

c) L ’exam en  de so rtie  de l 'en se ig n em en t m oyen, 
a u jo u rd ’hu i facu lta tif , do it ê tre  ren d u  o b liga to ire  
e t du ré su lta t favorab le  de cet ex am en  doit d ép en ­
d re  l'ad m issio n  a u x  é tu d es su p é rieu re s , réserve 
fa ite  des ép reu v es d ’adm ission  ex is tan tes ;

d )  Le p ro g ram m e  a c tu e l de ce t ex am en  doit 
ê tre  co m p lé té  p a r  une  ép reu v e  éc rite  co m p tan t 
p o u r  u n e  p a r t  im p o rta n te  dans le to ta l des p o in ts 
a ffec tés à  l’ex am en .

Et com m e m esu res co m p lém en ta ires , voici to u t 
ce q u ’on t pu  im ag in er les « co m p éten ces * :

1. D édoub lem en t, dans les é tab lissem en ts  d 'e n ­
se ig n em en t seco n d aire , de to u te s les c lasses co m p ­
ta n t  p lus de tren te -c in q  élèves;

2. Mise à  la d isposition  des é tab lissem en ts sc ien ­
tifiq u es de c réd its  su p p lé m e n ta ires  en vue de la 
c réa tio n  d 'em p lo is  n o u v eau x  q u e  ju stifie  le dév e­
lo p p em en t de l 'en se ig n em en t et de la re ch e rch e ;

3. C réa tio n  au  bénéfice  de l 'in d u s tr ie , de l 'a g r i­
c u ltu re  e t du com m erce , p a r  voie de co llab o ra tio n  
e n tre  les p o u v o irs  publics et les g ro u p em en ts  in té ­
ressés, de c en tre s  de re ch e rch e s  dans lesquels des 
u n iv e rs ita ire s  qualifiés p o u r ra ie n t  d é p lo y e r une 
ac tiv ité  fru c tu e u se ;

4. A d jo n c tio n  à n o tre  re p ré se n ta tio n  d ip lo m a­
tiq u e  ou co m m erc ia le  à  l 'é tra n g e r  de conseillers 
te c h n iq u es  —  c h arg é s  de m issions tem p o ra ire s  ou 
p e rm a n en te s  —  re c ru té s  p a rm i des u n iv ers ita ires  
sp éc ia lisés;

5. U tilisa tion  d 'u n iv e rs ita ire s  en  chôm age  p o u r 
l'é tab lissem en t de ca ta lo g u es sy s tém atiq u es e t d 'in ­
v en ta ire s  b ib lio g rap h iq u es dans les g ra n d es  b ib lio ­
th è q u e s  et d ép ô ts  d 'a rch iv es  du  pays ou en  vue 
de co lla b o ra tio n s  sc ien tifiq u es à  des so c ié tés sa v a n ­
tes ou des com m issions s’occu p an t d 'é tu d e s  d 'in ­
té rê t g é n é ra l;

6. O rg a n isa tio n  de s tages payés dans les e n tre ­
p rise s  p u b liq u es ou p riv ées au  bénéfice  de jeu n es 
in te llec tu e ls  en  chôm age.

P a s  u n  m ot de l 'ab sen ce  en  B elgique d ’« U n iv er­
sités » au  sen s e x ac t du  te rm e . P as  une  ré fo rm e, 
pas m êm e u n e  c ritiq u e  des « fa b riq u es  de d ip lô ­
m es » 1

Le discours de M ' Duvieusart au Jeune 
B arreau de Charleroi

U ne e r re u r  d an s la p u b lica tio n  du com pte  ren d u  
de ce t in té re s sa n t d isco u rs  nous a fait d ire  que  
M* D u v ieu sa rt p réco n isa it, p o u r  n o tre  pays, « u n e  
n e u tra li té  a rm é e  ».

11 fa lla it év idem m ent lire  u n e  « in d ép e n d an c e  
a rm é e  ». La d is tin c tio n  a son im p o rta n c e  e t nos 
le c teu rs  l 'a u ro n t  d’a illeu rs  faite  sp o n tan ém en t.

Fédération des A vocats belges
La F é d é ra tio n  se ré u n ira  en  assem blée  gén é­

ra le  e x tra o rd in a ire  à B ruxelles le 23 jan v ie r  p ro ­
chain , à  2 h. 1 /4 .

A l’o rd re  du jo u r  :
1. P ro je t de m od ifications au x  s ta tu ts .
2. E xam en  des m ag istra ts .
3. Les av o ca ts  p eu v en t-ils  ê tre  a d m in is tra teu rs  

de Société .
N ous d o n n e ro n s  d an s u n  p ro c h a in  n u m éro  des 

p réc is io n s  su r c e tte  im p o rta n te  réu n io n .

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . H EES, S u ccesseu r
M aison de confiance

39-41 , rue de l’H ôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu res . —  T rav a il
rap id e  et so igné. ---- P rise  e t rem ise à  dom icile .

Envois en  p ro v ince .

k l k k k

Q p ja lli] ,
y
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| "LE PIED N'A J A M A IS  FAILLI 
QUI PORTE CHAUSSURE BALLY'

FAILLITES
T ribunu! do com m erce de B ruxelles.

24 DECEMBRE 1936 :
V an heu le , F ranço is , e x p lo itan t l’hô tel « T ilbu ­

ry », 12, bo u lev ard  Em ile Jacq m ain , Bruxelles.
(A v eu .)

J.-com . : M. D ew aele. - C ur. : Mr D anh ier.
V ér. c r. : 27-1-37.

26 DECEMBRE 1936 :
S. A. V itrau x  e t M eubles d ’A rt, a y an t son siège 

social rue  du N oyer, 282bis, S ch aerb eek . (A s­
s ig n a tio n .)

J.-com . : M. D ew aele. - C ur. : M* D anh ier.
V ér. c r . : 27-1 -37 .

Feu V andersm issen . E m ile, en son v iv an t e n tre ­
p re n e u r , 113 av en u e  Besm e, F orest. (R e q u ê te .)  

J.-com . ï M. D ew aele. - C u r. : M* D anh ier.
V ér. c r . : 27-1 -37 . 

L ange , A n d ré , nég o cian t, 67, ru e  de L aeken , 
B ruxelles. (A ssig n a tio n .)

J.-com . : M. D ew aele. - C u r. : M" D anh ier.
V ér. c r . : 27-1-37 .

28 DECEM BRE 1936 ;
La Socié té  C o o p éra tiv e  en  liq u id a tio n  « U nion 

des E n tre p re n e u rs  », don t le siège social est situé 
110, bo u lev ard  Emile Jacq m ain , B ruxelles. (D ’of­
fice .)

J.-com . : M. D ew aele. - C u r. : M® D anh ier.
V ér. cr. : 3 -2-37 .

T rib u n al de com m erce d ’Anvers.

3 DECEM BRE 1936 :
Jan s, Jo sep h , n ég o cian t, ru e  S t-H u b e rt, 37, Ber- 

chem . (A ssig n a tio n .)
J.-com . : M. V erh ey en . - C ur. : Mr Le Paige.

V é r. c r. : 7-1-37.
4 DECEM BRE 1 9 3 6 .

V an  G erw en , Jo h n , H en ri, b o u ch er, 53, L ongue 
ru e  de la B oucherie , A nvers. (A v e u .)

J.-com . : M. V an  O o ste rw y ck . - C u r. : M" C arlo  
V an  den Bosch.

V ér. c r . : 8-1-3 7. 
H asse , C h arles , n ég o cian t, rue  L éopold , 37, 

A n v ers , résid an t ch au ssée  de la H ulpe , 326 , W a- 
te rm ael-B o itsfo rt. (A ssig n a tio n .)

J .-co m . : M. V an  de r V ek en . - C u r. : M® Egide 
D eckers.

V ér. c r . : 8 - 1 -37.
12 DECEM BRE 1936 :

V ve N au w elae rts , J.-B ., n ég o cian te , 142, ru e  
d ’A n v ers, N iel. (A v e u .)

J.-com . ; M. J. De Neef. - C u r. : M* V an  Rom - 
paey .

V ér. c r. : 15-1-37.
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Le Bâtonnier ne dépend de personne
Sous le titre « le droit de défense esca­

moté », nous avons le 20 décembre, à cette 
mêtne place, appelé l'a Item ion sur les pro­
cédés en usage à l'instruction ou dans les 
parquets et qui aboutissent à vineuler l'exer­
cice du droit de défense, fondement et rai­
son d’être du Barreau.

Nous émettions l'espoir, sans trop y croire, 
qu’il suffirait de signaler ces procédés pour 
qu’ils prennent fin.

Notre protestation, nous est-il revenu, a 
éinn le Parquet général près la Cour de Bru- 
s.alles qui ne partage pas notre manière de 
voir. Le Procureur général aurait exprim é le 
désir au Bâtonnier du Barreau de Bruxelles 
de lui voir adresser aux membres du Barreau 
notification de ce que ces pratiques étaient 
licites et de ce que le Parquet général avait 
l'in tention de les continuer.

Il paraît qu’il existe dan» le Code d 'in­
struction crim inelle — car, en m atière pé­
nale, nous avons la faiblesse d’exiger un 
texte formel, et non de nous contenter de 
gioses — une disposition législative qui a le 
don magique de s’évanouir quand un avocat 
la recherche et qui instaure ce que le Par­
quet général appelle « l’arrestation à la dis­
position du juge d’instruction ».

Pendant l'exécution de cette mesure, que 
le Parquet général prétend exister en marge 
du Code, le droit de communiquer avec son 
conseil est refusé à la personne « arrêtée à la 
disposition du juge d’instruction ». car l’in­
terdiction de communiquer avant la pre­
mière audition avec le juge d’instruction est 
la règle. Comme si le législateur de 1874 
avait pu prévoir l’abus généralisé aujour­
d 'hui, qui consiste à faire venir les gens au 
Palais et à les m aintenir en état d’arrestation 
pendant vingt ou vingt-trois heures avant que 
Je juge d’instruction ait pu les interroger.

11 est des plus souhaitable, répond le Par­
quet général, que les juges d’instruction in­
terrogent aussi rapidem ent que possible les 
personnes mises à leur disposition et il faut 
regretter, ajoute-t-il. que les devoirs urgents 
qui incombent à ces magistrats soient au­
jourd’hui devenus si noiubieux qu’il n’est 
pas toujours possible de procéder aux inter­
rogatoires avec la célérité désirable.

Pauvre juge d’instruction, qui se lève le 
1** janvier avec un retard de vingt-quatre 
heures, ce qui amènera les personnes « arrê­
tées à la disposition du juge d’instruction » 
à attendre, vingt à vingt-quatre heures que 
Monsieur le Juge d’instruction ait le temps ! 
Et cela malgré l aide active que des procu­
reurs empressés et serviables font apporter 
par la police judiciaire aux juges d’instruc­
tion, qui, bien souvent, se voient annoncer 
avec un aimable sourire qu’ils n’ont plu9 
qu’à faire confirm er la déposition recueillie 
par ce serviteur infatigable : l’officier de 
police judiciaire.

Ce retard habituel dans l’interrogatoire 
du prévenu par les juges d’instruction, que 
le Parquet général reconnaît et déplore, con­
damne à lui seul l’interdiction de communi­
quer pendant ce laps de temps. Car si ce re­
tard est abusif, peu importe son caractère 
fatal ou non, n’a-t-on pas Je devoir d’atté­
nuer l’injustice qu’il constitue certainement, 
puisque même le Parquet général le regrette, 
eu ne privant pas le prévenu de communi­
quer avec son conseil ?

D’ailleurs, ces explications ne viennent 
qu’après coup. Il est inusité que l’Avocat ait 
le temps d’exprim er le désir de voir son 
client avant que le mandat d’arrêt ne soit 
décerné et Fordonnance d’interdiction de 
toute communication édictée. Seules les cir­
constances spéciales de la cause l’ont permis 
et il apparaît bien que la demande de l’avo­
cat à voir M. Hodeige ail provoqué un flot­
tement. Le juge d’instruction refuse parce 
que M. Hodeige est sous mandat d’am ener; 
le substitut déclare qu’il n'y a pas de man­
dat d'amener, et que M. llodeige était à la 
disposition de la police. Aujourd’hui, vu 
l’impossibilité de justifier le refus de com­
m uniquer dans l’une de ces denx hypothèses, 
la situation jurid ique varie. \I. Hodeige 
n'était pas l’objet d’un mandat d’am ener; il 
n’était pas non plus à la disposition de la 
police: il devient une personne « arrêtée à 
la disposition du juge d’instruction », que, 
suivant l’usage, on a promenée de locaux en 
cellule, suivant les heures, en attendant que 
Monsieur le Juge d 'instruction ait le temps.

En face de cette violation de la liberté in­
dividuelle. en face de cette méconnaissance 
des droits de la défense, nous resterons in­
transigeants, et tous les Barreaux, leurs 
Chefs en tête, avec nous.

Ce qui motive aujourd’hui notre protes­
tation, c’est la voie que le Parquet général 
veut utiliser pour répondre à notre campa­
gne et faire connaître ses volontés.

Nous disions plus haut que le Parquet 
général n ’était pas d’accord avec nous. Noire 
campagne l'a, paraît-il, ému, et dans son 
émotion, il lui serait agréable de voir le 
Bâtonnier notifier aux membres du Barreau 
sa réponse à la protestation que l’avocat de 
M. Hodeige remit au Chef de son Ordre !...

Que le Parquet général ne soit pas d’ac­
cord avec nous, soit ! Nous sommes précisé­
ment ici pour défendre les droits «lu Bar­
reau et des prévenus contre les parquet6 gé­
néraux et nous lutterons c.mtre l’habitude 
qui consisterait à prendre auprès du Parquet 
général des consultations en m atière de 
défense.

Que notre campagne provoque de l’émo- 
liou, notre amour-propre de batailleurs de la 
plume ne peut qu’en être flatté.

Que le Parquet général demande k un Bâ­
tonnier de faire connaître à tous les avocats 
sa réponse à une protestation qu’un avocat 
a envoyée au Chef de ton Ordre, cette com­
munication à tous ses confrères prenant fata­
lement, vis-à-vis de l'avocat coupable de dé­
fendre jusqu’au bout les droits du Barreau, 
l'allure d’une agression, cette fois le Parquet 
général exagère.

Si le Parquet général craint que nos cam­
pagnes ne déteignent sur la bonne doctrine 
qu’il enseigne à ses juges d 'instruction et à 
ses substituts et ne provoquent du flottement 
dans la volonté nettement arrêtée d’appli­
quer des procédés qui aboutissent, nous Je 
répétons, à escamoter les droits de la défense 
e t la liberté individuelle, qu'il envoie à ses 
disciples chancelants une circulaire propre 
à fortifier leur religion.

Quant à prendre pour cela la voie per­
suasive de la lettre du Bâtonnier aux mem­
bres de l'O rdre et à transform er le Bâton­
nier. expression vivante de l’indépendance

J U R I S P R U D E N C E
Cass. (Ire ch.), 5 novembre 1936.

Prés. : M. G o d d y n . Rapp. : M. Pouhbaix.
Proc. gén. : M. Paul L e c l e r c q . Plaid. :
MMW R e s t e a u  et H e r m a n s .

[Van Steensel c. Bette.)

D RO IT DE LA CHASSE. —  CHASSEUR.
C arde p articu lie r. —  A ccident du  t r a ­
vail. —  Loi de 1903 —  Inapplicabilité .

Le chasseur qui obtient Vagréation, comme 
garde particulier assermenté, de l'hom m e  
qu'il a choisi à cet effet, ne peut être consi­
déré comme le chef d’une entreprise privée 
ou publique, la chasse ne pouvant être assi­
milée à pareille entreprise.

Les rapports juridiques existant entre le. 
chasseur et son garde-chasse assermenté sont 
en dehors des lois sur le contrat d ’em ploi et 
excluent la subordination d 'un  officier de 
police judiciaire vis-à-vis de son commettant.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Pourbaix en son rap­
port et sur les conclusions de M. Paul Le­
clercq. procureur général;

Sur les deux moyens de cassation réunis : le 
prem ier moyen pris de la violation, fausse 
application et fausse in terprétation des arti­
cles 97 de la Constitution, 1, 2 et 3 de la loi 
du 24 décembre 1903, modifiée par celles du 
3 août 1926, 15 mai 1929, 30 décembre 1930, 
coordonnées par arrêté royal du 28 septembre
1931, et, pour autant que de besoin, de l'arti­
cle 1er de la loi du 10 mars 1900. 1 et 5 de la 
loi du 7 août 1922, en ce que le jugement 
attaqué a décidé que le fu tur défendeur, en­
gagé et commissionné par le dem andeur en 
qualité de garde-chasse, était entré au service 
d’une entreprise privée alors que la pratique 
de la chasse ne constitue pas l’exploitation 
d’une entreprise et que le chasseur n’est pas 
un chef d’entreprise;

Le deuxième moyen accusant la violation, 
fausse application et fausse interprétation des 
articles 97 de la Constitution, 1, 2 et 3 des lois 
coordonnées par l’arrêté royal du 24 décem­
bre 1903, 29 du Code d’instruction criminelle, 
61 et 63 du Code rural (L., 7 oct. 1888, modi­
fiée par celle du 30 janvier 1924. art. 2), 
1er de la loi du 7 août 1932; 1708, 1779, 1988, 
du Code civil, en ce que le jugement attaqué 
a décidé que le fu tur défendeur, garde-chasse, 
ayant qualité d’officier de police judiciaire, 
était, soit employé, lié par un contrat de tra­
vail, alors qu’il accomplit une mission sui 
generis et que la réparation des accidents sur­
venus dans l’accomplissement de celle-ci n ’est 
pas réglée par la loi sur la réparation des 
dommages résultant des accidents de travail;

Attendu que la pratique de la chasse ne 
constitue pas l’exploitation d’une entreprise 
et que le chasseur n’est pas un chef d’entre-

du Barreau, e n  facteur du Parquet général 
pour notifier, sans discussion, le9 décisions 
de ne rien changer à des pratiques violant 
les droits de la défense et la liberté indivi­
duelle...

Deux avocats en parlaient dans le couloir 
d’appel... nous avons cru voir les bâtonniers 
morts, descendre de leurs socles de pierre.

prise au sens de l’article 1er de la loi du
18 juin 1930 portant révision de la législation 
sur la réparation des dommages résultant des 
accidents du travail et au sens de l ’article 1er 
de la loi du 10 mars 1900 sur le contrat de 
travail;

Attendu que la loi du 18 juin 1930, article 
1er, S 1er, susdite, n'a pas défini ce qu’il faut 
entendre par une entreprise privée ou pu­
blique;

Attendu que, si les modifications apportées 
par cette loi à l’article 1er de la loi du 24 dé­
cembre 1903 ont permis une extension de 
cette dernière, elles n’out pas changé le sens 
qu'y a le mot « entreprise »;

A ttendu que le rapporteur à la section cen­
trale de la Chambre des Représentants spé­
cifie que la loi du 24 décembre 1903 vise les 
entreprises ayant pour objet de produire une 
utilité par l’emploi du travail m anuel;

Attendu que le chasseur qui obtient l'agréa- 
tion, comme garde particulier assermenté, de 
l'homme qu 'il a choisi à cet effet, ne peut être 
considéré comme le chef d’une entreprise p ri­
vée ou publique, la chasse ne pouvant être 
assimilée à pareille entreprise;

Attendu que le jugem ent attaqué fait men­
tion de la mission du garde-chasse d’assurer 
éventuellement, sous la direction de son pa­
tron, l’exéeution de tout ce que comporte 
l’exploitation des bois;

Attendu que, si les exploitations forestières 
donnent lieu à application de la législation 
sur la réparation des dommages résultant des 
accidents de travail, l’allusion qui y est faite 
dans le jugem ent attaqué est purem ent 
abstraite et éventuelle, niais ue constate pas 
que, dans le cas concret faisant l ’objet du li­
tige, le défendeur en cassation était engagé 
par le dem andeur en vue de l’exploitation 
forestière ;

Attendu, d’autre part, que le chasseur, qui 
engage un garde particulier e t qui obtient son 
agréation p ar l'autorité compétente, n ’est pas 
le chef d 'entreprise ou patron sous l ’autorité, 
la direction et surveillance duquel l’ouvrier 
s’engage à travailler moyennant une rém u­
nération;

Attendu que les rapports juridiques exis­
tant entre le chasseur et son garde-chasse as­
sermenté sont en dehors des lois sur Je con­
trat d’emploi et excluent la subordination 
d’un officier de police judiciaire vis-à-vis de 
son com mettant:

Attendu qu’en adoptant les motifs du juge­
ment dont appel et en disant « qu’il s’agit 
bien d’une entreprise au sens de la loi du
24 décembre 1903 », le jugement attaqué a 
violé l’article l or de la loi du 24 décembre 
1903, modifié par l’article 1" de la loi du
10 mars 1900 sur le contrat de travail, article 
visé aux deux moyens du pourvoi;

Par ces motifs :

Casse le jugement dénoncé; condamne le 
défendeur aux dépens de l’instance en cassa­
tion et à ceux de la décision annulée; renvoie 
la cause et les parties devant le Tribunal de 
première instance de Bruxelles, siégeant en 
degré d’appel; dit que le présent arrêt sera 
transcrit sur les registres du Tribunal de p re­
mière instance de Nivelles et que mention en 
sera faite en marge du jugement annulé.
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Liège (2e ch.), 3 novembre 1936.

Prés. : M. VROONEN. Min. publ. : VI. D u m o u - 
l i is .  Plaid. : MM** L a r o c h e ,  B o e v e h , Ap-
PELMAN.

{Faillite Baickrich c. Baickrich et Cts.)

D R O IT  CIVIL. —  RESPONSABILITE. —  
ASSURANCE. —  Faillit*' de l’assuré. —  
S ubstitu tion  p réalab le  de l’a ssu reu r à 
l’assuré. —  D roit de la victim e à l’in ­
dem nité. —  Exclusion de la masse.

Le montant de l'indem nité due ait sinistré 
est définitivem ent sortie du patrimoine, de 
l'assuré lorsque, par un accord des trois par­
ties intéressées, intervenu avant toute mesure 
d’exécution contre l'assuré, et avant sa fa il­
lite, Fassureut• s’est substitué à l’assuré pour 
négocier, traiter et régler directement avec le 
sinistré à propos de toutes les difficultés nées 
de Vaccident survenu à celui-ci.

Revu l’arrêt de celle Cour en date du 25 fé­
vrier 1936;

Attendu que les appels interjetés par 
M'' Laroche qualitate qua et la Société 
l ’Abeille contre le jugem ent rendu par le 
T ribunal d’Arlon, sous la date du 29 mars 
1935. sont connexes;

A ttendu que l’intimé Baickrich continue à 
faire défaut;

A ttendu que par jugem ent du Tribunal cor­
rectionnel d'Arlon, en date du 11 mai 1934, 
le nommé Baickrich fut déclaré civilement 
responsable à l’égard de l ’intim é Laforge des 
conséquences d’un accident de roulage sur­
venu le 18 décembre 1933;

Que cette ju rid iction alloua à ce dernier 
des allocations provisionnelles s’élevant à 
3,725 francs;

Que. dans la suite, elle fixa l’indem nité dé­
finitive due au susdit Laforge à 23,000 francs, 
somme portée à 24,616 fr. 48 avec le* intérêts 
judiciaires et les dépens du procès:

A ttendu que Baickrich était assuré contre 
les accidents de roulage à la Société d’assu­
rances l'Abeille, laquelle reconnut son obli­
gation de prendre les <1 i tes indemnités à sa 
charge;

Attendu que l’intim é Collignon, créancier 
de Baickrich fit pratiquer le 12 novembre 
1934 une saisie-arrêt sur l’indem nité de 
24,616 fr. 48 entre les mains de la Compagnie 
d’assurances l ’Abeille;

Attendu que Laforge a assigné cette der­
nière en paiem ent de la somme que le T ribu­
nal correctionnel d'Arlon a condamne Baick­
rich à lui payer en réparation du dommage 
subi par lu i;

A ttendu que Baickrich a été déclaré eu 
faillite le 31 janvier 1935 et que M" Nepper, 
remplacé plus tard  p ar M* Laroche, fut dési­
gné comme curateur;

Attendu que M1' Laroche, qualitate qua, in­
tervient au procès engagé par Laforge contre 
l ’Abeüle et réclame le versement de l’indem ­
nité en tre  ses mains au profit de la masse 
créancière:

Que, devant la Cour, la partie Collignon, 
reconnaissant que p ar les effets de la faillite 
de son débiteur, il eet représenté au procès 
par le curateur, demande sa mise hors cause;

Attendu que le Tribunal d’Arlon admet 
dans les motifs de sa décision que l’indem nité 
duc en vertu d 'une convention d’assurances à 
un assuré failli, reconnu civilement respon­
sable d’un accident de roulage, tombe dans le 
patrim oine de celui-ci et comme tel, fait par­
tie de l’actif attribué légalement à la masse 
créancière:

Qu’il reconnaît cependant qu’en l’espèce, 
vu les relations directes nouées en tre l’assu­
reu r et l’assuré, il a pu se faire, dès avant la 
faillite, que le m ontant de l'indem nité fut 
définitivem ent sorti du patrim oine de l'as­
suré, du consentement unanim e el concomi­
tant de rassuré, de l’assureur et du sinistré; 
mais que, désirant vérifier de plus près la na­
ture et la portée de ces relations, le Tribunal 
a ordonné à la Société l’Abeille de produire 
toutes pièces de correspondance et de comp­
tabilité en sa possession relativement à l'ac­
cident Laforge;

A ttendu que si l’on rapproche ces motifs et 
dispositif, il saute im médiatement aux yeux 
que le T ribunal d’Arlon a définitivement dé­
cidé que s’il peut trouver, dans les pièces 
dont il ordonne l’apport, la preuve que la 
Société l'Abeille a pris expressément ou im­
plicitem ent des engagements directs envers 
Laforge, il condamnera l'assureur à verser 
l ’indem nité au sinistré et repoussera la pré­
tention du curateur;

Qu’il se dégage de ces considérations que 
la décision entreprise renferm e un préjugé 
très net infligeant grief au curateur et à la 
Compagnie l’Abeille, appelante dont les pou­
voirs en appel sont dès lors recevables avant 
le jugem ent sur le fond, par application de 
l’article 451 du Code de procédure civile;

.■lu fond :
Attendu qu’il est établi par les documents 

du procès :
1° qu’à la date du 19 mai 1934, la Compa­

gnie l'Abeille a présenté à la signature de 
Laforge une quittance de 3.725 francs, mon­
tant des allocations provisionnelles ordon­
nées par le jugement du 11 mai 1934, et 
qu’elle a réglé cette somme directement entre 
les mains du sinistré;

2° que la Compagnie l'Abeille fit soumet­
tre à la signature du même Laforge, le 30 oc­
tobre 1934. une quittance tic 24,616 fr. 48, 
libellée au nom de ce dernier, quittance si­
gnée par celui-ci le 2 novembre 1934 et ren­
voyée à la Compagnie l’Abeille le 6 novem­
bre; qu'après avoir reçu notification de l’ex­
ploit de saisie-arrêt de la partie Collignon, 
la Compagnie l'Abeille déchira la signature 
Laforge de la dite quittance et la lui réex­
pédia;

A ttendu qu'il im porte de noter que le con­
trat d’assurances entre Baickrich et l’Abeille 
prévoit que celle-ci pouvait se m ettre aux 
lieux et place de son assuré pour négocier et 
traiter avec les victimes des accidents ou leurs 
ayants droit et les indemniser directement s’il 
y a lieu, si bien que la Compagnie l ’Abeille 
n’a fait qu’user d’un droit qui lui était réser­
vé, d’abord en réglant directement à Laforge 
les indemnités provisionnelles versées au 
mois de mai 1934, et ensuite de faire sou­
scrire par le sinistré la quittance établie en 
son nom de l ’indemnité définitive;

A ttendu qu’à la vérité, les quittances tra ­
cées par la Compagnie d’assurances portent 
que le paiement est opéré au nom et eu l’ac­
quit de Baickrich, mais que cette mention a 
uniquem ent pour but de m arquer que le paie­
ment devait libérer à la fois Baickrich, de 
son obligation d’indem niser Laforge, et la So­
ciété d’assurances, de sa garantie à l ’égard de 
son assuré;

A ttendu que les faits ci-dessus étant recon­
nus constants par toutes les parties, il s'en 
dégage, sans qu'il y ait lieu fie recourir à 
d’autres mesures d’instructions, que par un 
accord des trois parties intéressées intervenu 
avani toute mesure d'exécution contre Baick­
rich et avant sa faillite, que l'assureur s’est 
substitué à l'assuré pour négocier, traiter et 
régler directement avec le sinistré Laforge à 
propos de toutes difficultés nées de l’accident 
survenu à celui-ci et dont Baickrich a été re­
connu civilement responsable;

Par ces motifs :
L a C o u k ,

Statuant par défaut contre Baickrich, reje­
tant toutes conclusions contraires, de l’avis 
conforme de M. Dumoulin, substitut du pro­
cureur général, déclare les appels principaux 
recevables, mais non fondés, donne acte à 
Laforge de ce qu’il interjette appel incident, 
le déclare fondé, réforme le jugement quant 
à ce: condamne la Compagnie l'Abeille à ver­
ser entre les mains de Laforge la somme de 
24,616 fr. 18 plus les intérêts légaux à partir 
«lu 7 décembre 1934;

Déclare le présent arrêt commun entre 
toutes les parties en cause;

Condamne M" Laroche, en sa qualité do cu­
rateur à la faillite Baickrich et la Compagnie 
l’Abeille chacun à la moitié des dépens des 
deux instances, à l’exception de ceux exposés 
par la partie Collignon qui resteront à charge 
de celle-ci.

OBSERVATIONS. —  i / a r r ê t  reproduit ci-
dessus subit l'in fluence  de la cam pagne m enée pour 
l’oc tio i d ’un privilège; sur l'in d em n ité  d ’assurance 
à la v ictim e d 'uu  accident.

Ju sq u ’ici la ju risp rudence  avait strictem ent ap p li­
qué les p rincipes selon lesquels celui qu i assure sa 
responsab ilité  civile  a comme seul bu! de m ettre  son 
pa trim oine  à l’abri d 'une  pe rte  et ira  pas voulu faire 
une stipu lation  p o u r au tru i.

L’a rrê t pub lié  au jo u rd ’hu i évite par un biais des 
conclusions trop  rigides. 11 estim e que l ’indem nité  
es! sortie  du pa trim oine de l ’assuré avant la faillite. 
Or, c'est là le  « quod p lerum que fit », puisque les 
com pagnies d’assurance p rennen t en général la d irec­
tion non seu lem ent du procès qu i p eu t être suscité 
par un  accident, mais aussi des dém arches qui précè­
dent la liqu ida tion  am iable de ses suites.

Félicitons-nous de cette ju risp ru d en ce  équ itab le  en 
a ttendant que le privilège de la  victim e d’accident 
reçoive une consécration législative, ce qu i, paraît-il, 
ne tardera  plus. P o u r de plus am ples considérations 
nous renvoyons nos lecteurs à la note de Me O livier 
M alter, parue en 1932 dans la Revue G énérale des 
Assurances et des R esponsabilités sous le il0 1001.

J. W.

DÉCISIONS SIGNALÉES
Cass. fr. (ch. req.), 26 octobre 1936.
Prés. : M. P. B o u l l o c h e . Rapp. : M. C a s -  

t e t s . Av. gén. : M. StRAMY. Plaid. : M1*
R o u v iè r e .

(Rouchon c. Blanc.)

D R O IT  DE PROCEDU RE. —  ACTION 
POSSESSO IRE. —  Serv itude d ’arrosage. 
—  S erv itude qualifiée  à to rt de discon­
tinue. —  Exam en des titres. —  Cum ul

du posseosoire et du  pétito ire . —  Posses­
sion paisib le, pub lique et p lus q u ’annule.
—  Substitu tion  d ’un m otif de d ro it à un 
m otif e rroné.

/ /  ne saurait être reproché à un jugement 
d'avoir cumulé le possessoire et le pétitoire 
en maintenant une partie en possession d’une 
servitude discontinue d’arrosage, m otif pris 
de ce q u e lle  était fondée sur un titre, si les 
juges du fond constatant en fait que la 
charge imposée au fonds servant cotisistait 
dans l'existence d ’une rigole à ciel ouvert 
servant à conduire l'eau d’un canal sur le 
fonds dominant, une telle servitude a été à 
tort qualifiée de discontinue par le tribunal 
étant continue, aux termes de l'article 688 du 
Code civil, qui vise spécialement les con­
duites d'eau, et apparente.

En effet, la com plainte étant ouverte pour 
récupérer la possession d ’une servitude de 
cette nature, sans qu'il y ait lieu de recher­
cher si cette servitude est appuyée sur un ti­
tre, à condition que cette possession présente 
les caractères utiles pour l’exercice d’une ac­
tion possessoire, et le tribunal, ayant re­
connu, sans que cette déclaration soit à cet 
égard contestée, que la possession du de­
mandeur était exem pte de vices, plus 
qu'annale, et que le trouble de la possession 
remontait à moins d'une année, sa décision 
se trouve légalement justifiée, par ce m otif 
de pur droit, substitué d’office au m otif 
erroné du jugement.

Cass. fr. (ch. civ.), 27 janvier 1936.
Prés. : .M. P É a n . Min. publ. : M. B l o c h - 

L a r o q u e . Plaid. : M ' d e  L a p a n o u s e .

I Villetard de Laguérie.)

D ^O IT  DE PRO CED U RE C IVILE . —  SAI­
SIE-ARRET. —  T iers saisi. —  In terd ic­
tion de payer. —  M ainlevée nécessaire.
—  C essionnaire de la créance. —  Dé­
fau t de signification .

Il résulte de l’article 1242 du Code civil 
que, en cas de saisie-arrêt, le tiers saisi au­
quel il a été fait défense de s'acquitter de sa 
dette, ne saurait, sans engager sa responsa­
bilité envers le saisissant, passer outre à cette 
défense aussi longtemps q u i!  ne lui aura pas 
été justifié que mainlevée régulière de la sai­
sie a été accordée.

il  ne saurait davantage être contraint de 
s’acquitter entre les mains d'un tiers, se di­
sant cessionnaire de la créance, que le trans­
port soit postérieur à la saisie-arrêt ou que, 
lui étant antérieur, il ne lui ait pas été régu­
lièrement signifié conformément aux dispo­
sitions de l'article 1690 du Code civil.

Comm., St-Etienne, 27 mai 1936.
(Faillite Barreau.)

D R O IT  CIVIL. —  PRIVILEGES. —  P rix  
de fonds de com m erce. —  C oncurrence 
de privilèges d ’o rd re  d iffé ren t. —  Rangs 
assignés p a r  le jugem en t : 1° fra is  de 
justice et Im p ô ts ; 2" sala ires; 3“ b a illeu r; 
4 “ créanc ie r nan ti.

Le prix d’un fonds de commerce, vendu au 
cours d’une faillite, et dont le montant est 
inférieur à la totalité des privilèges le gre­
vant, doit être distribué dans l’ordre suivant: 
1° frais de justice et impôts; 2“ salaires ayant 
la garantie de l’article 549 du Code de com­
merce: 3° propriétaire, dont le droit, qu’il 
s’agisse d ’une location verbale ou d 'un bail 
écrit, est antérieur en date à l ’inscription de 
nantissement; 4° créancier nanti.

CHRONIQUE NOTARIALE
« T ijd sch rift voor noturisse»  »

Tel est le titre d’une nouvelle revue ju ri­
dique flam ande dont le prem ier numéro pa­
raîtra  incessaminenl.

« Nouvelle » n’est peut èlre pas le mot exact. 
Car le Tijdschrift n’est que le développement, 
l’adaptation aux exigences actuelles d ’une 
revue flam ande de droit notarial plus mo­
deste : le supplém ent flamand des Annales du 
Notarial et de l'Enregistrement.

Ce .supplément flamand, plus communément 
| connu sous le nom de Vlaamsch liiivuegsel fut 

fondé en 1908.
Au moment où la littérature juridique fla­

mande prend un essor inouï, il est juste île 
rendre hommage à ses précurseurs.

Le Ylaain.seh Hijvoegsel quoique de propor­
tions modestes, rendit aux pratic iens des ser­
vices ém inents et ce n'est pas sans une cer­
taine mélancolie que ses dirigeants le voient 
disparaître.

Mais les temps ont changé : le monde nota­
rial subit, comme les autres, la poussée irré ­
sistible <le la langue flamande. Les jeunes 
notaires flamands font toutes leurs études flans 
leur langue m aternelle; les facultés fie Droit 
fie toutes les Universités ont organisé des cours 
exclusivement flam ands; le nombre d'actes 
flamands augmente fie jour en jour, soit par 
la volonté des parties, soit p ar l’application de 
la loi sur l’emploi des langues en matière jud i­
ciaire (Art. 37 - cf. Journal des Tribunaux  
I93G, col. 475); les jugements et arrêts iuté- 
ressanl le notariat et rendus en flamand st 
m ultiplient.

Pour répondre à ce renouveau fie la langue 
juridique flamande, des instrum ents fie travai' 
m odernes s’imposent. Le succès prodigieux e! 
d’ailleurs combien m érité, du Rechtskundifr 
W eekblad  m ontre bien que les revues ju ri­
diques flamandes répondent à un véritable 
besoin actuel.

C’est dans ce but que les deux revues nota­
riales belges, les Annales du Salariat et la 
Revue Pratique du Notarial se sont mises 
d’accord pour patronner une revue flamande 
indépendante : Tijdschrift voor Notarissen.

L’idée fut à peine lancée que la nouvelle 
revue reçut les encouragem ents les plus 
enthousiastes. Le Rechtskundig W eekblad  e! 
le Rechlskundig T ijdschrift lui accordent tout 
leur appui; tics professeurs d’I’niversité, de- 
magistrats. tics notaires tint prom is leur colla­
boration.

La direction du Tijdschrift itoor Xotarisser 
est confiée à tro is jeunes professeurs d’Uni- 
versité : MM. lîens (Bruxelles), Van Hée 
(Louvain) et Van Iloutle (Liège).

Le Tijdschrift poursuit un but exclusivement 
scientifique; il s’abstient de toute polémique 
linguistique ou politique; il n ’est pas un organ. 
de combat.

11 vise à doter le monde notarial d ’un ins­
trum ent de travail adéquat aux exigences m o­
dernes.

Il tend à développer la connaissance fie i- 
langue juridique flamande officielle, celle qui. 
selon les term es des arrê tés royaux approu­
vant la traduction du Gode civil, est « seul' 
employée pour la rédaction fie tous actes pu ­
blics ’émanajnt d ’autorités légalement consti­
tuées ».

Le vocabulaire ju rid ique doit être bien p ré ­
cis; tout mol a une signification propre. M; ' 
heureusem ent de nom breux actes, de nom­
breuses décisions judiciaires et même de. 
textes législatifs font encore usage de termes 
vagues, confus el im précis (cf. De fieus. R echt;- 
kundig W eekblad, 1936, col. 593).

C’est à rem édier à cet état de choses que 
doit tendre, enire autres, le Tijdschrift : fam i­
liariser les notaires avec le vocabulaire ju ri­
dique officiel. A cet égard, la publication d • 
formules m odernes rendra it les plus grands 
services : les form ulaires flamands sont, e i 
effet, très peu nombreux et ont considérable­
ment vieilli.

Nul doute que le Tijdschrift ne rencontre 
un véritable succès dans la voie qu’il s’est 
tracée.

A. RAUCQ.

OLD TQM TAVERN
14, C H A U SSEE D ’IXELLES

Son re s ta u ra n t.

Salles de réu n io n s e t b a n q u e ts  (e n tré e  p a r tic u ­
liè re )  .
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La Chronique Judiciaire
LA SEMAINE
La vivante leçon de M Dumerev

Ai' Charles Dumercy n'est pas mort. Voici 
q liil  revit inopinément, dans ses propres 
textes, en une plaquette charmante : « La
viiante leçon de M ’ Dumercy » (A. de Taver- 
nicr. Anvers: in-16, 64 p .) , imprimée, avec 
F élégance typographique qu'il affectionnait, 
pur les soins d’un de nos anciens confrères, 
entré dans la magistrature — et qui a un 
fils maintenant jeune avocat.

Au moment où celui-ci allait franchir le 
seuil de la profession, le père, gui voulait le 
garder de s’inscrire au nombre des tièdes 
{que vomit iE critu re ), a eu l’exquise idée de 
lui préparer, à sa manière, qui est, à l’ordi­
naire. tout ensemble pittoresque et délicate, 
.une sorte d ’« Introduction à la vie profession­
nelle dévote ». en colligeant dans les m ulti­
ples œuvres faussement blasphématoires de 
ce libre esprit de Dumercy, honneur du Bar­
reau anversois et illustration du Barreau 
belge, un choix des maximes explosives et 
brillantes en lesquelles il aimait à projeter, 
pour V éblouissement de quelques lecteurs

élite, et plus encore, pour son plaisir 
solitaire de maître artificier de. la pensée, 
sur le ciel noir de F incompréhension profane, 
par dessus le terre-à-terre de la médiocrité et 
du relâchement quotidien, la pure essence des 
prineipes de notre moralité corporative.

Ces observations et sentences de l’ I vocalure 
en action, parsemées quarante années durant 
dans le Journal des Tribunaux, il suffisait de 
les y reprendre à la lettre et de les ranger 
nouvellement en les ordonnant autour de 
quelques thèmes très généraux : l’Avocat, lu 
Justice, le Droit, auxquels elles se rattachent 
naturellement, pour obtenir, dans la forme la 
plus frappante et sous les traits les plus inci­
sifs, un Code manuel vraiment original des 
règles d'or du Barreau, non pas de celles qui 
n’en sont que la recette ou l’expédient, mais 
de celles qui en sont l’âme de loyauté, de 
désintéressement, de délicatesse et d’indé- 
perulance, de celles, en un mot, qui font de 
F avocat m ieux qu'un robin et de son cabinet 
autre chose qu'une épicerie professionnelle.

Le. magistrat li.... père d'ai ocat, a donc pris, 
en lue  de la formation de son fils à l’esprit du 
Barreau, la patience attentive et minutieuse, 
île faire, à travers l’œ uvre m ultiform e de 
Charles Dumercy, le relevé des propos du 
défunt « qui avaient été. comme il le dit, 
au fil de ses jours, la leçon vivante de 
Favocat ».

Puis, l’ayant fait, et certains de ses amis 
Fuyant appris, il a cédé à leurs instances en 
faveur de l'u tilité plus générale et de l’agré­
m ent plus particulier des autres avocats, en 
livrant finalem ent ses feuillets à l’im pri­
meur.

H eût été dommage, en vérité, que ce re­
cueil délicieux demeurât à l'état de manu­
scrit familial. Les plaquettes, de formats hé­
téroclites et rares, où Dumercy se plaisait à 
éditer ses « Boutades », « Facéties », « Son­
ges », « Brocards », « Catéchismes ». « Vo­
cabulaires », « Proverbes », « Paradoxes »,

’Â P E R I T I ?

R O S S  I
A BASE DE VIN

L'APERITIF DU JOUR
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C O M P A G N IE  B E L G E

Û’ASSURANGES GENERALES
S U R  LA Vî  E

Société A nonym e Fondée en i 824 

53, boulev. Emile Jacqm ain, Bruxellex

R entes Viagères 

ASSURANCES SUR LA VIE 

ET CO N TRE LES ACCIDENTS

Pensions d ’Employés

PRETS HYPOTHECAIRES
Com binaison d ’assurance libérant l’im­

m euble au term e du prêt ou en cas 
de décès de l'em prunteur.

Brochure sur dem ande

« Caricatures », « Flocons de neige », « Blas­
phèmes », « Emanations », « Relents »,
« Exégèses » ou « Pots-à-colles », ne furent 
jamais tirées qu’à petit nom bre; elles sont 
depuis longtemps épuisées et introuvables en 
librairie; les exemplaires subsistants sont, 
dans les ventes de livres, la proie chèrement 
disputée des collectionneurs : ces trésors de 
sagesse et de causticité sont autant dire per­
dus, enfouis qu’ils sont dans les vitrines fer­
mées de l’ésotérisme bibliophilique.

Quelle chance aujourd’hui d’en voir reti­
rer au moins la substance judiciaire, et de 
pouvoir, simple liseur, l’avoir à soi, sous un 
habillement typographique valant, pour le 
style de la mise en pages, celui des éditions 
premières !

L’amvretle est. à tous égards, ravissante.
En tête, la lettre de dédicace, émouvante 

en su sincérité et sa modestie presque ano­
nyme, du père à son fils avocat; puis, une 
notice biographique du défunt, quelques 
opinions extraites de sa presse nécrologique, 
un poriridt expressif avec autographe, des 
vers liminaires de Dumercy ( « Mon pro­
gramme ») ; — ensuite, le déroulement, ligne 
par ligne des vingt-cinq pages d’aphorismes 
et d'adages, éclatants, les uns, perçants, bar­
belés, les autres, d ’autres encore, concentrés 
et comprimés ou pétillants et fusants; clas­
sés méthodiquem ent en chaque chapitre, sous 
des mots clefs selon la méthode des Novelles: 
Avocat, Barreau, Conciliation, Confraternité, 
Courage, Courtoisie, etc...; enfin, en épilo­
gue, ses poignants « Ultima verba », datés du 
l t>r novembre 1926, et son épitaphe, désabu­
sée, mais stoïque et fière :

Celui qui dans ce lieu repose 
Mit son orgueil à n 'être rien.
El ia mort lui m ontra combien 
Rien se résume à peu de chose.

Toute la carrière d’avocat de Dumercy en 
abrégé dans ces soixante-quatre pages, toute 
sa philosophie d ’octogénaire en ces trente- 
deux syllabes ! Et l’on a l’illusion qu’il revit, 
qu’il est là, que, trépassé, il parle encore, 
qu’il a recommencé, qu’il continue, qu’il ne 
cessera plus de fustiger, comme il le fit tou­
jours, et la bêtise, et l’égoïsme, et lu médio­
crité, et les fausses conventions de prestige, 
et les usurpateurs de réputation , les rou­
blards, les cupides, les menteurs, les hypo­
crites, et surtout les serviles... Lui qui disait : 
« Je me plais à croire que ma tournure d’es­
prit ne plaît pas à tout le monde. Je me sen­
tirais trop hum ilié par la sym pathie de cer­
taines gens », nous aurons, probablement, 
toujours besoin de l'austère leçon de ce jus­
ticier misanthrope, mais en ces temps-ci 
surtout, où l ’esprit de facilité est assuré d’en­
couragements, même officiels, et les compro­
missions, d'indulgences sans limites.

Sa leçon, la voici restituée, « vivante » : 
jeunes avocats, sachez l'entendre. F. P.
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LUNETTERIE

OFFICE CENTRAL DE LA 
P R I S E  DU DISCOURS (S C.)

S T E N O T Y P IE  G R A N D JE A N

89 , R ue de N am u r, 89 

a ssu re  LA PRISE IN TEG R A LE DES DEBATS

T élép h . : 12 .88 .92  - 48 .8 4 .9 3

LA VIE PARLEMENTAIRE
l 'n  rap ide examen du tableau des projets 

et des propositions de loi dont la Chambre 
est saisie nous dém ontre que l’Imagination 
créatrice des membres du parlem ent n’est pas 
défaillante. C’est plutôt la m atière qui ne p a r­
vient pas à suivre le vol de la pensée. De nom­
breux projets ou propositions, partant d ’in ten­
tions excellentes, ayant déjà fait l’objet 
d 'études et de rapports m éritoires dem eurent 
dans cet état prélim inaire alors qu’un petit 
effort suffirait, parfois, pour les hausser jus­
qu’à la discussion publique. Quelques-uns in té­
ressent la vie judiciaire. Ils n’exigeraient pas, 
des Chambres, une longue discussion, car leur 
technique relève de l’art des spécialistes et 
non des passions politiques. Quelle raison 
mystérieuse s’oppose, par exemple, à ce que 
l’on discute le projet de loi sur la profession 
d’avocat et la discipline du barreau, dont le 
rapport fait p ar l'honorable M. Soudan, est 
daté du 1G juin 1921 ? Le projet sur les m odi­
fications judiciaires a été transm is à la 
Chambre par le Sénat le 21 avril 1931. Il est 
bien regrettable qu’on ne l’ait pas discuté plus 
tôt. L’expérience des réform es faites, sous le 
régime des pouvoirs spéciaux, aurait été ép ar­
gnée au monde judiciaire, tout au moins en 
cette m atière. On peut en dire autant du projet 
sur le relèvement du taux de la compétence 
et l’extension du ressort des juridictions, trans­
mis par le Sénat le 25 juillet 1924. Pourquoi hési- 
te-t-on à régler législativement le sort des ma­
gistrats coloniaux obligés de reprendre rang 
dans la m agistrature de la m étropole ? (Pro­
jet en commission depuis 1932.) Et l’examen 
des problèmes touchant à l’automobilisme, la 
responsabilité, l’assurance, et quelques autres 
d’une cruelle actualité; attendra-t-on qu’en 
1940 les projets en deviennent caducs pour 
s 'apercevoir de leur urgence ? Le Journal des 
Tribunaux  a rendu compte, notamment en
1933, du rapport approfondi présenté par 
l’honorable -M. Sinzot sur la proposition de 
loi supprim ant la réglementation officielle de 
la prostitution. La Commission de la justice 
avait approuvé le rapport, favorable au vote, 
p ar la Chambre, de la proposition telle qu’elle 
avait été déposée. M. Sinzot ne fait plus partie 
de la Chambre, mais M. De W inde, faisant 
revivre les mêmes idées, exprim e l’espoir que 
la proposition de loi pourra , cette fois, être 
soumise- très prochainem ent aux délibérations 
de la Chambre. On ne voit pas l'obstacle, car 
les représentants de toutes les opinions sont 
d ’accord pour déplorer la subsistance de la 
législation en vigueur.

Il est une proposition de loi dont le sort 
inspire la curiosité. C’est celle qui a pour but 
de donner aux actionnaires le d ro it d ’exercer 
l’action sociale. L’ancienne action individuelle 
lies actionnaires, qui a d isparu de la loi sur 
les sociétés commerciales à la suite de la co­
ordination de 1913, sans que cette disparition 
fût. au reste, expressém ent voulue p ar le 
législateur, est, depuis lors, un objet de solli­
citude pour les juristes et pour les cham bres. 
C’est un objet de sollicitude comme un ouvrage 
ra re  que l’on enferme dans sa vitrine et dont 
on parle sans le lire. Elle a bien failli, pour­
tant, reprendre sa place dans le droit positif, 
à la faveur des pouvoirs spéciaux. Mais entre 
les velléités m inistérielles et la présentation 
de l’arrêté royal à la signature du Souverain, 
cette unité d ’un « train  » pourtant considérable 
de dispositions pseudo-législatives s'est, en 
quelque sorte, évaporée. La Chambre est, 
depuis le 19 novembre, en possession du rap ­
port fait, au nom de la Commission de la 
justice, par l’honorable M. De W inde. La Com­
mission est favorable à la loi car, écrit le 
rapporteur, tout le monde est d ’accord pour 
constater et regretter que les actionnaires for­
mant la m inorité de l’assemblée générale, 
soient actuellement démunis de tout moyen 
jurid ique de discuter la gestion des adm inis­
tra teurs et des commissaires lorsque la majo­
rité, composée le plus souvent de ces mêmes 
adm inistrateurs et commissaires, l’a approu­
vée en assemblée générale. Il n’est pas témé­
raire d’affirm er — ajoute le rapporteur — 
que l’absence de l’action individuelle des 
actionnaires n ’a pas été étrangère aux nom­
breux désastres financiers qui sont venus 
jalonner les années de crise.

Bien que la dénomination d'« action ind iv i­
duelle • ne soit pas tout à fait exacte, car elle 
tendrait à faire croire que les actionnaires 
l’engagent sur la base de l’article 1382 du Code 
civil, pour obtenir réparation  d’un préjudice 
individuel, alors qu'il s’agit, dans la proposi­
tion de loi, d ’une action engagée exclusivement 
dans l’intérêt de la société, la Commission est 
d’avis de respecter l’ancienne terminologie. 
Le caractère social de l’action résultera du 
fait qu’elle n’appartiendra pas à un action­
naire isolé, mais réellement à une m inorité 
représentant déjà, par sa masse, une opposi­
tion dans l’assemblée générale des action­
naires. En conséquence, la Commission pro­
pose d’exiger que le ou les actionnaires 
représentent, pour agir, seul ou ensemble, un 
vingtième des actions de l’une ou l’autre 
catégorie. Dès que l’action sera intentée, 
l’abandon du procès p ar une partie des de­
m andeurs ne mettra pas obstacle à sa conti­
nuation. On veut éviter, ainsi, l’effet des 
influences dissolvantes qui ne m anqueraient 
pas de se manifester à l’égard du groupe 
m inoritaire. Il va de soi que les parties agis­
santes doivent avoir un intérêt réel dans 
l’affaire, ne pas avoir acquis des titres à seule 
fin d ’agir en justice et ne pas s’être désinté­
ressés par la vente de leurs actions. On prévoit 
une courte p rescrip tion  : un an après l’assem­
blée générale qui a voté la décharge des adm i­
nistrateurs, sauf si la cause de l'action réside 
dans des omissions, des indications fausses ou 
des actes faits en dehors des statuts.

Sans doute, la réalisation de l ’objet de la 
loi ne corrigerait-elle qu’un des vices pro­
fonds qui affectent l’organisation des sociétés 
anonymes, tan t au point de vue juridique qu’au 
point de vue économique. On com prend fort 
bien qu’un plus vaste projet de réforme soit 
soumis aux Chambres (Proposition de loi du 
5 novembre 1936 de MM. Janssens, Michel De-

ECHOS DU PALAIS
Les jugem ents tripatouillés.

Nous avons depu is p lu s ieu rs  a n n ée s  m en é  c am ­
p ag n e  c o n tre  l’in co n s titu tio n n a lité  c ro issan te  des 
p o u v o irs  publics, e t n o tam m en t p o u r  q u e  soit 
re sp ec té  l 'a r tic le  97 de la C o n stitu tio n  a insi c o n ­
çu : « T o u t ju g em e n t est m otivé. Il se ra  p ro n o n c é  
en  au d ie n ce  p u b liq u e » . (C f. aussi a r t.  141 e t  suiv. 
de la loi de  1869 .)

La C o u r  de C assa tio n  casse so uven t p o u r  vice 
dans les m otifs. Niais sa it-e lle  que, si les a r rê ts  
des C o u rs so n t p ro n o n c és  p u b liq u em en t, il n ’en 
est pas de m êm e p o u r  les ju g em en ts , au  trib u n a l 
civil, e t su r to u t a u  co m m erce  où, su r ce p o in t, le 
ch ao s et le d é so rd re  so n t e x trêm es ?

M. le P ro c u re u r  G én éra l H ay o it de T erm ico u rt, 
si v ig ilan t d 'o rd in a ire , ne p o u rra it- il  ra m e n e r  les 
ju g es du  p re m ie r  d e g ré  à l’o b se rv an ce  légale  e t à 
la p u d e u r  c o n stitu tio n n e lle  ? Si le scan d ale  c o n ­
tin u e , nous p ré c ise ro n s , e t n o u s  é n u m é re ro n s  les 
ju g em e n ts  viciés de ce chef. T a n t  pis p o u r  les c o u ­
pables !... A bons e n te n d eu rs , sa lu t !

Le recrutem ent des M agistrats
L 'o p in io n  du B a rrea u  d e  G and.

O n nous a d em an d é  de d ivers cô tés un  exposé  
de la c ritiq u e , p a r  le C onseil de  l’O rd re  de G and. 
de l’a r rê té  roya l du  20 o c to b re  1936 re la tif  au  
re c ru te m e n t des m ag istra ts .

Nous cro y o n s savoir q u ’a p p e lé  à  d ésig n er deux 
avoca ts , m em bres du C onseil de l’O rd re  p o u r  fa ire  
p a rtie  du  ju ry  « flam and  » d ’ex am en , le B â to n n ie r 
de  G an d  a ré p o n d u  au  M in istre , que  le C onseil 
av a it estim é que  ses m em b res « ne p o u v a ie n t pa» 
a cc ep te r  de fa ire  p a r tie  d ’un ju ry  d ’ex am en  form é 
en vue d ’une sélec tion  dans le re c ru te m e n t des 
m ag is tra ts  ».

Le C onseil a ju g é , en effe t, q u e  les co n d itions 
d ’accession  à la m a g is tra tu re  é ta ien t d é fin ies p a r 
la loi su r  l 'o rg a n isa tio n  ju d ic ia ire  et q u e  la loi 
seule p o u rra it  en  a jo u te r  de nouvelles.

F au t-il y a jo u te r , on t-ils pensé , les m ultip les 
in co n v én ien ts  qu i ré su lte ra ie n t n o tam m en t p o u r 
leu rs c o n frè re s  —  b lan ch is sous l 'a n c ie n n e té  —  de 
l'o b lig a tio n , h u m ilian te  p o u r  eux , de se so u m e ttre  
à  un  ex am en  en  vue d ’ê tre  re co n n u s  c ap ab le s  de 
d ev en ir m ag istra ts .

Le C onseil a u ra i t  m êm e re fu sé  d’e x am in er les 
am en d em en ts  qui lui fu re n t su g g érés p a r  le M i­
n istre  ou  d 'e n  p ro p o se r  de  no u v eau x , ne  vou lan t 
pas co lla b o re r à  une  œ u v re  illégale.

A BRUXELLES 
Au Tribunal de Commerce

Nous a tt iro n s  l’a tte n tio n  su r ce  q u ’il s e ra  p r o ­
cédé à  un  ap p el g én éra l des causes f ig u ran t &« 
rôle g én éra l des C h am b res  su iv an tes :

4* C h am b re , le lundi 25 jan v ie r.
4e C h am b re , le m ard i 26 jan v ie r.
2* C h am b re , le m erc red i 27 jan v ie r.
I r* C h am b re , le jeu d i 28  jan v ie r.
V  C ham b re , le v en d red i 29 jan v ie r.
5* C h am b re , le sam edi 30 jan v ie r.
Les d em andes de m ain tien  au  rô le  do iven t ê tre  

ad ressées p a r  éc rit a v an t le 15 jan v ie r  1937, à  
M. le P ré s id e n t du  T rib u n a l, en in d iq u a n t jour» 
n u m éro  e t da te  d ’in tro d u c tio n  e t celui de la C h a m ­
b re  dev an t laquelle  la cause  a é té  in tro d u ite . 
Seules les causes p o s té rie u re s  au  1er o c to b re  1936 
se ro n t m a in ten u es  au  rô le  sans dem ande.

Conférence de M. Paul M atter.
MM. les m ag is tra ts  et a v o ca ts  qui d é siren t assis­

te r  à  la co n féren ce  que M. P au l M atte r, p rem ier 
p ré s id en t à  la C o u r de cassatio n  de F ran ce  fe ra , 
d an s  la salle  des aud ien ces so lennelles de la C o u r 
de  cassation , jeu d i p ro ch a in  14 jan v ie r, à  20 h. 30 
sous les ausp ices de l ’U nion belge de d ro it pénjü. 
son t in stam m en t p riés  de fa ire  re te n ir  leu rs p laces 
au  S e c ré ta r ia t  gén éra l, 51, rue  du  T rô n e  ou  chez 
Jean  V a n d erm eu len , au  v estia ire , au  p lus ta rd  
LUNDI 11, A V A N T  MIDI.

Il reste  un  trè s  p e tit n om bre  de p laces d isp o n i­
bles. 11 n ’en p o u rra  plus ê tre  délivré  à  p a r tir  de 
lundi.

Les p o rte s  se ro n t o u v e rte s  à 20 heures.
Il sera d isposé de to u te  p lace  non occu p ée  à 

20 h. 25 au  p lus ta rd .

Conférence du Jeune Barreau.
Section  de D ro it C olonial e t M aritim e.

La Section  de D ro it C olon ial e t M aritim e dw 
Jeune  B a rreau  de B ruxelles tie n d ra  sa séan ce  so ­
lennelle  de  re n tré e  le sam edi 16 jan v ie r 1937, h 
14 h. 30, au P a lais de Ju s tice , P lace P o e lae rt, à 
B ruxelles.

M* A lex B raun , av o ca t à la C o u r d ’A ppel, y 
p ro n o n c e ra  le d isco u rs d ’usage et a choisi com m e 
su je t « C ecil R hodes ».

Institut des H autes Etudes
M. le P ro fe sseu r D o c teu r Léo Z aitzeff fe ra , le 

m erc red i 20 jan v ie r, à  5 1 /2  h., une  co n féren ce  
su r : « Les lois fon d am en ta les  de la Russie c o n ­
tem p o ra in e  ».

Entretiens sur la pratique du droit criminel.
Le douzièm e e t d e rn ie r  « e n tr e t ie n »  su r la p r a ­

tique  du d ro it crim inel a u ra  lieu  m ard i 12 jan v ie r, 
à 14 h. 15, d an s la salle des aud ien ces de la 
p rem iè re  ch am b re  de la C o u r d’appel.

S u je t : La C o u r d 'assises : les débats, les q u e s­
tions, le verd ic t, l’a rrê t .

T ous les s tag ia ires  p eu v en t y assister.

A CEDER. —  Cause décès : « Pandectes 
Belges », 131 volumes reliés; « Belgique 
Judiciaire », 1842 à 1908. S’adresser : 
POUCET, bibliothécaire-Palais-M ONS.

vèze, Van Glabbeke, Lefèbvre, Janssen). On 
ne peut qu’approuver, notamment, l’idée de 
lim iter le nombre de m andats exercés par des 
adm inistrateurs et d ’instaurer un régime d’in­
compatibilités. Mais il serait regrettable que, 
sous couvert de réaliser une œuvre de grande 
envergure et « joignant les causes » on ne 
refoule vers la dissolution des Chambres et la 
caducité, un projet efficace, bien que partiel.

V.
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LEGISLATION
A rm es e t m unition».

★ Arrêté royal du 21 décem bre 1936 rangeant 
les bombes et grenades de toutes espèces parm i 
les armes prohibées et perm ettant la fabrication 
de ces engins pour l’exportation. (Mon.. 26-29 
déc.; Bull. législatif, 1936, livr. 23bi's.)

B anques.
*  Arrêté royal du 22 décem bre 1936 relatif 
aux frais de fonctionnem ent de la Commission 
bancaire. (Mon., 24 déc.; Bull. législatif, 1936, 
livr. 23bis.)

B aux à  loyer.
★ Loi du 30 décem bre 1936 prorogeant cer­
taines dispositions exceptionneUes en m atière 
de baux à loyer. (Mon., 21 déc.; Bull, législatif.
1936, livr. 23bis.)

B aux co m m erc iau x .
*  Loi du 31 décem bre 1936 relative à la rév i­
sion tem poraire et à la résiliation des baux 
commerciaux. (Mon., 31 déc.; Bull, législatif, 
1936, livr. 236/s.)

C hôm age .
+ Arrêté m inistériel du 18 décem bre 1936 po r­
tant m odification de la classification des 
communes en m atière de chômage. (Mon., 26-
29 déc.; Bitll. législatif, 1936, livr. 23bis.)

C o m m erce  am b u la n t.
*  Arrêté royal du 12 novem bre 1936 réglant 
l’exécution de l’arrêté royal du 13 janvier 1935, 
modifié par l’arrêté royal du 30 m ars 1936, 
portant réglementation du commerce am bulant.
*  Arrêté royal du 29 décem bre 1936 coordon­
nant les dispositions des arrêtés royaux du 
13 janvier 1935, n° 81, du 22 janvier 1935, 
n® 82, <lu 27 juillet 1935, n” 191, et du 30 m ars 
1936, n° 297, portant réglem entation du com­
merce ambulant.
*  Arrêté royal et arrêté m inistériel du 30 dé­
cembre 1936 réglant l’exécution de la régle­
mentation du commerce am bulant. (Mon., 
31 déc. 1936; liull. législatif, 1936. livr. 23M.O

C ongés.
*  Arrêté royal du 21 décem bre 1936 déter­
minant pour l’année 1936 les modalités spé­
ciales d ’application de la loi du 8 juillet 1936 
concernant les congés annuels payés, dans 
l’industrie  de la fabrication du chapeau de 
dames de l’agglomération bruxelloise. (Mon., 
26-29 déc.; Rull. législatif, 1936. livr. 23bis.)

D ouanes.
*  A rrêté royal du 24 décem bre 1936 modifiant 
le ta rif  des douanes. (Mon., 30 déc.; BuH. légis­
latif, 1936, livr. 23bis.)

E n re g is tre m e n t e t dom aines.
*  Arrêté royal du 29 octobre 1936 réorgani­
sant le service des d irections régionales de 
l’enregistrem ent et des domaines. (Mon.,
30 déc.; liull. législatif, 1936, livr. 23bis.)

O rg a n isa tio n  ju d ic ia ire .
*  Loi du 21 décem bre 1936 relative aux listes 
île jurés pour les années 1937 et 1938. (Mon.,
31 déc.; Hitll. législatif, 1936, livr. 23bis.)

P rê ts .
*  Loi du 31 décem bre 1936 concernant le 
rem boursem ent an tic ipé dos prêts d ’argent. 
(Mon., 31 déc.; liull. législatif, 1936. livr. 236is.)

R o u lag e .
*  Arrêté royal du 19 décem bre 1936 prolon­
geant jusqu’au 1" janvier 1940 l’application 
de la disposition de l’arrêté royal du 23 mars 
1935 réglant la circulation des véhicules auto­
mobiles im m atriculés à l’étranger et in troduits 
en Belgique dans un but touristique. (Mon., 
25 déc.; Bull, législatif. 1936, livr. ’23bis.)

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H. HEES, S uccesseur
M aison de confiance

39-41 , rue de l’H ôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu re s . —  T rav a il
rap id e  e t so igné. ---- P rise  e t rem ise  à dom icile .

E nvois en  p ro v ince .

VAN SCHELLE
S P O R T S

v o u s  é q u ip e  m ie u x
ANVERS BRUXELLES

Le Congrès 
de l’Académie de Droit allemand à Munich

Sous avions dem andé à M4 de B adzitzky  
d ’O strowick ses impressions sur l’Exposition  
du Üroit qui a eu lien, en octobre, à Munich. 
Il ne nous les a envoyées qu’après la publi­
cation, dans notre numéro du 20 décembre 1931} 
col. 7.92, de l’articile de M’ liissot sur l'Acadé­
mie de droit allemand.

Celte circonstance nous oblige, à "notre grand 
regret, à ne pas insérer le début de son article 
qui fa it double em ploi avec celui de M' liissot. 

* tk *

Dans le courant d ’octobre, l’Académie de 
droit allemand a organisé un grand congrès, 
faisant coïncider avec celui-ci la pose de la 
prem ière pierre de la construction du palais 
de l’Académie de droit allem and, face à 
l’Université.

L’ouverture du Congrès du 21 octobre auquel 
furent conviés plus de 150 personnes des divers 
pays d ’Europe, dont des Anglais, des Français, 
des Hollandais, des Polonais, des Italiens, des 
Belges, e tc... eut lieu dans le cadre grandiose 
du palais de l’Académie de sculpture, par une 
rem arquable exposition h istorique de droit 
allemand. Le professeur van Schw erin avait 
réuni toutes les chartes, décrets, codes anciens, 
documents historiques les plus rares et les plus 
précieux du droit allemand, tels que le « Sach- 
senspiegel », le « Schwabenspiegel », les p r i­
vilèges des princes, etc...

On pouvait adm irer, également, des docu­
ments inestimables du droit égyptien, grec et 
de l’antiquité rom aine. Le droit canonique était 
représenté par diverses pièces fort intéres­
santes de 1 histoire de la réform ation et des 
constitutions des Eglises. Une section spéciale 
était réservée aux décrets et lois du nouvel 
E m pire du III"" Reich, dans leurs textes o ri­
ginaux !

Les Italiens, largement représentés par des 
hefs d’institutions fascistes, en uniform e, ayant 

à leur tête S. Exc. le M inistre de la Justice 
Solmi, qui développa, avec un enthousiasm e 
bien latin, les bienfaits de la législation italien­
ne, depuis la Révolution fasciste! Il s’efforça de 
convaincre ses auditeurs de la supériorité  d ’un 
Etat national, né d’une révolution, sur les 
Etats libéraux dirigés par des groupem ents 
de politiciens à in térêts lim ités ! 11 exalta la 
nouvelle législation en m atière pénale, la réfor­
me du Code civil et de la procédure civile.

Le professeur M arpiceti, d irecteur de l’Ins­
titut fasciste de culture à Rome, dans une étude 
concrète sur la question : Le parti fasciste 
est-il un organisme d’E tat ? Est-il une partie  
de l’Etat ou est-il absorbé par l ’Etat ? Le parti 
fasciste a une double existence ! L’Etat se 
sert de lui comme d’un instrum ent pour attein­
dre son but, et le parti fasciste, lui-même, use 
des forces de l’Etat pour atteindre son idéal 
révolutionnaire !

En conséquence, à la suite du développement 
de la révolution fasciste, ses institutions sont 
devenues des institutions légales, elles font 
partie  intégrante de l’Etat. Le Grand Conseil 
fasciste est devenu un organisme d’Etat et l’or­
gane de liaison le plus im portant entre le parti 
et l’Etat. Le parti fasciste prend racine dans 
l’Etat el son œuvre et son action trouvent ses 
sources vives et agissantes dans la nation elle- 
même ! !

Le docteur Fritz Reinhardt, secrétaire d ’Etat 
au m inistère des Finances du Reich, devait, à 
son tour, affirm er que les bases fondam entales 
des lois allemandes doivent être conçues 
d’après la philosophie même du « na/.ionale 
socialism e ». Les lois doivent être d’intérêt 
général et s’adresser à tous les Allemands dans 
le but de conserver la paix au peuple alle­
mand I Or, pour garan tir cette paix, il faut 
« des m atières prem ières » assurant l ’économie 
allem ande ! Pour arriv er à cette fin, il faut 
des im pôts ! Sans impôts, pas d’Etat, et sans 
l’Etat, im possibilité pour l’Allemagne de se 
développer ! Les impôts doivent être justes; 
ils doivent correspondre à la valeur de la 
personnalité de l’Allemand. Les impôts doivent 
s’adapter à la conception par l’Allemand du 
rétablissem ent social, économique et financier. 
Les devoirs des législateurs doivent donc se 
résum er en :

1° L’adaptation des lois fiscales aux p rin ­
cipes du nazionale socialisme »;

2° A la sim plification des lois en m atière 
fiscale;

3” A lu sim plification de la perception des 
im pôts et de l’adm inistration fiscale.

L 'élaboration des nouvelles lois fiscales et 
leur application ont réussi puisqu’elles ont 
entraîné la dim inution du chômage, et élevé

RELSKY oo kumel

la ren trée des impôts ! Les résultats acquis 
en 1935 sont suffisamment éloquents; en effet, 
une plus value de cinq m illiards de RM. de plus 
qu’en 1933 a pu être enregistrée cetle année.

Quant aux problèmes touchant le nouveau 
droit adm inistratif, le docteur Frick, m inistre 
de l’In térieu r du Reich exposa : « 1933, dit-il, 
m arque la fin du séparatism e entre « Reich 
et Lânder ». L’adm inistration d'un Etat doit 
avoir à sa tête un chef « F ü h rer » et un gou­
vernem ent solide et au toritaire. La force 
vivante et agissante de l’adm inistration d’une 
nation se caractérise p ar son intérêt constant 
du problèm e de la jeune génération.

» Il ne peut exister un principe autoritaire 
absolu dans une adm inistration, mais un esprit 
unitaire !

» Aucune frontière ne peut s’élever entre 
la direction politique et l’adm inistration de 
l’Etat. L’adm inistration est un outil entre les 
mains de la direction politique d’un pays ! 
Ainsi faut-il que les fonctionnaires s’im pré­
gnent de la philosophie et de la politique « na­
zionale socialiste » !

» Les règlements adm inistratifs n ’ont pas à 
troubler l’o rdre  de la communauté : aussi, 
l’adm inistration n ’a pas à vérifier ni à contrô­
ler les directives politiques. Elle n’a qu’à se 
soum ettre aux ordres du F ü h rer !

» L’adiuinistraiton centrale du Reich alle­
mand et l’adm inistration des communes alle­
mandes doivent donc s’insp irer de cette 
philosophie du nazionale socialisme. Si l ’au­
tonomie communale est cependant réalisée par 
les nouvelles lois communales, celles-ci doivent 
être appliquées sous leu r responsabilité. Elles 
organisent leur vie propre  dans l ’intérêt de 
la communauté du peuple et dans celui de la 
nation. »

Le docteur Lang, avocat et secrétaire géné­
ral de l’Académie du droit allemand, stigma­
tisa ensuite dans un discours très fouillé, 
combien la science du droit civil s’était éloi­
gnée de la vie actuelle! Dans la lutte moderne 
«lu d ro it des peuples eî du droit juridique, la 
science du droit devient plus profonde; elle 
se purifie, se clarifie et se sim plifie! Le code 
civil tire  ses origines d’une bourgeoisie péri­
mée, le code de commerce est l’œuvre d’un 
com m erçant; ni le paysan, ni l’ouvrier, ni 
l 'a rtisan , n ’y trouvent leur profit, pas plus 
d’ailleurs que le bourgeois.

Le droit civil doit être commun pour tous, 
les Allemands doivent se trouver sur le même 
pied, la science du droit civil a donc l’obliga­
tion de s’in sp ire r de l’esprit du siècle et 
com bler ses lacunes et com pléter les lois 
archaïques.

La science doit être m aîtresse du droit et 
non l’esclave des lois!

Le Ministre de l'Instruction publique du 
Reich rappella encore les paroles du savant 
allemand Savigny « Le droit croît avec le 
peuple » et il ajouta : la préoccupation d’un 
juriste n ’est pas de se sentir lié uniquement 
par un texte, mais d ’en rechercher l’esprit.

Le peuple est le fondem ent et la source de 
tou! droit et l ’Etat n’est que l'adm inistrateur 
et le conservateur du droit. Ni l’élément poli­
tique, ni l’élément technique ne peut se suf­
fire à lui-même, les deux sont intimement liés 
el se complètent.

Le mouvement national socialiste a com pris 
que la norm e ne peut pas se séparer des réa­
lités. Le parti nazionale socialiste, organisme 
du peuple, et étant le véritable pilote de l’Etat, 
les lois et les sentim ents du peuple allemand 
ne peuvent plus s’éloigner l’un de l'autre!

Si en 1933, une crise de confiance a boule­
versé l’Allemagne, cette révolution n’a pu 
triom pher que par le rapprochem ent de la 
science du droit et des droits du peuple!

L’Académie de droit allem and est donc un 
pont jeté entre les savants, le peuple et tous 
ceux qui participent à la vie sociale pratique 
de l’Etat.

Le droit n’appartien t pas aux hommes de 
droit, mais à tous, parce qu’il vient du peuple!

C’est dans cet esprit particu lariste  que se 
déroula la pose de la prem ière pierre du pa­
lais de l’Académie du droit allem and; et des 
réceptions nombreuses illustrèrent ces jour­
nées ! Les Allemands reçurent leurs invités 
comme ils savent le faire; avec toutes les 
fastes du régime! Les cérém onies à l'U niver­
sité, les banquets au Rathaus et au Deutsche 
muséum, les concerts, l’opéra au théâtre de la 
Résidence, une brillante m anifestation pu­
blique, rien ne m anquait à ces somptueuses 
réunions pour que les invités puissent en gar­
der un souvenir im pressionnant de la gran­
deur du Reich.

Si certaines des idées, émises à ce congrès, 
peuvent nous étonner, et ne pas rencontrer 
notre approbation, il serait absurde de ne pas 
y réfléchir et île n’y pas puiser certaines 
directives qui pourraien t insp irer nos législa­
teurs.

de RADZITZKY d'OSTROVVICK.
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■ m énagé m m  délai et quel* quo  soient vos 
revenus, tels sont les avantages certains que  vous 
assurent nos conditions. Ica phxs libérales du pay*.

C H O I X  U N I Q U E
d e  mobiliers en  tous gonies, confection, vêtem ents sur mesura, appareils 
d e  m dto  «t do chauHege. etc.

PAIEMENT A VOTRE CONVENANCE
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Une grave menace 
pour l'indépendance de notre magistrature :

L ’Arrêté Royal n° 303 du 30 mars 1936
Dans l'amoncellement de textes que nous 

• n î  valu les pouvoirs spéciaux, il en est un 
«fri, pris à la hâte le dernier jour du délai 
aéBordé au Gouvernement, constitue, sous 
4cs dehors peut-être bénins, un danger sin­
gulièrement redoutable pour l’indépendance 
<?e notre magistrature.

M odifiant les articles 24, § 2, 30, 59 et 83 
♦le la loi d’organisation judiciaire, l ’arrêté 
rçyal n° 303, du 30 mars 1936 (Moniteur du
5 avril), confère aux présidents des Cours 
•l’appel et de« Tribunaux de première in­
stance et de commerce, le droit de créer, 
<pMnd V . braoina momentanés du service 
l'exigent, des chambres tem poraires compo­
sée» des magistrats, titulaires ou suppléants, 
qu'ils désignent.

Bien dangereux, en vérité, ce droit de créer 
<fes chambres spéciales, composées de ma- 
piftrats spécialement désignés.

(Test pourquoi la loi de 1868 l’avuit expres- 
«éïnent réservé aux Cours et Tribunaux eux- 
raÉtoes, réunis en assemblées générales. Il est 
^ERitile d’insister sur les garanties d’Indépen- 
«fance que com portait cette procédure.

Mais m aintenant ? Comment espérer d’un 
feomme la même im partialité et la même fer­
meté que celles que l’on pouvait attendre 
«Pone assemblée générale de magistrats? Les 
présidents de nos Cours et T ribunaux sont 
a*>dessus de tout soupçon. Le seront-ils tou­
jours ? Ne se trouvera-t-il jam ais parm i eux 
on magistrat plus sensible aux flatteries du 
pouvoir ou plus faible devant ses menaces ? 
Aucun d’entre eux n’aura-t-il jamais de fa­
veur à solliciter ou à m ériter ?

El n’est pas besoin de répondre à  ces 
questions.

Droit redoutable, disions-nous. Quelle ten­
tation pour un gouvernement que ces cham­
bres temporaires, composées de magistrats 
titulaires ou même suppléants, spécialement 
désignés ?

Comment ne m ettrait-il pas en œuvre les 
moyens de pression dont il dispose pour 
eiMtyer tout au moins de provoquer la créa- 
tîûH de ces chambres, alors qu’il estime l’in­
térêt public — sinon même sa propre exis- 
leiieè — engagé dans tel ou tel procès ?

Comment n ’essayerait-il pas de faire dési­
gnait pour y siéger des magistrats dont il 
'.Marnait les dispositions favorables on qu’il 
*aÜ peut-être plus accessibles à ses sollicita- 
lion», sinon à ses promesses ?

La récente circulaire du Ministre de la 
Jottice est, à cet égard, étrangem ent trou­
v an te , qui recommande aux présidents des 
Cours et Tribunaux de hâter la solution des 
procès intéressant la Presse par tous moyens 
e t notamment par la création de chambres 
spéciales auxquelles ces affaires seraient 
confiées.

La Constitution prévoit qu’il ne peut être 
créé de commissions ni de tribunaux extra­
ordinaires, sous quelque dénomination que 
Cff- soit (art. 94). Elle prévoit aussi que nol 
■m? peut être distrait contre son gré du juge 
que la loi lui assigne (art. 8).

Ce* texte* ne sont que la traduction do

principe fondamental de notre organisation 
judiciaire que « nul ne choisit ses juges ». 
L’E tat moins qne tout autre.

C’est ce principe que met en jeu l ’arrêté 
royal n° 303 du 30 marâ 1936.

Cet arrêté est anti-constitutiounel. Nous 
verrons qu ’il est aussi illégal.

«>»*

Mais quels motifs ont pu amener le Gou­
vernement à prendre, avec une telle préci­
pitation, une mesure aussi critiquable ?

Le Gouvernement s’en explique dans le 
R apport au Roi précédant l’arrêté :

« Cette manière de procéder, outre quelle  
aura l’avantage de sim plifier les formalités 
requises et de renforcer Vautorité du chef 
du corps, perm ettra d’obtenir, dans des cas 
urgents, une solution rapide. » (Rapport 
n° 303).

Motifs bien futiles, semble-t-il.
Pourquoi cette nécessité de « renforcer 

l’autorité du chef du corps » ?
Que sont, d’autre part, ces cas urgents ?
L’arriéré d’un tribunal ne se crée pas en 

un jour.
A moins que les cas urgents ne consistent 

précisément, dans l’esprit du rédacteur de 
l’arrêté, dans ces procès, nés de l’agitation 
politique et des troubles sociaux du moment, 
auxquels fait allusion la circulaire du minis­
tre  de la Justice ?

C’est à ces occasions surtout, quand, sous 
l'em pire des passions politiques exacerbées, 
les citoyens n’ont que trop tendance à per­
dre. dans un camp comme dans l’autre, notre 
sens national de la mesure, qu’il im porte 
d’éviter que l’im partialité de nos magistrats 
puisse être, si peu que ce soit, suspectée. Et 
seule, l’assemblée générale de la Cour ou du 
Tribunal, incarnation même du pouvoir ju ­
diciaire, aura l’autorité suffisante pour que 
son choix soit au-dessus de toute critique.

N’oublions pas que s’il n’est pas fait 
preuve, dans l'usage de cet arrêté, d’une pru­
dence toute particulière, ce sera justem ent à 
l’occasion d’un procès de l’espèce, quand les 
esprits seront au plus haut point d'excita­
tion. qu’apparaîtront l’anticonstitutionnalité 
et l’illégalité de cet arrêté. Ce sera alors un 
scandale où s’écrouleront à la fois le prestige 
du gouvernement au pouvoir à ce moment 
et, chose plus grave encore, celui de notre 
m agistrature.

»

Nous venons de voir quel danger constitue, 
pour nos institutions, l'arrêté royal n° 303 du 
30 mars 1936.

Cet arrêté est anticonstitutionnel.
Il est, de plus, illégal.
En effet, l’arrêté royal e«t prétendûm ent 

pris en application de l’article l^in'.*, de la 
loi du 31 juillet 1934, prorogée et complétée 
par les lois des 7 décembre 1934, 1S et 30 
mars 1935. Cet article l ” ln'a est, en réalité, 
l'article 3 de la loi du 7 décembre 1934 aux 
termes duquel le gouvernement est autorisé 
i  4 modifier les lois sur la compétence et
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la procédure en matière répressive, ainsi que 
l’article 565 du Code pénal; m odifier les lois 
sur l’organisation judiciaire, la compétence, 
le ressort et la procédure en matière civile 
et commerciale, etc... »

Contrairem ent à ce que semblerait indi­
quer la généralité des termes ci-dcssus, la 
portée de cette disposition a été, en réalité, 
très nettement délimitée par le gouverne­
ment lui-même dans l’exposé des motifs et 
par les commissions réunies des Finances et 
de la Justice.

Voici, en effet, comment s’exprime le sus­
dit exposé des motifs [Doc. Ch.. session 1934- 
1935, n° 7) :

» .........................................................
» Il est u tile enfin d’étendre les dispo­

sitions de la loi du 31 juillet 1934 èn m a­
tière de compétence, de procédure è‘t d’or­
ganisation judiciaire.

» La Cham bre est saisie d’un certain 
nombre de projets de loi qui ont pour 
objet d’accélérer la m arche de la fustice, 
d’en sim plifier le fonctionnement et de 
réduire les frais auxquels donnent lieu les 
instances judiciaires pour les litiges d’im­
portance peu élevée.

» .........................................................
» La Cham bre est saisie de ces projets. 

En voici l’énum ération :
» .....................................  . . .

» Ce sont ces projets que le Gouverne­
ment vous demande de pouvoir régler par 
la voie d’une attribution nouvelle de com­
pétence. Il aura soin d’ailleurs, pour ceux 
qui ont déjà été soumis aux Commissions 
parlementaires, de s’inspirer des textes 
adoptés par celles-ci.

.......................
« Ce sont ces seules dispositions, dont 

l'objet est aussi strictement délimité, que 
le Gouvernement vous demande l’autori­
sation d ’édicter en exécution de l ’article 3 
du projet. »

Aucun des projets de loi énum éréi et qu’il 
serait trop long d'analyser ici, ne se rapporte 
ni de près, ni de loin, à la création de cham­
bres spéciales par les Présidents des Cours 
et Tribunaux.

Un de ces projets notamment, relatif aux 
pouvoirs des présidents des tribunaux, a uni­
quement pour objet les procédures en référé 
et les procédures sur requête. Il n ’est pas 
sans intérêt, à cet égard, de citer le passage 
suivant, caractéristique, de la note du Comité 
permanent du Conseil de législation, note 
reprise dans l’Exposé des motifs du projet 
de loi :

» Ainsi, pour grande que soit la con­
fiance qu’il fait à la magistrature, le sen­
timent public craindrait-il que, par le 
m alheur des temps, il n’arrive que les 
pouvoirs du Président du Tribunal, ma­
niés aujourd 'hui avec tant de sagesse et 
de prudence, tombent un jour en des 
mains moins habiles à les exercer. >

D’autre part, le Rapport des Commissions 
réunies des Finances et de la Justice du Sénat 
(Doc. Sénat, session 1934-1935, n" 11) lim itait 
plus nettement encore, s’il est possible, la por­
tée des pouvoirs accordés en cette matière au 
Gouvernement :

» ....................... .....
« Le texte visant l’extension des pouvoirs 
en m atière de compétence, de procédure 
et d’organisation judiciaire est d’une gé-
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néralité déconcertante. Il perm ettrait au 
Gouvernement de modifier de fond en com­
ble divers code6 si l ’Exposé des motifs n’en 
spécifiait la portée en indiquant quels 
sont les projets que le Gouvernement 
songe à régler par la voie de cette a ttrib u ­
tion nouvelle de compétence.

» Il s’agit, en ordre principal, de pro- 
jets dont la Chambre est saisie et dont la 
réalisation rapide semble sonhait&ble.

» Le M inistre de la Justice ?’en  est 
d’ailleurs expliqué dan» le même sens à la 
Chambre.

» Encore ces Commissions expriment- 
elles l’avis qu’il ne conviendrait point qne 
le Gouvernement s’écartât de< projets 
ainsi indiqués. »

Nous n’aurons pas la cruauté d’insister su r 
l’entorse que l’arrêté royal du 30 m ars 1936 
donne à ces engagements formels. Une d io sr 
reste certaine : cet arrêté néfaste sort com­
plètem ent de la portée de l’article 3 de la 
loi du 7 décembre 1934, dont il constitue pré- 
teudûm ent une application. Il est dès lor<* 
illégal e t les jugem ents rendus par les Cham ­
bres spéciales, constituées par application 
de ces dispositions, n’étant pas rendus par 
des tribunaux régulièrement constitués, doi­
vent être tenus pour inexistants. Le moyen 
peut être opposé pour la prem ière fois en 
cassation.

Et qu’on ne nous parle pas d’une préten­
due approbation des Chambres qui aurait 
couvert l’illégalité de l’arrêt,5.

On n’approuve jjaa l’inexistant.
Au surplus, seuls les arrêtés royaux pris 

en m atière fiscale devaient être, à l’expira­
tion de la période des pouvoirs spéciaux, sou­
mis à l ’approbation des Chambre» législa­
tives et seuls ils l’ont été. Les lois d’tpproba- 
tion sont muettes sur l’arrêté n° 303.

Q u’il nous soit donc permis de citer, une 
fois encore, la Constitution : « Les Cours et 
T ribunaux n’appliqueront les arrêtés et rè ­
glements généraux, provinciaux et locaux, 
qu 'autant qu’ils soient conformes aux lois » 
(art. 107). Il appartient aux Chambres de* 
Cours et T ribunaux, irrégulièrem ent consti­
tuées par application de l’arrêté royal du 
30 mars 1936, de se déclarer d ’office incom­
pétentes et de refuser de rendre des déci­
sions qui ne pourraient être ni des arrêts ni 
des jugements, mais de simples avis.

***

Formons, pour term iner, le vœu que le 
Gouvernement, et, plus encore, les Prési­
dents eux-mêmes de nos Cours et Tribunaux, 
gardiens au tout premier chef de la réputa­
tion de notre magistrature, aient à cœur 
d’éviter que, dans les temps troubles que 
nous vivons, l ’intégrité ou l'im partialité de 
nos magistrats puisse jamais être suspectée.

Souhaitons qu’en tout état de cause, il ne 
soit jamais fait usage de l ’arrêté n° 303 
qu’avec une prudence toute particulière et 
dans des circonstances où aucune critique 
ne soit à craindre.

Nous avons la chance d’avoir en Belgique 
une magistrature dans l ’im partialité de la­
quelle nous avons tous, quelles que soient nos 
opinions politiques, une absolue confiance.

Cette confiance ne doit jamais être déçue 
et c’est aux magistrats eux-mêmes qu’il 
appartient d’y veiller.

JtAN de LONGUEV1LLE.
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J U R I S P R U D E N C E
Cass. (2e ch.), 8 décembre 1936.

Pré». : M. J a m a r . Rapp. : M. F a u q u e l . 
Av. g<mi. : M. S a r t in i  v a n  i>e n  K e r c k h o v e .

(Walther, Jacques.)

DRO IT VENAL. —  OPERATIONS DE 
BOURSE. —  Exécution hors bourse.
—  Infraction . —  O rdre  de Bourse. —  
M andat. —  B anquier. —  Preuve com ­
m erciale.

Commet une infraction le banquier qui 
vend hors bourse des titres cotés en bourse, 
faisant partie de son portefeuille, en exécu­
tion d'un ordre de bourse établi vis-à-vis de 
lui par les modes de preuve admis en matière 
commerciale.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Fauquel en son rap­
port et sur les conclusions de M. Sartini van 
den Kerckhove, avocat général;

Sur le moyen unique, pris de la violation 
de l’article 97 de la Constitution, des articles 
15 et 16 de la loi du 17 avril 1878, formant le 
titre prélim inaire du Code d’instruction cri­
minelle, des articles 153, 154, 155, 156, 189, 
190, 194, 195, 211, du Code d'instruction cri­
minelle, des articles 75bis, 77 et 110 de l'ar­
rêté royal n° 84 du 30 janvier 1935, et, pour 
autant que de besoin, des articles 1101. 1134, 
1315, 1317, 1319. 1320. 1322. 1323. 1338. 1341. 
Ï349, 1353, 1354, 1355, 1985, du Code civil. 
25 de la loi du 30 décembre 1867, formant le 
titre IV du Code de commerce, en ce que l'a r­
rêt attaqué, reconnaissant que le prévenu ne 
pouvait avoir commis le délit à lui reproché 
que s’il avait reçu des « ordres d’achat » de 
titres cotés en bourse, c'est-à-dire un « m an­
dat » d’acheter ces titres, déclare que tel était 
hien le contrat conclu entre lui et les sieurs 
Renotte et Hubert, en fondant uniquement 
cette décision sur la déclaration, non recueil­
lie sous forme de déposition de témoin, de 
ces deux contractants, alors que :

1° le prévenu contestant qu’il ait reçu m an­
dat d’acheter les dits titres, et prétendant 
qu'il y avait eu, au contraire, achat ferme de 
titres qu’il possédait déjà, le juge de répres­
sion devait se conformer, pour statuer sur 
l'existence du contrat ou sur son exécution, 
aux règles dn droit civil, notamment aux rè­
gles régissant la preuve des conventions;

2° le prévenu invoquait, pour démontrer 
qu’il s’agissait bien d’un achat ferme de titres 
déjà en sa possession, des écrits émanant des 
acquéreurs et des bordereaux écrits consta­
tant l ’exécution ei produits par les dits ac­
quéreurs, pièces dont l'arrêt attaqué ne lient 
aucun compte, ne répondant en aucune façon 
an moyen opposé sur cette base par le de­
m andeur en cassation;

3° en tout cas, de simples déclarations re­
cueillies non contradictoirem ent par des offi­
ciers de police, sans prestation de serment, 
et qui ne sont pas confinées dans la forme des 
dépositions de témoins, ne peuvent suffire à 
rapporter la preuve des délits correctionnels, 
tout particulièrem ent lorsque des écrits et 
des pièces sont invoquées contre les dites dé­
clarations;

Attendu que le dem andeur a été poursuivi 
et condamné pour avoir contrevenu à l’a rti­
cle 75bis de l’arrêté royal n° 84 du 30 janvier
1935, réglem entant les bourses de commerce 
et la profession d’agent de change;

Q u’aux termes de cette disposition, les or­
dres d ’achat ou de vente de fonds publics 
cotés dans une bourse du royaume ne peu­
vent recevoir leur exécution qu’en bourse, et 
ni l’agent de change ni le banquier ne peu­
vent se porter contre-partie d’un ordre à exé­
cuter en bourse;

A ttendu que, suivant les constatations de 
l 'arrêt, non critiquées p ar le pourvoi, le de­
m andeur exerce là profession de banquier et 
reconnaît avoir, hors bourse, vendu directe­
ment à des tiers des titres cotés en bourse 
faisant partie  de son portefeuille;

A ttendu que dans ses conclusions, devant le 
juge d 'appel, le dem andeur soutient en droit 
que cette opération ne tom be pas sous le coup 
de la disposition précitée par la raison que 
celles-ci ne v ise que les « ordres », c’est-à-dire, 
le m andat d’acheter ou de vendre pour le 
com pte d’au tru i, et, en fa it, que pareil « or­
dre » ou m andat n’a, dans l ’espèce, été ni 
donné, ni reçu, l’opération litigieuse se résu­
m ant en une vente pure et sim ple de titres 
lu i appartenan t, faite sans in term édiaire par 
lç  dem andeur à certains de ses clients;

A ttendu que l ’arrêt en trepris ne discute pas 
le fondem ent de la thèse ju rid ique présentée 
p a r la défense:;-qu’il se borne à décider, en 
fa it, que les « ordres » ou m andat d’acheter, 
qne le dem andeur dénie, sont suffisamment

établis par les déclarations de deux de ses 
cocontroctants;

Attendu que le moyen reproche au juge 
du fond d'avoir, en statuant ainsi, violé les 
articles 15 et 16 de la loi du 17 avril 1878; 
que l’infraction se rattachant à l’exécution 
d'un contrat de m andat ou de commission, 
dont le dem andeur dénie l ’existence ou con­
teste l’interprétation, le juge de répression, 
en statuant sur l’existence de ce contrat ou 
sur son exécution, était tenu de se conformer 
aux règles du droit civil et, en conséquence, 
ne pouvait, en l’espèce, recourir au mode de 
preuve qu’il a admis;

Attendu que l ’expression « règles du droit 
civil », dont se sert l’article 16 susvisé, y  est 
employée par opposition aux règles du droit 
criminel seulement : qu’elle englobe donc 
celles du droit commercial;

Attendu qu’exerçant la profession de ban­
quier, le dem andeur est commerçant et, dès 
lors, toutes ses obligations sont, aux termes de 
l’article 2 de la loi du 15 décembre 1872 ré­
putées commerciales, à moins qu’il ne soit 
prouvé qu’elles aient une cause étrangère au 
commerce;

Attendu que cette preuve ne résulte pas 
des constatations de l ’arrêt dénoncé, ni de la 
procédure soumise à l’appréciation de la 
Cour,"qu’il s'ensuit que 1 en ordres d’achat de 
titres que le dem andeur dénie, onl, dans son 
chef, un caractère commercial; que, par con­
séquent, ils peuvent être établis contre lui par 
tous les modes de preuve admis en matière de 
commerce, et notamment par présom ption;

Attendu qu’en cette matière, sauf les cas 
formellement exceptés par la loi, les juges 
peuvent puiser les éléments de la preuve dans 
les faits et circonstances dont l ’appréciation 
leur appartient, même pour prouver contre 
et outre le contenu aux actes; que le contrat 
de m andat ou de commission ne rentre pas 
dans ces cas exceptionnels et peut être proufé 
autrem ent que par écrit quel que soit le chif­
fre auquel s’élève le litige;

Attendu que tous les genres de preuve sont 
admissibles en m atière commerciale:

Attendu que l ’arrêt dénoncé n’a donc pu 
violer les articles 15 et 16 de la loi du 17 avril 
1878 en décidant que les ordres d ’achat liti­
gieux Bout suffisamment établis par les deux 
déclarations qu’il relève et dont la concor­
dance apparaît avoir été retenue par lui à 
iitre de présomption;

Attendu qu’il n’a pas violé d 'autre part les 
articles 154 et 189 du Code d’instruction cri­
minelle relatifs à la constatation des faits qui 
constituent la perpétration même de l’infrac­
tion, c’est-à-dire l’exécution illicite donnée à 
la convention;

Qu’en effet, sauf la restriction prévue à 
l’alinéa 2 de l’article 154 et qui est étrangère 
à l’espèce, le juge est, en matière correction­
nelle, libre de form er sa conviction à l’aide 
de tous les éléments qui lui sont soumis et 
dont il affirme, en toute indépendance, la 
portée et la valeur probantes; que les arti­
cles 154 et 189 susvisés ne «ont qu’énonciatifs 
et n’interdisent pas au juge d’avoir égard à 
des éléments de preuve autres que des pro­
cès-verbaux ou des dispositions de témoins 
qu’il prononce sur les faits de la prévention, 
d’après la conviction qu’il puise dans l'en ­
semble de l’instruction écrite ou orale;

Attendu, en outre, qu’il ne résulte pas de 
la procédure que les « déclarations de Re­
notte et de H ubert » retenues par l’arrêt au­
raient été faites oralement à l’audience; que 
le juge d’appel n’avait donc pas à les recueil­
lir et à les constater dans la forme prescrite 
par l’article 155 du Code d’instruction crim i­
nelle pour les dépositions des témoins;

Attendu qu’à tort, le dem andeur reproche 
à l’arrêt de ne pas avoir rencontré ses con­
clusions et d'avoir ainsi contrevenu à l’arti­
cle 97 de la Constitution;

Attendu que si, pour sa défense, le deman­
deur invoquait certains écrits, il a été mon­
tré ci-avant que le juge n’était pas tenu d'y 
evoir égard et pouvait adm ettre tout mode 
de preuve pour prouver contre et outre le 
contenu à ces actes;

Qu’en déclarant, dans les termes de la loi, 
la prévention établie par la déclaraîion de 
deux personnes, le juge repoussait im plicite­
ment, mais nécessairement, la preuve con­
traire  que le dem andeur prétendait déduire 
en fait de ces écrits et n’avait pas, dès lors, à 
s’expliquer plus am plem ent sur le rejet de ce 
moyen de défense, qu 'il en est d’autant plus 
ainsi qu’en adm ettant, avec le demandeur, 
que ces écrits et aussi des bordereaux pro­
duits, établissent que les opérations litigieu­
ses ont été exécutées hors fcourse et ont été 
ratifiées par les acheteurs, encore le juge du 
fond a-t-il pu, sans violer aucun des textes vi­
sés au moyen, décider que les opérations tra i­
tées hors bourse étaient consécutives à des
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ordres d’achat, ce qui constituait l’infraction 
j  à l'article 75bis de l’arrêté royal du 30 jan- 
| vier 1935;

Attendu qu’aucun des griefs formulés cou- t 

tre l ’arrêt attaqué n’eèt donc fondé;
Et attendu que les form alités substantielles 

ou prescrites à peine de nullité ont été obser­
vées et que les condamnations prononcées 
sont conformes à la loi;

Par ces motifs :

Rejette  le pourvoi, condamne le deman­
deur aux frais.

Brux. (Ire ch.), 6 novembre 1936.
Prés. : M. D e V o s . C o n s . : M \l. V an DER 

H ey d e  et de C o c k . Prem . av . gén. : M. le 
B a ro n  \ \ n den B r a n ü en  de R e e t i i .

(Maurice et Henri Cuvelier.)

D R O IT  DE PRO CEDU RE. —  SUCCES­
SION. —  T estam ent o lographe. —  
Envoi en  possession. —  T rib u n a l du lieu 
d ’o u v ertu re  de lu succession. —  COM­
PETENCE. —  Dépôt du testam ent dans 
un trib u n a l d iffé ren t. —  Irrelevnnce.

Le Président du Tribunal de première in ­
stance du lieu où la succession s'est ouverte, 
est seul com pétent pour statuer sur la re­
quête demandant l'envoi en possession, bien 
que le dépôt du testament olographe en 
vertu duquel est dem andé l'envoi en posses­
sion ait été ordonné par le Président d’un 
Tribiuial autre que celui du lieu de l'ouver­
ture de la succession, contrairement à l'arti­
cle 1007 du Code civil.

Attendu que les appelants se sont adressés 
par voie de requête à la Cour, pour obtenir 
la réform ation d une ordonnance rendue par 
M. le Président du Tribunal de première 
instance séant à Bruxelles, refusant de pro­
noncer l’envoi en possession sollicité par les 
appelants, institués légataires universels par 
testament olographe attribué à leur frère 
Jean-René Cuvelier, décédé à lia i, lé 12 oc­
tobre 1936, sans laisser d’héritier à réserve;

A ttendu que le Président du Tribunal de 
prem ière instance du lieu où la succession 
s’est ouverte, est seul compétent pour statuer 
sur la requête dem andant l’envoi en posses­
sion, bien que le dépôt du testament olo­
graphe, en vertu duquel est demandé l’en­
voi en possession, a it été ordonné par le 
Président d 'un T ribunal autre qUe celui du 
lieu de l’ouverture de la succession, contrai­
rement à l’article 1007 du Code civil;

Attendu que l’examen auquel a procédé le 
Président du Tribunal de première instance, 
séant à Audenarde, à qui a été présenté le 
testam ent, a porté sur la régularité exté­
rieure et m atérielle du testam eut;

Que cet examen offre autant de garanties 
que l'examen du Président du Tribunal du 
domicile du défunt:

Par ces m otifs :

La C o u r ,

Vu l’avis conforme donné par écrit de 
M. le prem ier avocat général baron van den 
Branden de Reeth, reçoit l'appel, met à 
néant l’ordonnance rendue le 6 novembre 
1936; ém endant, dit que M. le Président du 
Tribunal civil de Bruxelles, était compé­
tent; évoquant, envoie les requérante en 
possession de9 biens composant la succession 
de Jean-René Cuvelier. décédé à Hal, le
12 octobre 1936.

Civ. Brux., 6 janvier 1937.

Siég. : M. O r ia .n w e . Min. publ. : M. B l o n - 
d e e l . Plaid. : MMW B a s t in  et H e n d r ic k x .

• |Derck c. Cohen.)

D R O IT  PRO FESSIO NNEL. —  AVOCAT 
ETRANGER. —  H onoraire». —- Evalua­
tion.

La taxation faite par le Conseil de disci­
pline d 'un Barreau étranger doit être consi­
dérée comme une juste appréciation de la 
valeur du travail accompli par un avocat 
étranger eu égard aux usages en vigueur 
dans ce pays, auxquels le client doit jusqu’à 
preuve contraire être présumé s'être soumis. 
Cette taxation effectuée sans contradiction 
peut cependant ne pas avoir tenu suffisam­
ment comjHe de la situation de fortune du 
débiteur et, dans ce cas, il échet de la ré­
duire.

Vu, en expédition enregistrée, le jugement 
rendu par défaut en la cause p a r  le T ribu­
nal de ce siège, le 30 avril 1936;

Vu, en extrait, le jugement rendu par le

même tribunal, le 17 ju in  1936, décidant que 
la procédure serait continuée en langue fran­
çaise;

Vu la requête aux lins d’opposition, signi­
fiée le 22 ju in  1936, à M1' Desmet par Me Bi-

I hin, avoué constitué pour le dem andeur ori­
ginaire;

Attendu que la recevabilité de l’opposi- 
| tion n'est pas contestée;

Attendu que le dem andeur origiuaire 
j poursuit à charge du défendeur originaire, le 
! paiement d une somme de 1,774 florins néer- 
| landais 73, ou l’équivalent de cette somme 
j en francs belges au cours du jou r du paie­

ment, constituant le solde d’une créance 
d 'honoraires et débours dus au dem andeur 
originaire à raison du concours qu'il a prêt* 
en qualité d’avocat, au défendeur originaire 
et à ses deux frères, dans deux instances plat- 
dé es devant le T ribunal d 'arrondissem ent et 
la Cour d 'appel de La Haye;

Attendu qu'à tort, la partie de M*' Bihiu 
conteste, dans sa requête d’opposition, être 
tenue pour le tout de la dette contractée par 
elle-même et ses deux frères; qu’il y a lieif, 
en effet, d 'app liquer en l ’espèce les règles de 
la solidarité prévue par l'artic le 2052 du 
Code civil;

A ttendu que le dem andeur sur opposition 
ne conteste pas le m ontant des frais et dé­
bours qui lui sont portés en compte, soit
1,366 florins 25;

Attendu qu'après déduction des provisions 
versées et qui s'élèvent à la somme de 2,305 
florins 92, le solde d 'honoraires revenant au 
dem andeur originaire a été, le 20 janvier
1936, taxé à la somme de 1,774 florins 73 par 
le Conseil de Discipline du Barreau d'Ams­
terdam ;

Attendu que cette décision, rendue après 
un examen attentif d’un compte détaillé à 
l’extrême, doit être considérée comme une 
juste appréciation de la valeur du travail 
accompli par le dem andeur originaire, eu 
égard aux usages en vigueur dans les Pay»; 
Bas, auxquels le défendeur originaire doit, 
jusqu’à preuve contraire, être présumé 6 être 
soumis en chargeant un membre du Barreau 
d’Amsterdam de la défense de ses intérêts 
devant les juridictions hollandaises; qu’il 
n’existe pas de raison pour que cette solu­
tion, indiscutable en ce qui concerne les frais 
de justice, ne soit pas appliquée aux hono­
raires d'avocat, sous prétexte qu’ils ne sont 
pas fixés par un tarif obligatoire;

Attendu, toutefois, que la nature particu­
lière de la profession d’avocat requiert, de la. 
part de ceux qui l'exercent, une grande mo­
dération dans l’évaluation de leurs honorai­
res et que cette règle, dont paraît s'être ins­
piré le Conseil de Discipline du Barreau 
d'Amsterdam en réduisant sensiblement 
l’état soumis à sa taxation, exige qu’il soit 
tenu compte de la situation de fortune du 
débiteur; que cet élém ent d’appréciation n’a 
pu exercer une influence suffisante sur la 
taxation requise spontanément par le de* 
m andeur originaire et effectuée sans contra­
diction;

Attendu qu’il résulte de la correspondance 
versée aux débats, que c’est à grand'peine 
que le défendeur originaire et ses frères sont 
parvenus à m ettre leur avocat en possession 
des provisions qu’il leur réclam ait; qu’il j  
a lieu, en outre, de prendre en considératio* 
le rapport de valeur existant entre les mon­
naies respectives des Pays-Bas et de la Bel­
gique;

Attendu qu'à cet égard, la somme récla­
mée excède les limites d'une sage modéra­
tion et qu 'il échet de lu réduire dans une 
proportion qu'il est équitable’ d’estimer à 
25 p. c.;

Attendu que la créance contestée s’élève 
en tout à 4,083 fl. 65, dont 1,366 fl. 25 mon­
tant des frais e t débours non contestés, soit 
pour honoraires 2,717 fl. 40; qu’il y a lieu de 
réduire cette somme, ainsi qu’il est dit ci- 
avaut à celle de 2,038 fl. 05; que l'excédent 
des provisions versées sur le montant non 
contesté des frais el débours est de 2,308 fl. 
92, moins 1,366 11. 25, soit 942 fl. 67; qu’il 
reste donc dû 2,038 fl. 05 moins 942 fl. 67. 
soit 1,095 fl. 38;

Par ces motifs.

L e  T r ib u n a l ,

Statuant contradictoirement, ouï M. Blon- 
deel, substitut du Procureur du Roi, en son 
avis conforme, reçoit l’opposition, et y fai­
sant droit, la déclare fondée dans la mesure 
ci-après indiquée;

Dit que le jugement dont opposition, ren­
du entre parties le 30 avril 1936, sortira ses 
effets, mais à concurrence seulement de la 
somme principale en francs belges équiva­
lant, au cours du jours du paiement, à celle 
de 1,095 fl. holl. 38, des intérêts judiciaires 
sur cette somme et des trois quarts des dé­
pens.
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COUR DE CASSATION
P rem iè re  C h am b re

MM. Goddyn. Prem ier Président 
Rotin 
Hodüm  
Lim bourg  
V itry  
Pourbaix
Do Leuze U
W outers ,
Lam binet Conseillers
Paul L eclercq, Procureur Général 
Sartin i van den K erckhove  
Léon Cornil A voca ts  Généraux
Van H olsbeek, Greffier

S econde  C h am b re
MM. Jam ar, Président 

W aleffe  
Soenens 
Fauquel 
Génart 
L ouveaux  
Istas  
Dewilde 
Fontaine
Bail Conseillera
G esché. Premier A vocat Général 
Sartini van den K erckhove 
Léon Cornil A vocats 'Généraux
De W alsche, Greffier

COUR D ’A PPEL 
DE BRUXELLES

P rem iè re  C h am b re
MM. de le Court, Premier Président 

De V os, Président 
Vander Heyde, Conseiller 
de Cock, Idem.
M echelynck, Idem
le Baron van den Branden de Reeth, 

Premier A vocat Général 
De Coster, Greffier

D eux ièm e C h am b re
MM. Bara, Président

D aubresse, Conseiller 
Dermine, Idem 
Defroidm ont, Idem 
Pholien, A vocat Général 
Poelm an. Greffier

T ro isièm e C h am b re
MM. Torsin, Président 

Bilaut, Conseiller 
H eyse, Idem 
De Landtsheer, Idem 
Leperre, A vocat Général 
Van Hamme, Greffier

Q u a triè m e  C h am b re
MM. W inckelm ans. Président

Scheyven (C hevalier) Conseiller  
Babut du Mares, Idem 
Malbrun. Idem 
Huwart, A vocat Général 
Deltour. Greffier

C inqu ièm e C h am b re
MM. Du Jardin, Président 

Chevalier. Conseiller 
Schuind, Idem 
O st, A vocat Général 
Gilain, Greffier

Sixièm e C h am b re
MM. Godding, Président 

Sim on. Conseiller 
Delvaulx, Idem 
Oom s, Idem
De V ooght. A vocat Général 
Galmart, Greffier

Septièm e C h am b re
MM. Joly, Président

Coirbay, Conseiller 
Marcoux, Idem 
D esoil. Idem
W illem s, Su bstitu t du Procureur 

Général 
de R oissart, Greffier

H uitièm e C h am b re
MM. Je com te d*Oultremont, Président 

de Potter, Conseiller 
Ernst de la Graete, Idem 
Pouppez de K ettenis de H ollaeken, 

Idem
Collard. A vocat Général 
R eyntens, Greffier

N euvièm e C h am b re
MM. Convent, Président 

Connart, Conseiller 
Lebeau. Idem
Vander Straeten. S u bstitu t du P ro­

cureur Général 
Van A ssche, Greffier

D ixièm e C h am b re
MM. le com te de L ichtervelde, Président 

Van Laethem, Conseiller 
De Beus, Idem 
X ...,  Idem
Van Durme, A vocat Général 
Verbeemen, Greffier

Ju rid ic tio n  des E nfan ts
MM. De Vos. Président, Juge d’appel des 

E nfants 
Collard. A vocat Général 
H aesaerts, Greffier

B ureau  d ’assis tan ce  ju d ic ia ire  
e t de p ro c éd u re  g ra tu ite

M. Lacroix, Conseiller  
Suppléant, X .. . ,  Conseiller 

MM. Colard, A vocat Général
Coopman. Greffier surnum éraire

TRIBUNAL DE Ire  INSTANCE 
DE BRUXELLES

CABIN ET DU PRESID EN T
Service adm inistratif et judiciaire  

MM. le baron Gilson de Rouvreux, Président 
Van den Eynde, Greffier

C h a m b r e  d e s  R é fé r é s  
Siégeant : Salle B 

Tous les jours ouvrables à 9 1/2  h. 
MM. le baron Gilson de Rouvreux, Président 

P lissart, Greffier
P rem iè re  C h am b re  ( à  1 ju g e )

Salle B. — Tous les jours ouvrables à 9 h. 1/2 
MM. le baron Gilson de Rouvreux. Président, 

Juge unique effectif 
Bareel, V ice-Président 
Loppens. Idem



MM. van den Branden de Reeth, Prem ier  
S u b stitu t du Procureur du Roi 

Sottiaux, Idem 
van Beirs, Idem
B ertholet, S u b stitu t du Procureur du 

Roi
M otte, Greffier 
D ecossaux, Idem

D eux ièm e C h am b re  ( à  3 ju g es )
Salle C. — Lundi, m ardi, m ercredi 

MM. Loppens, V ice-P résid en t 
Rutsaert. Juge 
Van Haï, Idem 
Burthoul, Juge-supp léant 
Sépulcre; Idem 
G oossen s, Idem 
X .. ..  Greffier

T ro is ièm e  C h a m b re  ( à  1 ju g e )  
Salle  G. — Lundi, mardi 

MM. M ichielsens. Juge unique effectif
Van Ackere, Juge unique suppléant 
de Foy. Premier S u b stitu t du P ro­

cureur du Ro»
H aelew aters L.. Greffier

Q u a triè m e  C h am b re  ( à  1 ju g e )
Salle H. — Lundi, m ardi 

MM. V alentin. Juge unique suppléant 
Geerinckx, P., Idem  
Couturier. S u b stitu t du Procureur du 

Roi
Liekendael, Greffier

C inqu ièm e C h a m b re  ( à  1 ju g e )  
Salle F, — Lundi, mardi 

MM. Geerinckx, Juge unique suppléant 
Leveque, Idem
Bondue, S u bstitu t du Procureur du 

Roi
Dufaz. Greffier

Sixièm e C h am b re  (à  1 ju g e )
Salle F. — M ercredi, jeudi 

MM. Pécher, Juge unique suppléant 
M ertens-Corbisier. Idem 
Bareel, Subst. du Procureur du Roi 
X ...,  Greffier

Sejx ièm e C h am b re  ( à  1 ju g e )
Salle G. — Vendredi, sam edi 

MM. Hubrecht, Juge unique suppléant 
Rutsaert, Idem
de Foy, Premier S u bstitu t du P ro­

cureur du Roi 
H aelew aerts. L., Greffier

H uitièm e C h am b re  ( à  1 ju g e )
Salle F. — Vendredi, sam edi 

MM. Chape!, Juge unique effectif
Levêque, Juge unique suppléant 
Bareel. Subst. du Procureur du Roi 
X ...,  Greffier

N euvièm e C h am b re  ( à  1 ju g e )
Salle E. — Vendredi, sam edi 

MM. le com te H ennequin d e  Vlllermont, 
V ice-Président 

le baron Ernst de B unsw yck, Juge  
unique suppléant 

Gevers, Subst. du Procureur du Roi 
Coism ans, Greffier

D ixièm e C h am b re  ( à  1 ju g e )
Salle H. — Vendredi, sam edi 

MM. Sépulcre, Juge unique effectif
Rutsaert. Juge unique suppléant 
Bondue. Juge unique suppléant 
Liekendael. Greffier

O nzièm e C h am b re  ( à  3 ju g e s )
Salle C. — Jeudi, vendredi, sam edi 

M\1. Bareel, V ice-Président 
V erreydt, Juge  
V ullers, Idem
M ertens. F., Juge-supp léant 
Cruls, Idem 
Nerincx, Idem 
D elhaise, Greffier

D ouzièm e C h am b re  ( à  1 ju g e )
Salle  G. — M ercredi, jeudi 

MM. De C ostcr, Juge unique effectif
G eerinckx. P.. Juge unique suppléant 
Couturier. Subst. du Procureur du Roi 
W atté. Greffier

T reiz ièm e  C h am b re  ( à  1 ju g e )
Salle H. — M ercredi, jeudi 

MM. Orianne, Juge unique e ffectif
M ertens-Corbisier. Idem suppléant 
Blondeel, Subst. du Procureur du Roi 
Dufaz, Greffier

Q u a to rz ièm e  C h am b re  ( à  1 ju g e )
Salle E. — Lundi, mardi 

MM. Anne de Molina, Juge unique suppl. 
Van Ackere. Idem
Blondeel. Subst. du Procureur du Roi 
W atté. Greffier

Q uinzièm e c h am b re  ( à  3 ju g es )
Salle A. — Lundi, mardi, m ercredi 

MM. Dejaer. V ice-P résident 
Blondeau, Juge  
W alravens. Idem 
Borginon, Juge-suppléant 
Petit. Idem 
Tulkens, Idem 
X ...,  Idem
Boset, Subst. du Procureur du Roi 
de le Court. Idem 
Van W în, Greffier

Seizièm e C h am b re  ( à  3 ju g e s )
Salle A. Jeudi. Vendredi, Sam edi 

MM. Baillion. V ice-Président 
Gilm ont, Juge
Baron Ernst de Bunswyck, Juge  
R eyntens. Juge-suppléant 
W arlom ont, Idem 
X ...,  Idem
Boset, Subst. du Procureur du Roi 
Vandevelde, Greffier

D ix-sep tièm e C h am b re  C o rrec tio n n e lle  
( à  1 ju g e )

Salle I. — Lundi, mardi, m ercredi 
MM. Gilm et. Juge unique suppléant 

Maréchal, Idem
Delahaye, Subst. du Procureur du Roi 
Martha, Greffier

D ix-hu itièm e C h am b re  C o rrec tio n n e lle  
( à  1 ju g e )

Salle J. — Jeudi, vendedi, sam edi 
MM. Van der E lst. V ice-Président

Baron ‘Ernst de B unsw yck, Juge 
unique suppléant 

Lepage, Subst. du Procureur du Roi 
Croonenborghs. Greffier

D ix-neuvièm e C h am b re  C o rrec tio n n e lle  
(à  1 ju g e )

Salle J. — Lundi, mardi, mercredi 
MM. Bailly. Juge unique suppléant 

Maréchal, Idem
De B usscher, S u bstitu t du Procureur 

du Roi 
Hum blé, Greffier



V in g tièm e  C h am b re  C o rrec tio n n e lle  
( à  3 juge»)

Salle K. — Jeudi, vendredi, sam edi 
MM. Vnn den Berghe, V ice-P résident 

M aréchal, Juge  
Van Mal, Idem
Comte Carton de W lart, Juge suppl. 
Vnn den Bosch. Idem 
de le Court, S u bstitu t du Procureur 

du Roi 
W alschacrt, Greffier

V ingt e t un ièm e C h am b re  
C o rrec tio n n e lle  ( à  3 ju g es )

Salle K. — Lundi, mardi, mercredi 
MM. Malbecq, Juge 

Suetens, Idem  
Vullers, Idem
Ullens de Schooten . Juge suppléant 
Louveaux, Idem
Carlier, Su bst. du Procureur du Roi 
Le Corbesier, Greffier

V in g t-deux ièm e C h am b re  (à  1 ju g e )
Confirm ation de m andats  

et rapports des Juges d’instruction  
Tous les jours ouvrables  

MM. Scheyvaerts. V ice-Président
De Muylder. Juge unique suppléant 
Mommaert. Premier S u b stitu t du 

Procureur du Roi 
M assart, Greffier

B ureau d 'acs is tan ce  ju d ic ia ire
Salle  E. — Jeudi 

MM. le com te Henncquin de V illerm ont, 
V ice-Président 

le baron E rnst de B unsw yck, Juge 
unique suppléant 

G evers, Subst. du Procureur du Roi 
C oism ans, Greffier

CABIN ETS 
DES JUGES D ’INSTRU CTIO N

(Ces m agistrats son t attach és
à la 22* Chambre)

1. —  MM. Vos. Juge d’inatruction
H enderickx. Greffier

2 . —  De Muylder. Juge d’instruction  
Verm eyen, Greffier

3. —  M echelynck. Juge d’instruction
Cantillon. Greffier

4 . —  Paulsen, Juge d'instruction  
Forton. Greffier à titre personnel

5 . —  Renoitre, Juge d 'instru ction  
Van Steenw çgen. Greffier à titre

personnel
6 . —  Dcllois. Juge d’instruction  

W inters. Greffier à titre pers.
7. —  H uybrechts. Juge d ’instruction

De Greef, Greffier
8 . —  Delaruye, Juge d’instruction  

Brohez. Greffier
9 . —  Rey, Juge d’instruction  

Conart. Greffier

TR IB U N A L DES EN FA N TS
MM. W ets. Juge

van den Branden de Reeth, Premier 
.S u b stitu t du Procureur du Roi 

De Vylder, Greffier 
Nueman, Greffier à titre personnel

PA R Q U E T
M. G anshof van der Meersch, Procureur 

du Roi
1. —  Service 

d isc ip lin a ire  et ad m in is tra tif
MM. Sottiaux, Premier Su bstitu t du Pro­

cureur du Roi 
van Beirs. Idem

II. —  Service des sections
D irection des Sections A et B et Chambre 

du Conseil
M. Mornmaert. Premier Subst. du Procu­

reur du Roi
Section A 

(Crimes et délits contre les  b iens)
MM. de la V allée Poussin , S u b stitu t du 

Procureur du Roi 
Convent, Idem 
Colard, Idem 
Perrichon, Idem

Section B
(Crimes et délits contre les personnes) 

MM. H avenith. Subst. du Procureur du Roi 
W eem aes, Idem 
Elleboudt. Idem 

Huens. Idem
Section  fin an c iè re

MM. Malhaux. Subst. du Procureur du Roi 
Depelchin, Idem 
Blondeel^ Idem

Section de la  P ro tec tio n  de  l 'E n fan ce
M. Ôertholet, Subst. du Procureur du^Rof

R éhab ilita tions
X ....  Su bstitu t du Procureur du Roi

III. —  Service 
des A ud iences co rrec tio n n e lles

MM. Dr B usscher. Subst. du Proc. du Roi 
de le Court. Idem 
Lepage. Idem 
Delahaye, Idem

IV. —  Serv ice  Civil.
D irection du service  

M. de Foy, Prem ier Su bstitu t du P rocu­
reur du Roi

Service de la S urve illance  des E tab lis­
sem ents p o u r  m alades m en tau x  e t de la 
C om m ission des an n ex es P sy ch ia tr iq u es
M. D epelchin, Subst. du Procureur du Roi

Serv ice  de l’E tat-C ivil, du  P ro -D eo , 
e t des op tio n s de P a tr ie

M. G evers. Subst. du Procureur du Roi

S erv ice  des n a tu ra lisa tions .
M; Lepage. Subst. du Procureur du Roi

V. —  Serv ice  du  C o n trô le  
des S équestres

M. van den Branden de Reeth, Premier 
Su bstitu t du Procureur du Roi

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE BRUXELLES

MM. van Beirs, Président
De Pauw. V ice-Président 
Lam bert. Idem 
De M yttenaere. Idem 
Carabin, Idem 
Campain, Idem

LUNDI . \  . .
Q u a trièm e  C h am b re . —  Salle  A

MM. Nerincx
E ctors * *,
M essiaen
Rey
Heursel
Debacker. Référendaire

S ep tièm e C h am b re . —  Salle B
MM. Bracke

Vand'' Perre. Référendaire



H u itièm e  C h am b re . —  Salle  C
MM. G osiain

G uillaum e, Référendaire

O nzièm e C h am b re . —  Salle D
MM. W atteau

L onnevillc , R éférendaire

E n q u ê tes  o rd in a ire s . —  Salle  E
MM. Lom baerts

M erckx, Référendaire

M ARDI
Q u a tr iè m e  C h am b re . —  Salle  A

MM. R. W olff 
Vigneron  
M ichiels C.
Franchom m e M.
D eneyer
Brassine, Référendaire

N euvièm e C h am b re . —  Salle B
MM. De M yttenaere

Guillaum e, Référendaire

D ixièm e C h am b re . —  Salle C
MM. Hennion

L onneville. Référendaire

D ouzièm e C h am b re . —  Salle D
MM. Thiroux

Debacker, Référendaire

Salle E
MM. Do Clcene 

Bracke 
Van H oorick  
A nticrens
Vanderlinden, Référendaire

M ERCREDI
D eux ièm e C h am b re . —  Salle A

MM Vcrlinden  
Van Belle 
Straetm ans 
M agnus 
L osange
Van Bunnen, Référendaire

Salle B
Faillites e t Concordats

M. Van Acker, Référendaire
T ro isièm e C h am b re . —  Salle C

MM. Col lard 
B ovy  
B osquet 
M illard
liend rickx . Référendaire 

Sep tièm e C h am b re . —  Salle D
MM. Day

Barbanson, Référendaire
Salle E

MM. M osselm an
Piret. Référendaire

JEUDI
P rem iè re  C h am b re . —  Salle A

MM. M. W olff 
U ytdenhoef
de Formanoir de la Cazerie
Carlier
Poreye
Piret. Référendaire 

T ro is ièm e  C h am b re . —  Salle B
MM. Dewaay

De K cyser  
De W aele 
Le Clercq
Van Bunnen, Référendaire

Q u a tr iè m e  C h am b re . —  Salle C
*V* (F aillites)

MM. H irsch  
T evels
Franchom m e J.
Bollo De Bai 
Mahy,o Référendaire  

D eux ièm e C h a m b re . —  S alle  D
MM. De R uytter  

Pelgrim s  
B ourgeois 
Baker*
N .. .,  R éférendaire  

E n q u ê tas  so m m aires. —  Salle  E
MM. L u d ig .

Scheyà
HeyiTrâns
B uisseret
Poot, ^Référendaire

Salle des R é fé ren d a ires . 
C o n c u rre n c e  dé lo y a le .

MM. van -B e irs
V anaër Perre, Référendaire

VEND RED I
T ro is ièm e  C h a m b re . —  S alle  A

MM. Ponchon  
Darrtiéns 
G osset 
Deru
M oent de Fernig  
Vanderlinden. Référendaire  

N euvièm e C h am b re . —  S a lle  B 
MM. Lambert

Lom baerts. Référendaire  
H u itièm e  C h am b re . —  Salle  C 

MM. De Pauw
Barbanson, Référendaire 

D ixièm e C h am b re . —  Salle  D 
MM. W illwns

W ilm art, R éférendaire  
Salle E

MM. Campain
Henarickx. Référendaire  

E n q u êtes  som m aires. —  Salle  C
MM. Moucheron  

Paeps 
. Muy%

Schaum ans
W outers, Référendaire

SAM EDI
C in q u ièm e  C h am b re . —  S alle  A

(F a illites)
MM. Campain 

D estrée  
Vandervelde 
Coppens
Mahy, Référendaire  

Sixièm e C h am b re . —  Salle  B
MM. Brunard 

Thilly  
Bieswal 
Delbruyère
Brassine, Référendaire  

T ro is ièm e  C h am b re . —  Salle  C
MM. D ivoort

C haussette  
Raym ackers 
M ichiels E.
De Swaef, Référendaire 

T reizièm e C ham bre . —  Salle  D
MM. M osselm an  

Thiroux
Lom baerts, Référendaire  

O nzièm e C ham b re . —  Salle E
MM. Carabin

W ilm art, Référendaire

*# * *;

I l 344. —  lmp. Puvrez, Brux.
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THOLF.T. Plaid. : MM" C. D ie r c k x  c. Jean 
F avart et D e L a e t .

{Hofman c. Caestecker et Van Gysel.)

D R O IT  DE PROCEDURE. —  ACTION EN 
REPARATION. —  R esponsabilité du 
fait de l 'en fan t. —  Défaut de surveil­
lance. —  C ontravention. —  Action ci­
vile. —  PRESCRIPTION.

Le fondement de l'action en responsabilité 
intentée à la personne qui a la garde d'un 
enfant, en raison du devoir de surveillance 
qui lui incombe, du chef d’un accident im pu­
table à l ’imprudence de Venfant, est un fait 
qualifié infraction, par l'article 45 de la loi 
dit 1 5 mai 1912, punissable de peine de police.

I l ne imut être fait droit à pareille action 
-mus démontrer l'existence de l’infraction.

Il en résulte que si, au moment où l ’assi­
gnation est lancée, la prescription a atteint 
faction publique née des faits litigieux, il en 
est de même j>our l’action civile.

Attendu que l’action tend au paiement so­
lidaire par le» défendeurs d’une soinme de 
f>6,000 francs à titre  de dommages-intérêts;

Attendu qu’il est constant, en fait, que le 
30 mai 1935, une collision «'est produite au 
soin de la rue de l’Obus et de la rue Démos- 
ihène, entre la trottinette du fils du défen- 
<*eor Caestecker et celle du fils du défendeur 
Van Gysel sur laquelle avait pris place l’en­
fant du dem andeur Hofman:

Attendu que l’accident n’eut pas de té- 
«aoins, sauf les participants;

Attendu que les faits furent déférés à la 
-connaissance du Parquet qui instruisit l’af­
faire 6ur pied de l’arlicle 420 du Code pénal 
su» plainte de l’épouse Hofman. puis d’offioe 
-en application de la loi du 15 mai 1912: qu’il 
m  fut pas donné de suite aux informations;

Attendu que la présente instance a été in­
troduite le 29 février 1936:

Attendu qu’en termes de défense, il est 
-opposé que l’action serait éteinte par pre­
scription;

Attendu que le moyen est basé sur ce que 
le fondement donné à l’action par le deman­
deur est constitué par les mêmes éléments 
que ceux qui sont repris par l'article 45 de 
la loi du 15 mai 1912 rendant les faits pu­
nissables de peines de police;

Attendu q.u’il échet de constater que le de­
m andeur base son action sur ce que l’accident 
«et incontestablement im putable à l’im pru­
dence du jeune Van Gysel, combinée avec 
e«Ue du jeune Caestecker; que, par suite, le 
prem ier et le second défendeurs, aux termes 
de 1 "article 1384 du Code civil, sont respon­
sables des conséquences préjudiciables que 
J ’accident dont s’agit entraîne pour le fils m i­
neur du demandeur, à raison du devoir de 
«irveillance qui leur iucombait;

Attendu, d’autre part, que la disposition de 
Ja loi du 15 mai 1912 susvisée, rend passible 
d ’nne peine de police la personne qui a la 
garde de l ’enfant dans tous les cas où celui-ci 
anra commis un fait qualifié iufraction si le 
fart a été facilité par un défaut de surveil­
lance;

Attendu que, pour faire éventuellement 
droit à la demande, le T ribunal devrait dire 
ainsi que ce l ’est du reste sollicité pur le de­
m andeur : en prem ier lieu, que l’accident est 
im putable à l’im prudence des enfanU des dé­
fendeurs et constater ainsi que ceux-ci ont 
commis un fait qualifié infraction; en second 
bçu. et en  égard à ce que la présomption juris 
tantum, instituée par l’article 1384, alinéa 2, 
cet formellement contestée, que la responsa­
bilité des défendeurs est engagée du fait d’un 
dfefaut de surveillance;

; Attendu qu’il ressort de ces considérations 
mie le dem andeur ne justifie son action qu’en 
d&inonfrant l’existence d’une infraction et 
m  il ne pourrait être fait droit à la demande 
(■ilns constater celle-ci;
^Attendu qu'il résulte de la confrontation 

d is  dates de l ’accident, des devoirs d’instruc­
tion et de l’exploit d’assignation, qu’au mo­
ntent où celle-ci fut lancée, la prescription 
aVait atteint l’action publique née 'des faits 
litigieux;

Attendu que, p a r application de l’article 23 
de la loi du 17 avril 1878, il en était de même 
p o u r l’action civile et qu’il ne peut apparte­
n ir aux parties de faire revivre une action 
que la loi déclare éteinte en l’introduisant 
sous une forme différente;

Par ces m otifs :
L e  T r i b u n a l .

Vu l'article 4 de la loi du 15 ju in  1935; 
Statuant contradictoirem ent e t rejetant 

toutes conclusions autres, plus amples ou 
«OHbrüres, dit l’action non tecevable, on 
déboute  le dem andeur et le condamne aux 
dépens-

Prés. : M. S c i i e y v a e r t s .  Min. publ. : M. M a- 
i l a u x .  Plaid. : i\IM 4 L e j o u r  et E m b ise  c. 
R e s te a v .

(Ministère, public c. Belgique Prévoyante.)

D RO IT DES SO CIETES. —  COMPTE DE 
PRO FITS ET PERTES. —  P ertes  de 
l’exercice. —  M ention obligatoire. —  
A m ortissem ents avant bilan. —  Assimi­
lation.

Le compte de profits et pertes doit enre­
gistrer tous les profits et toutes les pertes de 
l’exercice et, par conséquent, tous les amor­
tissements pratiqués avant ou dans le bilan.

De ce jugem ent fort long et, du reste, frappé  d’ap ­
pel, nous croyons intéressant d’extraire  ce passa g : 
qu i tranche une controverse déjà ancienne sur les 
règles à suivre dans la confection du com pte de 
profits et pertes à p ub lie r avec le b ilan :

... A ttendu que le compte ainsi dénommé 
(compte de profits et pertes) doit, par sa 
nature, enregistrer tous les profits ainsi que 
toutes les pertes de l’exercice; que, par con­
séquent, tous les amortissements pratiqués 
avant on dans le bilan doivent y apparaître;

Attendu que cette comptabilisation eût fait 
ressortir une perte de 2.400,000 francs; que, 
pour les motifs énoncés à la répartition de
1932, le prévenu ne peut pas objecter qu’il 
eût pu prélever les sommes nécessaires à la 
répartition du dividende sur la réserve spé­
ciale figurunt au bilan;

J. P. St-Josse-ten-Noode, 13 nov. 1936.

S ié g . : M . M e s t d a g h .
Plaid. : MMt-s V a n  O m m e s l a c h e  et 

V a n  L e y n s e e l e .

D RO IT CIVIL. —  MANDAT. —  Salaire.
—  S tipu lation  ap rès accom plissem ent.
—  Cause ju rid iq u e . —  E rre u r  q u an t à
l’im portance des services p restés. —
P ouvoir d ’a rb itrag e  du  Juge.

Le salaire stipulé pour rémunération d’un 
mandat, en principe gratuit, n ’a de cause ju ­
ridique que s’il est proportionné au service 
rendu.

Il appartient au juge d'arbitrer la rémuné­
ration due, en la proportionnant aux services 
réellement prestes, même si par erreur, la 
mandante a reconnu devoir une somme dé­
terminée.

Attendu que l’action, mue par exploit du
24 octobre 1936, tend au paiement de la 
somme de 5,000 francs ou toute autre somme 
représentant 5 p. e. de la part revenant à la 
défenderesse dans la succession de feu Mlle 
V..., succession ouverte à M aestricht;

A ttendu que, dans ses prem ières conclu­
sions à l’audience, le dem andeur réduit sa de­
mande à fr. 4,203.80;

Attendu que la demande est basée sur un 
engagement en ce sens, que la défenderesse a 
assumé vis-à-vis du demandeur, sons la date 
du 29 février 1936;

En fait :
Attendu que l ’engagement litigieux a été 

justifié au moment où il fu t pris par la dé­
fenderesse par l’affirm ation du demandeur 
que ses démarches, débours, déplacements, 
conseils, expertises, études, assistance, in­
structions et défense, aide effective, avaient 
officiellement rétabli la défenderesse héri­
tière dans la succession de feu Mlle V...;

A ttendu qu’en fait la défenderesse a re­
cueilli au décès de la de eu jus, dans la suc­
cession de celle-ci et ce, en vertu d 'une dispo­
sition fidéi-commissaire, prise par feu Henri
V..., une somme de 4,718 florins ou fr. belges 
84,076.20;

A ttendu qu’il résulte des documents versés 
aux débats que les droits de la défenderesse 
ont été sauvegardés par l’intervention éner­
gique, prom pte et habile du conseil de la dé­
fenderesse à Maestricht et non par l'interven­
tion du dem andeur;

Attendu que, «ans doute, le dem andeur 
prêta à la défenderesse certaine aide, qu'il 
accompagna notamment celle-ci à Maestricht, 
le 6 janvier 1936, et qu’il eut, avec la défen­
deresse, au sujet de cette succession, certains 
entretiens, de vive voix et par correspon­
dance, sans toutefois que cette assistance ait 
été essentielle au  point de vue de l’heureux 
résultat du litige ou ait occasionné au deman­
deur des débours appréciables; qu’il reste 
d’ailleurs en défaut de les justifier;

A ttendu qu’en rém unération de son inter­
vention, ht défenderesse a fait — à la date du 
20 octobre 1936 — offre de payer au deman­
deur la somme de 1,000 francs, offre réitérée 
en conclusions à la barre;

En droit :

Attendu que la défenderesse nous demande 
d’arbitrer la rétribution du demandeur 
compte tenu du service effectivement rendu, 
en s’appuyant sur une jurisprudence quasi 
unanime (R ép . prat. dr. belge, v° Mandat, 
n 08 722, 723, 724; — P a n d . B., v° Mandat, 
n°“ 2695 et a.; — P l a n io l  et R i p e r t , t. I I ,  
n° 384) ;

Attendu que le dem andeur répond que si 
aucune rétribution n’avait été prévue au mo­
ment où il accepta le m andat lui donné par 
la défenderesse, celle-ci, par l’engagement du 
20 février 1936, tout en ratifiant les devoirs 
accomplis par le dem andeur, s’engageait a lui 
octroyer une rém unération correspondant à
5 p. c. des sommes que la défenderesse allait 
encaisser en sa qualité d ’héritière;

Attendu que le demandeur, invoquant cer­
taine jurisprudence, soutient que la ré tribu­
tion du m andat ne peut plus actuellement 
être arbitrée par le juge, la rétribution ayant 
été fixée eu pleine connaissance de cause, 
après l’exécution du m andat ( A u b r y  et R a u , 
§ 414, note 8bis; — P l a n io l  et R i p e r t , t. II, 
n° 1484; — Comm. Liège, 1er févr. 1930 ; 
Jur. de Liège, n° 62) ;

A ttendu que selon la Cour de cassation 
jarret du 28 novembre 1889 : Pas., 1890, I, 
27), « le salaire stipulé n’a de cause jurid ique 
que s’il est proportionné au service rendu »; 
qu’il im porte peu dès lors que la rétribution 
ait été stipulée après l’accomplissement du 
mandat, lorsque, comme en l’espèce, il résulte 
des considérations de fait que la cause don­
née à l’engagement est fausse et que, partant, 
l'obligation assumée est presque entièrem ent 
dépourvue de causes réelles;

A ttendu qu’étant donné le peu d’im por­
tance et la nature de l'intervention du de­
m andeur, il y a disproportion manifeste entre 
la somme de fr. 4,203.80 réclamée et les ser­
vices prestés par le dem andeur;

Attendu qu’au surplus, il est acquis aux 
débats que la défenderesse a été induite en 
erreur en prom ettant au dem andeur une ré­
m unération de 5 p. c. sur le m ontant de la 
somme à recueillir par elle dans la succession;

Attendu que le dem andeur pour obtenir 
cette rém unération a allégué des services 
inexistants et a exagéré l ’im portance de son 
intervention, puisque la somme recueillie par 
la défenderesse l’a été en vertu d’une dispo­
sition fidéi-commissaire découverte par les 
conseils de la défenderesse sans aucnrte in ter­
vention du dem andeur;

Attendu que l’offre faite par la défende­
resse de payer au dem audeur une somme de 
mille francs en rém unération des services ren­
dus par lui apparaît dès lors comme satisfac- 
to ire ;

Attendu que l’offre de preuve faite par le 
dem audeur à titre  subsidiaire doit être reje­
tée, les faits cotés étan t dès à présent controu- 
vés par les éléments de la cause;

Par ces motifs,

Nous, J u g e  u e  p a ix .

Statuant contradictoirem ent et en premier 
ressort, écartant toutes conclusions plus dpi- 
pies ou contraires, notam m ent l'offre de 
preuve faite par le dem andeur, donnons acte 
au dem andeur de ce qu'il réduit sa demande 
à la somme de fr. 4,203.80;

Constatons en fait que l’engagement de la 
défenderesse, en date du 20 février 1936, est 
presque entièrem ent dépourvu de causes 
réelles et, arb itran t la rétribution  du deman­
deur, déclarons satisfactoire l'offre de la dé­
fenderesse de payer au dem andeur une 
somme de 1,000 francs;

Condamnons, pour autant que de besoin, la 
défenderesse à payer au dem andeur la somme 
de 1,000 francs pour les causes de la citation;

La condamnons, en outre, aux intérêts ju ­
diciaires depuis le 24 octobre 1936 et aux 
dépens.

Disons toutefois que, moyennant paiement 
de la somme de 1,000 francs en principal, en- 
déans la quinzaine du prononcé du présent 
jugement, la défenderesse passera sans frais;

Déboutons le dem andeur du surplus de son 
action.

Déclarons le présent jugement exécutoire 
par provision nonobstant appel et sans cau­
tion.

DECISION SIGNALEE
J. P. Châtelet, 5 octobre 1936.

Siég. : M. Jean C o u r t in .
Plaid. : MM" G o m iv t  e* P \ t e r n o s t e r .

(fVauthwn c. Herbots.)

D R O IT  DE PROCEDU RE CIVILE. —
I. COMPETENCE. —  A cquéreur su r
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voie parée. —  I«ocutuire. —  C ontesta­
tion. —  JUGE DE P A K . —  Loi d u  
25 m are 1876, a rt. 3 , 1“ nouveau . —  
Recevabilité. —  II. VOIE PA REE. —  
A cquéreur. —  BAIL OPPOSABLE. —  
C onditions.

I. L’article 3, 1°, de la loi sur la compé­
tence qui attribue aux juges de paix la con­
naissance des contestations relatives aux 
baux à l o y e r . d e s  demandes en paiement 
d’indem nité £  occupation et en expulsion den 
lieux occupés sans droit, ne prête à aucune 
interprétation restrictive; il est général et ne 
se lim ite pas au.v seules contestations entre 
bailleurs e( preneurs.

II. En cas de vente d’un im meuble sur voie 
parée, si le bail mentionné au cahier des 
charges n’a été consenti au locataire qu’aprè* 
la date de. transcription du commandement 
et s’il n’a acquis date certaine qu’après lo 
transcription de l’exploit de saisie, ce bail 
est néanmoins opposable à l'acquéreur s’il 
n’excède pas neuf années et ne contient pas 
quittance de trois années ou plus de loyer et 
si, cTautre part, il n’est pas établi de fraude  
dans le chef du bailleur, ainsi que dan» le 
chef du preneur.

RELSKY oo k u m e l

Le recrutement des magistrats 
et le barreau de Tournai.

Comme contribution à la. mise au point de 
cette question, et après l ’avis du Barreau de 
Gand. voici la résolution du Barreau de 
Tournai :

Le B arreau de Tournai, réuni en assem­
blée générale le 14 novembre 1936,

Considérant que l ’arrêté royal du 20 octo­
bre 1936 ajoute une condition nouvelle à 
celles prévues par la loi du 18 ju in  1869 pour 
la nom ination des juges de paix et des m a­
gistrats près les tribunaux de première ins­
tance;

Considérant que la légalité de cet arrêté 
royal peut être sérieusement mise en doute;

Attendu, d 'autre part, qu'il est contraire à 
la dignité des membres du Barreau qui sol­
licitent une nomination dans la m agistrature 
de se soum ettre à un examen qui tend à te­
n ir pour inexistant leur diplôme de docteur 
en droit ;

Attendu que pareil examen ne pourrait 
d’ailleurs donuer que des indications très 
im parfaites sur la valeur du candidat, en ce 
qui concerne les qualités essentielles exigées 
d’un m agistrat;

Attendu que le recrutem ent de la Magis­
trature pourrait cependant être amélioré par 
d’autres moyens, par exemple :

1° Si la loi portait à cinq ans la condition 
de durée des fonctions judiciaires ou la p ra­
tique du Barreau qui est actuellement fixée 
à deux ans pour les tribunaux de première 
instance et n ’existe pas pour la nomination 
des juges de paix;

2° Si la nomination était faite sur l ’avis 
d 'une Commission com prenant des magis­
trats et des membres du Barreau apparte­
nant au tribunal dans lequel la nomination 
doit être faite.

Tont en rendaut hommage aux bonnes in­
tentions de M. le Ministre, qui cherche à 
améliorer le recrutement de la magistrature 
en écartant toutes considérations étrangères 
au m érite des candidats :

Emet le vœu que l ’arrêté royal susdit soit 
purement et simplement rapporté et qu’une 
solution soit étudiée dans le sens ci-dessus 
indiqué.

V E R M O U T H

MARTI NI
LA MARQUE MONDIALE



La Chronique Judiciaire
LEGISLATION

. T ax e  su r les sp ec tacles.
★Arrêté m inistériel du 23 décem bre 1936 auto­
risant la fixation forfaitaire des recettes im­
posables à la taxe sur les spectacles, dans le 
chef des exploitants perm anents de salles 
populaires de danse, à l’occasion de certaines 
têtes traditionnelles. (Mon., 31 déc.; Bull, légis­
latif. 1936, livr. 23fris.)

T ravail.
* Loi du 22 décem bre 1936 instituant le 
régime des quatre équipes dans les verreries 
à vitres autom atiques. (Mon., 31 déc.; Bull, 
législatif. 1936, livr. 23bis.)

A rm ée.
*  Loi du 31 décem bre 1936 fixant le contin­
gent pour 1937. (Mon., 7 janv.; Bull, législatif. 
1937, livr. 1.)

C hasse .
* Loi du 30 décem bre 1936 com plétant la loi 
du 28 février 1882 sur la chasse, modifiée par 
la loi du 4 avril 1900. (Mon., 9 janv.; Bull, 
législatif, 1937, livr. 1.)

. D ivers.
* Loi du 22 décem bre 1936 abrogeant l’a r­
ticle 5 de l’a rrê té  royal du 31 mai 1933 relatif 
aux allocations accordées en faveur des estro­
piés et des m utilés et déterm inant : 1° les 
prim es à allouer, en m atière d ’habitations à 
bon m arché, à charge du Fonds spécial créé 
en exécution de l’article 7 de la loi du 5 
octobre 1928 et indiquant les ressources qui 
alim entent ce Fonds; 2° le mode de placement 
des disponibilités du Fonds de prévoyance en 
faveur des victim es des maladies profession­
nelles. (Mon., 2-3 janv.; Bull, législatif, 1937, 
Mvr. 1.)

G u e rre .
♦-L o i du 31 décembre 1936 portant révision 
des lois coordonnées sur les réparations à ac­
corder aux victim es civiles de la guerre. (Mon., 
13 janv.; Bull, législatif, 1937, livr. 1.)

Im pô ts .
*  Arrêté royal du 31 décem bre 1936 déterm i­
nant le barême de la taxe sur les spectacles ou 
divertissem ents avec projections ciném atogra­
phiques. (Mon., 7 janv.; Bull, législatif, 1937, 

■fivr. 1 .)
M ilice.

+ Loi du 31 décembre 1936 com plétant les 
lois su r la milice, le recrutem ent et les obli­
gations de service. (Mon., l*r janv.; Bull, légis­
latif. 1937, livr. 1.)

O u v rie rs  m in eu rs .
* Arrêté roval du 6 janvier 1937 m odifiant et 
com plétant les arrêtés royaux des 26 décembre 
1930 et 10 février 1934 pris en exécution de la 
loi du  l° r août 1930 concernant le régime de 
re traite  des ouvriers m ineurs. (Mon., 10 janv.; 
Bull, législatif, 1937, livr. 1.)

P ensions.
*  Loi du 30 décem bre 1936 relative : 1° à cer­
tains cas de forclusion du droit à la pension; 
2° ü l’extension du champ d’application de la 
loi du 23 janvier 1925 instituant une Caisse 
nationale des pensions de la guerre; 3“ à la

ftension des agents du service de sauvetage à 
'adm inistration de la m arine; 4* à l’abroga­

tion de certaines dispositions de la loi sur 
les pensions de veillesse et du décès prém a­
turé ainsi que de la loi relative à la pension 
des ouvriers m ineurs. (Mon., 2-3 janv.; Bull, 
législatif. 1937, livr. 1.)

Police .
*  Arrêté royal du 29 décem bre 1936 m odifiant 
ceux des 6 m ars et 13 septem bre 1935 fixant 
les conditions d’adm issibilité aux fonctions de 
com m issaire de police et de com m issaire de 
police adjoint. (Mon., 1er janv.; Bull, législatif, 
1937, livr. 1.)
*  Arrêté m inistériel du 30 décem bre 1936 
relatif à l'uniform e de service des commis­
saires de police. (Mon., 9 janv.; Bull, législatif, 
1937, livr. 1.)

R éfugiés.
* Arrangement provisoire conclu à Genève le 
4 juillet 1936, concernant le statut des réfugiés 
provenant d’Allemagne. (Mon., 1er janv.; Bull, 
législatif, 1937, livr. 1.)

T ra item en ts .
*  Loi du 31 décem bre 1936 relative à la ré tri­
bution des membres de l’o rd re  judiciaire, de 
la Cour des comptes, du Conseil des mines, 
des députations perm anentes des conseils p ro ­
vinciaux, du clergé catholique et du corps 
enseignant des écoles prim aires et gardiennes, 
ainsi que du personnel de l’enseignement supé­
rieur. (Mon., 9 janv.; Bail, législatif, 1937, 
livr. 1.)

T ravail.
* Arrêté royal du 29 décem bre 1936 déterm i­
nant les conditions d’assurabilité des travail­
leurs à domicile. (Mon., 1er janv.; Bull, légis­
latif. 1937, livr. 1.)

RELSKY oo KUMEL

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . HEES, S u ccesseu r 
M a iso n  d e  c o n f i s a c e

39 -4 1 , rue de  l’Hôpital, BRUXELLES
T élép h o n e  1 2 .5 9 .7 8

N ettoyage  • D é tach ag e  - T e in tu re s . ---- T rav a il
rap id e  et so igné. —  P rise  e t rem ise  à  dom icile . 

E nvois en  p ro v in ce .

ECHOS DU PALAIS
Un im portant avis du Conseil de l’O rdre 

de Bruxelles
Celui>ci v ient de d é c la re r  in co m p atib le  l’office 

de l 'av o c a t, e t les fo n c tio n s d 'a d m in is tra te u r  de 
sociétés co m m erc ia les. N ous c ro y o n s sav o ir q u 'i l
y  a u ra it  deu x  réserv es : l 'u n e , p e rm a n en te , p o u r
les sociétés, d ites de fam ille, don t l'av is d o n n e  
la d é fin itio n , l 'a u tre , tran s ito ire , p o u r  les d ro its  
acq u is  p e rm is à  vie p o u r  tro is  m an d a ts  su rveillés. 
N ous c ro y o n s  le savo ir p a rc e  que les a u to r i té s  de 
l’O rd re  nous on t re fusé  la p rim eu r de  ce tex te . 
N ous pen sio n s y av o ir q u e lq u e  d ro it.

La so lu tion , enfin  ad o p té e , est le ré su lta t de 
n o tre  c am p ag n e , à  nous, « Jo u rn a l des T r ib u n a u x  
A p rè s  av o ir réussi en  1922, une  réac tio n  p r o ­
fin an c iè re  a n é a n tit  nos e ffo rts, lesquels tr io m p h e n t
enfin  en  1936.

O n  a u ra i t  pu  ne pas l'o u b lie r.
Mais les o u v rie rs  de la p re m iè re  h eu re  n 'o n t

jam a is  au d ien ce  facile , on le sa it, chez ceux  de 
la onzièm e. N ous n 'a u ro n s  le tex te , en  ta n t  q u e  
jo u rn a l, q u 'a p rè s  q u e  tous les av o ca ts  du B a rreau  
de B ruxelles l 'a u ro n t  reçu . M erci p o u r  la p r io r ité  
à  re b o u rs  1 M ais c 'e s t dans l 'o rd re  (a v ec  un  
p e tit o s .v .p .)  ; la P resse , on le sait, trav e rse  de  
d u rs  m om ents. E t puis, les p rem ie rs  do iv en t ê tre  
les d e rn ie rs , n 'e s t-ce  pas >

Nous e sp é ro n s av o ir le tex te  dans h u it ou qu inze  
jo u rs . S oyons ph ilo so p h es . E ncaissons.

La question des Justices de Paix
N ous s ig n a lo n s  au  C onseil de l 'O rd re  l 'u rg e n c e  

d 'u n e  in te rv en tio n  én e rg iq u e  de sa  p a r t,  ta n t  au  
M in istère  de la Ju s tic e  q u 'a u  M in istère  des T ra v a u x  
Publics, afin  de v a in c re  l 'o p p o sitio n  de c e r ta in s  
a rc h ite c te s  au x  p lan s d é jà  a p p ro u v és  de  re n tré e  
im m édia te  de  7 ou 8 Ju s tices de P a ix  au  P a lais de 
Ju s tice  de  B ruxelles.

Les a rc h ite c te s  en  q u es tio n  m an ifes ten t une  
hostilité  im p rév u e  à  l 'éd ifica tio n  d ’an n ex es p a re ille s  
à  celles du greffe  du  tr ib u n a l co rrec tio n n e l.

C 'e s t seu lem en t à  ce tte  co n d itio n  q u e  des lo cau x  
m o d ern es e t co n fo rtab le s  peu v en t ê tre  a ssu ré s  à 
ces ju r id ic tio n s .

Les a rc h ite c te s  o p p o san ts  se b o rn e n t à  fa ire  
re m a rq u e r  q u e  p a re ils  locaux  n 'a v a ien t pas é té
p rév u s p a r  P o e la e r t, ce  qu i est év iden t.

O n  se d em an d e  p o u rq u o i on  a in sta llé  au  P a la is  
un  ch au ffag e  p a r  ra d ia te u rs  e t la lu m ière  é le c tr i­
que. P o e la e r t  ne  les co n n a issa it pas !

Locaux pour Avoués
L 'am én a g e m e n t de nouvelles salles d 'a u d ie n ce  

h p ro x im ité  de la Salle des P as  P e rd u s  va p e r ­
m e ttre  d 'in s ta lle r  des lo cau x  p o u r  les avoués, ta n t 
de p re m iè re  in s tan c e  que  d 'ap p e l.

O n  p o u r ra  a insi, p a ra ît- il , ré a lise r ce m irac le  
de tro u v e r un  av oué  q u a n d  on le ch erch e .

Fédération des A vocats Belges
La F é d é ra tio n  se ré u n ira  en  A ssem blée g én éra le  

le sam edi 23 jan v ie r, à 2 h. l / 4 f au  P a la is  de 
Ju s tice  de  B ruxelles.

A  l 'o rd re  du  jo u r  :
1. P ro je t  de m o d ifications au x  s ta tu ts .

Le B ureau  so u m e ttra  à  l'A ssem b lée  un  p ro je t 
de  m odifications, c o n fo rm ém en t au  vœ u ém is p a r  
l'assem b lée  de L ouvain  en  ju ille t d e rn ie r .

11 est c e p e n d a n t à  p ré v o ir  q u e  l 'assem b lée  du 
23 jan v ie r  ne se ra  pas en  n om bre  et q u e  la d iscu s­
sion p o u rra  seu lem en t ê tre  ab o rd ée  au  c o u rs  d 'u n e  
seco n d e  ré u n io n  qu i se ra  co n v o q u ée  u l té r ie u re ­
m en t.

2. L 'ex a m e n  des M ag istra ts.
M® Em ile Jan so n , de B ruxelles, M* L ac ta n c e  De 

M ay de M ons et M* R ené V ic to r d 'A n v e rs  o n t b ien  
vou lu  a c c e p te r  de  fa ire  ra p p o rt.

3. La q u estio n  de l 'in c o m p a tib ilité  e n tre  les 
fonc tions d 'a d m in is tra te u rs  de  société  e t l 'ex e rc ic e  
de la p ro fessio n  d 'a v o ca t.

D E T E C T I V E
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LES LIVRES DE LA SEMAINE

C H A M B A Z  (G .) et LEBLON D ( J . ) .  —  P réc is des 
S ociétés (4 0 7 6 ) .  M archai et B illa rd  

DA VY (E rn eo t) , M 1CHENET (R .) .  —  P réc is 
fo r m ^ e ir e  du  n o ta ria t. T . IX. ln-8  (4 0 7 6 ) .  
.M archai et B illard.

H O  T C H O N G -C H A N . —  R èg lem en t p ro v iso ire  
re la tif  au  n o ta r ia t  du  30  ju ille t 1935. R èg le­
m en t d 'a p p lic a tio n  e t ta rif  du 14 fév rie r  1936 . 
Fo rm u les . ( 2 4 / 1 9 ) .  88 p. (2 5 0  g r .) .  —  R ecueil 
Si rey.

KEYHAN (M .) . —  La fo rce  e t le d ro it d an s les 
re la tio n s  in te rn a tio n a le s . ( 2 5 / 1 6 ,5 ) .  200: p.
(3 5 0  g r .) .  —  R ecueil S irey .

NA DELM ANN (K . H .) .  —  C h ro n iq u e  de lég isla ­
tion  de  d o c tr in e  e t de  ju r isp ru d e n c e  en  m atiè re  
de  d ro it co m m erc ia l. In-8°. 84 p. (1 5 0  g r .) .  —  
R ousseau  e t Cie.

NEUBURGER ( A .) .  —  Le d é to u rn e m e n t de p o u ­
vo ir d an s les so c ié tés an o n y m es. (2 5 ,5 /1 6 ,5 )  
173 p. (3 0 0  g r .)  —  R ecueil S irey .

PE R C E R O U  ( J . ) .  —  Des fa illites e t b an q u ero u tes . 
2 ' éd. T . II (O u v ra g e  en  so u sc rip tio n ; les v o lu ­
m es ne se v en d en t p as s é p a ré m e n t) .  A n c ien n e  
C o llec tion  T h a lle r . T . 1 e t II en  ven te . T . III «n 
p ré p a ra tio n . In-8°. 1054 p. (1 ,4 0 0  g r .) .  —  R o u s­
seau  e t C ie.

P  H A  RM AS ( P . ) .  —  S ocio log ie  du  m a rô g e . ln-8°.
166 p. (2 5 0  g r .) .  —  R ousseau  et C ie.

TH E R R E  ( J .)  e t C O N STA N TIN  ( L .) .  —  P réc is
de p ro p r ié té  in d u strie lle  e t co m m erc ia le . T . I.
ln-8°. 280  p. (4 5 0  g r .) .  —  R ousseau  e t C ie. 

W A R C H A V SK 1 (S .-L .) . —  L a nouvelle  c o n stitu -  
tion  sov ié tique . Son c o n ten u , ses m otifs, son 
v ra i sen s (4 0 8 2 ) .  Spes.

Revue des Lois, Décrets et Traités 
de Commerce

C ette  R evue d o cu m en ta ire , t ro p  peu  ré p an d u e  
en  B elgique, b ien  q u ’elle y so it pub liée  p a r  l’Insti­
tu t In te rn a tio n a l du C o m m erce, P a la is d ’E gm ont, 
à B ruxelles, p ub lie  u n  n u m éro  de d écem b re  in té ­
ressan t. N os lec teu rs  y tro u v e ro n t les tex tes  de  la 
con v en tio n  p a n am éric a in e  su r le tra n s it  des avions, 
signée à B u enos-A yres le 19 ju in  1935, de la 
con v en tio n  re la tiv e  au  rég im e des D é tro its , signée 
à M ontreux , le 20 ju ille t 1936, e t de la d é c la ra ­
tio n  tr ip a r t ite  du  25 sep tem b re  1936 su r le rég im e 
m o n éta ire .

La ru b riq u e  de L EG ISLA TIO N  IN T E R N A T IO ­
N A LE ren se ig n e  en  o u tre  su r  les adhésions, a p p ro ­
ba tio n s, ra tif ica tio n s  e t d én o n c ia tio n s  de c o n v en ­
tions signées a n té r ie u re m e n t.

En m atiè re  de P O L IT IQ U E  CO M M ERCIA LE, 
signalons q u e lq u es  acco rd s basés su r la c lause  
de la n a tio n  la p lu s favorisée , la co n v en tio n  de 
n av ig a tio n  a é r ie n n e  fran co -h o n g ro ise  e t les acco rd s  
de p a iem en t signés e n tre  les pays su iv an ts  : A lle ­
m agne , d 'u n e  p a r t, A u tr ic h e , C an ad a , R oum an ie  
et U n ion  be lg o -lu x em b o u rg eo ise , d 'a u tre  p a r t  —  
Italie, d 'u n e  p a r t,  B ulgarie , F in lande , F ran ce , 
G rèce , H o n g rie , L ith u an ie , N orvège, R o u m an ie , 
R oyaum e-U ni, Suède, T ch éco slo v aq u ie , U n io n
be lg o -lu x em b o u rg eo ise  -  F in lande  e t T u rq u ie  ----
H ongrie , d 'u n e  p a r t,  F ra n c e , R o um an ie  e t Suisse, 
d 'a u tre  p a r t  —  L etto n ie  e t S uède  —  N o rvège  e t 
T u rq u ie  —  P o lo g n e  e t Suisse —  P o lo g n e  e t T u r ­
q u ie  —  R o u m an ie  e t U nion  be lg o -lu x em b o u rg eo ise  
—  R oyaum e-U ni, d 'u n e  p a r t, R ép u b liq u e  A rg e n ­
tine , T u rq u ie  et Y ougoslavie, d 'a u tr e  p a r t  —  T u r ­
qu ie  et U nion  be lg o -lu x em b o u rg eo ise .

La ru b riq u e  de D R O IT  C O M M ER C IA L ren fe rm e  
des d ispositions ré g le m e n tan t le co m m erce  de c e r ­
ta ins p ro d u its  en  B elgique, en F ran ce  e t en  Italie, 
des m esu res de co n trô le  des p rix  en  F ran ce  e t en  
Suisse, un  d é c re t du  D ahom ey  re la tif  au p a iem en t 
des e ffe ts de  co m m erce  libellés en  o r, u n  d é c re t 
fran ç a is  p ro ro g e a n t l 'ex ig ib ilité  dos e ffe ts de  co m ­
m erce, deu x  d é c re ts  ita liens, l 'u n  c ré a n t  l 'In s titu t  
n a tio n a l fa scis te  p o u r  le co m m erce  e x té r ie u r  et 
l 'a u tre  c o n c e rn a n t l 'a c tiv ité  du  B anco di R om a, 
deu x  a r rê té s  lu x em bourgeo is re la tifs  au x  fonds de 
com m erce» u n  a r rê té  suisse su r les caisses de c réd it 
à  te rm e  d iffé ré  e t une loi du V énézuéla  ré g la n t 
l 'ac tiv ité  de la B anque ag rico le .

A jo u to n s-y  d iverses m esu res m o n é ta ire s  p rise s  
p a r  les g o u v e rn em en ts  des p ay s ci-dessous- F ra n c e , 
G rèce , Italie, L etton ie , Suisse e t T ch éco slo v aq u ie , 
a insi que  les d é c re ts  de rég lem en ta tio n  des ch an g es 
p ris  p a r  l'A llem ag n e , la B elgique, la Bolivie, le 
D ahom ey , la G rèce , les Indes n éerlan d a ises, le 
M aroc  esp ag n o l, le N ica rag u a , les Pays-B as, la 
P o lo g n e  e t la  T ch éco slo v aq u ie .

Le fascicu le  c o n tie n t en  o u tre  la tab le  des m a ­
tiè res  p o u r  l’a n n ée  1936.

k k k k k

é à a lL i{,:L ?

14 • RUE N E U V E  
50«AV*T0IS0N D'OR 
28*RUE DU MIDI 
I5*MARCHE AUX HERBES

FAILLITES
30 DECEM BRE 1936 :

D ony , F lo ren t, M arie, Joseph , c i-d ev an t n é g o ­
c ian t en  tissus et so ie ries, ru e  de B rab an t, 1 )1 . 
S ch aerb eek . (A v e u .)

J.-com . : M. D ew aele. - C u r. : M* J. K aro lse*
V ér. c r. : 3-2-3T . 

L ah ag u e , M arie, H é lène , V a len tin e , Je a n n e , n é g o ­
c ian te  en  cafés, ru e  du  P ag e , 59, Ixelles (A veu .#  

J.-com . : M. D ew aele. - C u r. : M" J. K arelsen
V ér. c r. : 3-2-3 T. 

Jo ch m an s, M ichel, m arb r ie r , ru e  du  C o m p as . 1 E, 
A n d e rlec h t. (A v e u .)

J.-com . : M. D ew aele. - C u r. : M* J. K arelsen
V ér. cr. : 3 -2-37.

8 JA N V IE R  193 7 :
De C oux , A n d ré , e n tre p re n e u r  de p e in tu re  oi 

tap isserie , ru e  D ries, 184, W olu w e-S ain t-L am b ert. 
(A v e u .)

J.-com . : M. L o m baerts. - C u r. : M" F. M aurice .
V ér. c r. : 10 -2 -3 T.

9 JA N V IE R  193 7 :
V an  Belle, Jo sep h , e n tre p re n e u r , chau ssée  d’it- 

te rb eek , 125, D ilbeek (A ss ig n a tio n .)
J.-co m . : M. L o m baerts. - C u r . : M" A . V ande- 

k e rk ch o v e .
V é r. c r. : I 7-2-3 F.

I I  JA N V IE R  1 9 3 7 :
A n d ria n n e , L u cien , F ran ço is , e x p lo itan t (a 

T a v e rn e  « Isis », av en u e  de la P o rte  de H aL 9, 
Sain t-G ilîes. (A v e u .)

J.-com . : M. B ourgeois. - C u r. : M" A . V an d e- 
k e rk ch o v e .

V ér. c r . : I7 -2 -3 F .

DEBATS JUDICIAIRES
Cour de Cassation

Jeu d i 2 1 ja n v ie r  : R e sp o n sab ilité  en  m a tiè re  
d 'a c c id e n t de ro u lag e  (p ié to n  ren v ersé  p a r  un© 
a u to ) ;  fa rd e a u  de la p re u v e ; d ro it à  l’in té g rité  
p h y siq u e  du p ié ton .

A vis de  M onsieu r le P ro c u re u r  G é n é ra l P a u l 
L ec lercq .

ST E AME D'OUGREE-MARI HAYE
Siège social : Ougrée

E x tra it du  r a p p o r t  p ré se n té  à  l ’assem blée  g én éra le
o rd in a ire  des a c tio n n a ire s  du  11 ja a v ie r  1937

L’exercice social 1935-1936 est le premier- 
de notre société, qui fait suite à l'ancienne 
Société d’Ougrée-Marihaye; celle-ci a procédé 
en janvier 1935 à une réorganisation qui ;» 
donné lieu à une large décentralisation. Kilo 
a fait place à quatre sociétés anonym es nou­
velles :

La Compagnie F inancière et Industrielle 
d’Ougrée (Cofinindus), au capital de 125 'mil" 
lions de francs;

La Société Luxembourgeoise Minière et Mé­
tallurgique de Rodange, au capital de 200 mil­
lions de francs luxem bourgeois;

La Caisse d’Epargne et de Dépôts d’Ougrêe, 
au capital de 10 millions de francs;

Notre Société, au capital de 240 million* 
4,800 francs, divisé en 300,006 actions sany 
désignation de valeur.

Chaque action de l’ancienne Ougrée-Mart- 
haye a été échangée contre une action de 1* 
nouvelle et une action de la Compagnie F inan­
cière et Industrielle d ’Ougrée; quant au* 
actions de la Société Minière et Métallurgique 
de Rodange et de la Caisse d’Epargne et de 
Dépôts d ’Ougrée, elles sont entrées dans notre 
portefeuille.

Dans le courant de l’exercice, nous avons 
parachevé cette œuvre de décentralisation en 
cédant à une Société nouvelle, la Société Ano­
nyme des Aciéries et M inières de la Sambre. 
notre division m étallurgique de Monceau-sur- 
Sambre et notre division des Charbonnages de- 
Fontaine-l’Evêque.

Cette société a été constituée au capital de 
175 m illions de francs.

Les résultats accusés au cours de ce prem ier 
exercice peuvent être considérés comme satis­
faisants et perm ettent d ’envisager l'avenir avec 
confiance, sous les réserves que nous venons 
d’exprim er en ce qui concerne la politique 
sociale.

Le dividende qui a été fixé p ar fr. 37.90 net 
par action est payable depuis le 15 janvier' 
contre remise du coupon n° 1 au siège sociaL 
à Ougrée, et dans les principales banque*, 
à Bruxelles, Liège et Anvers.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

vous assure contre tous risque*

V I E
ACCIDENTS 

REN TES V IA G ERES - PEN SIO N S 
ET CONTRE L E  VOL

i
ai «as

LIQUEUR

BÉNÉDICTINE
OLD TOM TAVERN

14, C H A U SSEE D ’IXELLES 
Son  re s ta u ra n t.
Salles de  ré u n io n s  et b a n q u e ts  (e n tré e  p a r tic u ­

l iè re ) .
R e s ta u ra n t à  la c a rte . —  Ses d în e rs  k  F r. I I . —  

e t 2 0 .— j p la ts a u  cho ia . —  Cuisit»* ré p u té * . 
—  Se» vins en  p ichet».

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équ ipe  mieux 
ANVERS BRUXELLES

Amu Et. Au*. P u m t  1  A-, 5 f , av . F o s a iÿ , ItomH».
A#m D w l f g l  i Auz .  Puvzv?.
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F O N D A T E U R  : E D M O N C A R D

A propos des Référés
La m atière des référés a été plus d’une 

fois amendée depuis ces dernières années, 
mais aucune réglem entation deneem ble ne 
l ’a organisée. Sur certains points se consta­
tent des incertitudes. Il ne paraît pas inutile 
de faire à ce sujet quelques observations.

En vertu de dispositions spéciales du Code 
de procédure civile, le juge des référés sta­
tue sur diverses espèces de difficultés. Celles- 
ci concernent notam m ent les différends en 
m atière de saisie-exécution, de saisie-bran­
don, de saisie-revendication, de contrainte 
par corps, d’exécution de jugements e t de 
titres authentiques, etc. (J. T., 1931, n° 3237, 
col. 113-116).

** *
Le pouvoir du juge des référés a été modi­

fié par des prescription" législatives rérentes 
dont certaines l’étendent, d’aucunes le b ri­
dent au contraire.

L’arrêté royal du 7 février 1936, rema­
niant l ’article 268 du Code civil, relatif aux 
m odalités de la demande en divorce, prévoit 
que le président, statuant en référé, connaît, 
en tout état de cause, des mesures provi­
soires relatives à la personne et aux biens, 
tan t des parties que des enfants communs.

Le juge des référés a, dès lors, en ce do­
maine, depuis le dépôt de la requête en di­
vorce jusqu’au rejet du pourvoi en cassation, 
un pouvoir juridictionnel très large, mais 
non exclusif. Il résulte, en effet, du rapport 
au Roi, que le législateur a entendu m ainte­
nir, en ce qui concerne les mesures provi­
soires, la compétence du tribunal, sauf à ce­
lui-ci à renvoyer l’affaire, «'il le juge oppor­
tun. Quand le tribunal interviendra-t-il ? 
Sans doute, lorsqu’il jugera qu’il est d’une 
bonne justice de joindre l’incident au fond.
— P asquier, n° 56. — Mais est-il besoin de 
rem arquer qu’aucune directive précise n’a 
été donnée au pouvoir judiciaire ?

***
Parm i les diverses réformes qu’il a intro­

duites dans le Code de procédure civile, l 'a r­
rêté royal n° 300 du 30 mars 1936, a orga­
nisé le cantonnement des saisies. Il a fait du 
cantonnement un droit pour tout débiteur 
sur qui une saisie à titre conservatoire est 
pratiquée et il a donné un pouvoir très large 
d’appréciation au juge des référés; la dispo­
sition s’applique à la saisie-arrêt, à la saisie- 
conservatoire, à la saisie-gagerie, à la saisie 
foraine (C. Pr. Civ., art. 553).

Le cantonnement .en matière de eaisie à 
titre exécutoire, est prévu dans deux cas dé­
terminés et la règle de compétence est la 
même que celle de l’article 553 (C. Pr. Civ., 
art. 554 et 5546is).

D’autre part, le même arrêté royal réserve 
au profit du saisi la faculté de demander la 
rétractation de l ’autorisation de saisir au 
juge des référés lorsque c’eït lui qui l ’a ac­
cordée (C. Pr. Civ., art. 635bis).

***
A côté de ces dispositions extensives du 

pouvoir du juge des référés, d’autres sont 
venues restreindre celui-ci. C’est le cas de 
l’arrêté royal du 13 janvier 1935. Cet arrêté 
étend la compétence « illimitée » du juge 
de paix et entrave l ’intervention du magis­
trat des référés dans les matières de baux 
d’immeubles (L., 25 mars 1876, art. 3, 1°, 
nouveau).

Le problème reste toutefois de savoir si le 
juge des référés est désormais incompétent 
pour statuer sur les demandes d’expulsion 
ren tran t dans le cadre des dispositions de 
l’article 11 de la loi de compétence. La ques­
tion est controversée. — Voyez pour la néga­
tive : Formulaire annoté de procédure civile, 
t. I, n» 23, note 12; —  J. T., 1935, n° 3398, 
col. 65. — Contra : P. E. T r o u s s e , B. J., 
1935, col. 361; — D e  G las e t R o b e n b a c h , 
Traité des référés, n° 61.

Il convient de rem arquer : 1° que l’arrêté 
royal envisagé n’a pas abrogé la prorogation 
de juridiction que la loi du 15 mars 1932 
conférait aux tribunaux de prem ière in­
stance; 2° que le référé peut être considéré 
comme un mode spécial de procéder devant 
le lri> "n-,1 de prem ière iustance e t le prési­
dent en référé apparaît, pour une partie de 
la jurisprudence, comme un organe du tribu­
nal au même titre que les chambres civiles.
— Voy. notamment la note sous Civ, Tournai, 
20 nov. 1933 : Pas., 1934, III, 67; — comp. 
alinéa 2 de l’article 11 envisagé. — 3° Que 
l ’arrêté royal ne modifie point par une dis­
position expresse l’article 11 de la loi de 
compétence. — Voyez R apport au Roi.

I l s’ensuit que le pouvoir du président 
des référés nous paraît subsister pour les cas 
visés à l’article 11 en question, à condition 
que le défendeur n 'a it pas soulevé le décli- 
natoire de compétence in lim ine litis. Le ju ­
gement du tribunal civil de Huy (référés) du
6 novembre 1935 (B. J., 1936, 95), qui adopte 
l’avis de M. Trousse, n ’apporte pas d’élé­
ment nouveau au débat; la décision révèle, 
en effet, que le défendeur a invoqué en 
temps utile l’incompétence du tribunal.

Quant au caractère d’urgence de la de­
mande, caractère qui est requis pour l’inter­
vention du juge des référés (v. Gand> 24 déc. 
1880 : Pas., 1881, II, 105; — comp. Brux., 
20 mai 1933 : B. J., col. 428), il est, comme 
on sait, légalement présumé dans les deman­
des d’expulsion, soit pour cause d’expiration 
du bail, soit pour défaut de paiem ent de 
loyei3 (loi du 25 mars 1876, art. 11, 1°).

En résumé, il ne s’agit pas, selon nous, 
d'une incompétence d ’ordre public, et, à dé­
faut par le défendeur de soulever le moyen 
au début de l’instance, il ne pourrait plus le 
faire ultérieurem ent. —  Comp. Cass., 29 jan ­
vier 1925 : Pas., I, 122. — D’autre part, si le 
défendeur n’invoque pas l ’exception, le juge 
des référés ne doit pas le faire d’office. — 
Comp. Cass., 26 janv. 1926 : Pas., I, 916.

Ajoutons que, malgré la réforme réalisée 
par l’arrêté royal du 13 janvier 1935, à 
propos des litiges concernant les baux, le 
président du tribunal est, à notre avis, com­
pétent pour statuer au provisoire en matière 
d’expulsion lorsque la demande de déguer­
pissement est fondée sur le défaut de paie­
ment de loyers, si l’action ne tend pas ex­
pressément à la résiliation du bail (Argu­
ment : Loi de compétence, art. 3, 1°, et
art. 11, al. 1er).

Le rapport au Roi de l’arrêté royal du
13 janvier 1935 annonçait que des disposi­
tions ultérieures assureraient l’organisation 
de la jurisprudence des référés. Aucune suite 
ne fut donnée jusqu'à présent à cette résolu­
tion. Entre-temps, l'équivoque subsiste, com­
portant un étrange dualisme de juridiction.

P ie r r e  REYNTENS.

j u r i s p r u d e n c e :
Brux. (4e ch.), 23 décembre 1936.

Prés. : M. le chevalier S c h e y v e n . Cons. :
M M . B ab u t  du  M a r è s  et M a l b r u n . Av.
gén. : M. H u w a r t . Plaid. : Me V r a n c k x .

(De C. c. D.)

D R O IT  C IVIL  E T  DE PRO CED U RE CIVI­
LE. —  DIVORCE. —  ACTE D’APPEL.
—  Absence de constitu tion  d ’avoué. —
Irrecevabilité .

Si, en matière de divorce, le ministère des 
avoués est facultatif devant le tribunal de 
première instance, depuis la modification de 
l'article 241 du Code civil par l'arrêté royal 
du  7 février 1936, il en est autrement devant 
la Cour d ’appel où ce ministère reste '•bliga- 
toire; l’absence de constitution d ’avoué par 
l’appelante à aucun m oment de la procédure 
rend d ’ordre public l'appel non recevable.

Attendu que l’appelante ne com paraît pas 
et que personne ne se présente en son nom ;

Attendu que par exploit enregistré de 
l’huissier Vandensavel, de Bruxelles, De C... 
a notifié et déclaré à son époux in terjeter 
appel d’un jugement rendu le 9 ju in  1936 
p ar le T ribunal civil de Bruxelles, autori­
sant le divorce au profit de la partie Evrard 
et lui confiant la garde de l’enfant mineur, 
issu du mariage des époux D...;

A ttendu que cet acte d’appel ne contient 
pas constitution d’avoué au nom de l ’appe­
lante;

Attendu que, si en m atière de divorce, le 
m inistère des avoués est facultatif devant le 
tribunal de première instance, depuis la mo­
dification de l’article 241 du Code civil par 
l’arrêté royal du 7 février 1936, il en est au­
trem ent devant la Cour d’appel où ce minis­
tère reste obligatoire;

A ttendu que l’acte d’appel est assujetti à 
peine de nullité de toutes les formalités pres­
crites p ar l’article 61 du Code de procédure 
civile; que celui-ci, en vertu de cette dispo­
sition légale et de l’article 456 du Code de 
procédure civile doit contenir la constitution 
de l’avoué qui occupera pour l ’appelante;

Attendu qu’il est constant que la partie 
Evrard a opposé la nullité de l’acte d’appel 
dès le début de la procédure et avant tout 
autre moyen, mais qu’elle n’a pas justifié 
de ce que l'exception proposée « nuit aux 
intérêts de la partie adverse », c’est-à-dire à 
elle-même dans l ’intérêt de qui cette excep­
tion a été établie;

Attendu que l’article 10 de l'arrêté royal 
du 30 mars 1935 fait de l’existence de ce pré­
judice une condition indispensable de l’ad­
mission du moyen invoqué;

Mais, attendu que l’absence de constitu­
tion d’avoué par l’appelante à aucun mo­
ment de la procédure rend d’ordre public 
l ’appel non recevable;

Par ces motifs :

L a C o u r ,

Statuant par défaut vis-à-vis de l ’appe­
lante, re je tan t toutes conclusions plus am­
ples ou contraires, ouï M. l ’avocat général 
Huwart en son avis conforme, donné en au­
dience publique, déclare non recevable l'ap ­
pel in terjeté;

Condamne l’appelante aux dépens d’appel; 
Réserve à l’intimé tous ses droits, moyens 

et exceptions en cas d’opposition.

Civ. Brux. (9e ch.), 12 déc. 1936.

P ré s .  : M . le comte H e n n e q u in  de V il l e r - 
m o n t . Min. publ. : M. G e v e r s . P la id .  : 
M M *8 J .  F avart, P r é a u x  e t M a r cq .

(Loppinet c. Société Lambiotte et Cie.)

D R O IT  DE PROCEDU RE. —  EXEQUA- 
TUR. —  Décision jud ic ia ire . —  In te r­
p ré ta tio n  ju risp ru d en tie lle  d iffé ren te  de 
celle d e  la  ju risp ru d en ce  belge. —  
Absence d ’o rd re  public.

On ne peut considérer qu’une décision dont 
l ’exequatur est poursuivi, viole f ordre pu ­
blic en Belgique parce qu’elle est basée sur 
Vinterprétation donnée à l’article 1154 du  
Code civil par la jurisprudence du pays d ’où 
elle émane.

Attendu que l’action m ue à la requête des 
demandeurs sur exploit enregistré de l ’huis­
sier Masschelein, en date du 18 février 1936, 
tend à entendre déclarer exécutoires en Bel­
gique un  jugement rendu entre parties, le
14 mars 1934, par le T ribunal de prem ière 
instance de Montmédy (France) et un arrêt 
confirm ant ce jugement, rendu par la Cour 
d’appel de Nancy le 27 m ars 1935;

A ttendu qu’aux termes de la Convention 
franco-belge du 8 ju ille t 1899, approuvée par 
la loi du 31 mars 1900, l’examen du T ribu ­
nal ne doit porter que sur les cinq points 
énoncés p ar l’article 11 de la dite conven­
tion;

A ttendu que les défendeurs soutiennent 
que les décisions dont l ’exequatur est pour­
suivi ne peuvent être exécutées en Belgique 
parce que la validation d’une convention an­
ticipée d’anatocisme, consacrée par ces déci­
sions, est contraire à l’ordre public en Bel­
gique (art. 11, dito 1er) ;

A ttendu que le 6 octobre 1913, les défen­
deurs ont acquis sur licitation en adjudica­
tion publique, par le m inistère du notaire 
Cissey, de Stenay, la superficie d’un immeu­
ble sis à Laneuville-sur-Meuse (France) et 
qui appartenait aux auteurs des deman­
deurs;

Que le cahier des charges de la vente, 
dressé par le dit notaire Cissey, contenait 
une clause prévoyant que les intérêts au taux 
de 5 p. c., payables chaque année, seraient 
dus par les acquéreurs sur le montant du 
prix  en cas de retard du paiement de celui- 
ci aux dates fixées et que les intérêts de re­
tard non payés à leur échéance produiraient 
intérêt au même taux (art. X du. .cahier des 
charges) ;

A ttendu que les demandeurs assignèrent 
les défendeurs devant le Tribunal de pre­
mière instance de Monlmédy en paiement du 
solde du principal et des intérêts de retard 
capitalisés;

A ttendu que les défendeurs contestèrent 
devant la juridiction française la validité de 
la clause d’anatocisme invoquée contre eux;

Que le T ribunal de Montmédy et, sur ap­
pel dn jugem ent rendu par celui-ci, la Cour
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de Nancy, reconnurent la validité de la 
clause anticipée d'anatocisme;

Attendu qu’il im porte de rechercher si 
l’interprétation ainsi donnée par la juridic­
tion française à l’article 1154 du Code civil 
est contraire à l'ordre public belge;

Attendu qu'il n’y a pas, en l'espèce, con­
flit de lois à proprem ent parler;

Qu’à part une différence résultant de la 
substitution dans le texte de la loi belge du 
mot « sommation » aux mots « demande ju ­
diciaire » du texte français, le libellé de l’ar­
ticle 1154 est le même dans les deux légis­
lations;

A ttendu que les législations tan t française 
que belge ne prohibent pas l’anatocisme; 
qu’elles se bornent à le réglem enter en y 
apportant certaines restrictions :

1° seuls les intérêts échus peuvent être ca­
pitalisés;

2° ils ne peuvent l’être que s’ils sont dus 
au moins pour une année entière;

3° il faut, enfin, qu’il y ait, pour perm et­
tre la capitalisation des intérêts, convention 
spéciale ou sommation (d’après le droit 
belge), convention spéciale ou demande ju ­
diciaire (d’après le droit français) ;

A ttendu que la jurisprudence belge inter­
prète l’article 1154 du Code civil comme pro­
hibant toute convention anticipée d’anato­
cisme ;

Que, d’après cette jurisprudence, la con­
vention doit être postérieure à leur échéance 
et, par conséquent, renouvelée après chaque 
échéance, tandis que la jurisprudence fran­
çaise, consacrée par un arrêt de la Cour de 
cassation française du 15 ju illet 1913, admet 
la validité de la convention d’anatocisme 
conclue avant l’échéance des intérêts;

Attendu que, pour in terpréter les mots 
« Ordre public » de l ’article 11 de la con­
vention, la doctrine et la jurisprudence ad­
m ettent généralement une distinction entre 
l ’ordre public international ou absolu et 
l’ordre public interne ou relatif et que, seu­
les, les décisions contraires à l’ordre public 
international doivent être exclues du béné­
fice de l ’exécution en Belgique;

Attendu que les conventions passées entre 
des pays semblables p ar leur civilisation, 
leurs m œurs et leurs législations, m ontrent 
une tendance à la confiance réciproque dans 
leurs institutions judiciaires respectives;

Que la notion d’ordre public ne doit pas 
être étendue à toutes les dispositions ou à 
tous les principes obligatoires pour les na­
tionaux eux-mêmes, mais concernent exclusi­
vement ceux-ci ou leurs rapports entre eux;

Que l ’exequatur ne doit être refusé que si 
l’exécution de la sentence en Belgique est de 
nature à violer une loi belge ou un principe 
de droit belge si im portant que son respect 
s’impose dans tous les cas sur le territo ire du 
royaume, quelles que soient la nationalité 
des parties et les circonstances de la cause;

Attendu qu’il convient de retenir que le 
litige tranché par la juridiction française est 
re latif à un contrat passé eu France avec des 
ressortissants français; que la société en 
commandite simple Lambiotte et Cie, dont 
l’adjudicataire Lucien Lambiotte était le 
m andataire, d’après le procès-verbal d’ad ju­
dication, est indiquée dans ce procès-verbal 
comme ayant un  établissement à Prem ery 
(Mièvre) e t son siège social en Belgique;

Que ce contrat devait être exécuté en 
France où était situé l’immeuble adjugé en 
vente publique et que le prix devait être 
payé en France où les acquéreurs étaient te­
nus d’élire domicile dans le ressort du T ri­
bunal de Montmédy, faute de quoi, ils au­
ra ien t de plein droit leur domicile élu en 
l ’étude du notaire Cissey, à StenayT (art. XIX 
du cahier des charges) ;

A ttendu qu’en acceptant les conditions de 
la vente, les défendeurs ne pouvaient ignorer 
la portée et l ’étendue des engagements qu’ils 
contractaient;

Attendu que, dans ces circonstances, on ne 
peut considérer que les décisions dont l ’exe- 
quatur est poursuivi violent l ’ordre public 
en Belgique parce qu’elles sont basées sur 
l ’interprétation donnée à l ’article 1154 du 
Code civil par la jurisprudence du pays d’où 
elles ém anent;

Qu’il s’ensuit que le moyen tiré par la dé­
fenderesse de l ’article 11 de la convention 
franco-belge doit être écarté;

A ttendu qu’il n’est pas contesté que ces 
décisions répondent aux autres conditions 
énoncées p ar l ’article 11 susdit;

Qu’il y a par conséquent lieu de faire 
droit aux conclusions des demandeurs, sauf 
sur le point tendant à l’exécution provisoire, 
celle-ci n ’étant pas justifiée;

Vu l’article 4 de la loi du 15 ju in  1935;

Par ces m otifs :
L e  T r ib u n a l ,

statuant contradictoirem ent, entendu M. Ge­
vers, substitut du P rocureur du Roi, en son 
avis conforme, écartant comme non fondées
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toutes conclusions autres, plus amples ou 
contraires, donne acte à la société défende­
resse de l'évaluation formulée en ses conclu­
sions d’audience, déclare exécutoires en Bel­
gique :

1° Le jugement du T ribunal civil de pre­
m ière instance de Montmédy (France), en 
date du 14 m ars 1934, produit en expédition 
enregistrée à Bruxelles aux actes sous seing 
privé, le 11 février 1936, vol. 792, f° 15, 
case 7e, au droit de 15 francs;

2° L’arrêt de la Cour d’appel de Nancy 
(France), en date du 27 mars 1935, produit 
en expédition enregistrée à Bruxelles aux 
actes sous seing privé, le 11 février 1936, 
vol. 792, f° 15, case 91’, au droit de 15 francs;

Dit que le m ondant des condamnations 
prononcées par ces décisions sera payable en 
francs belges, de valeur équivalente, au cours 
moyen du change du franc français au jour 
du paiem ent;

Condamne la défenderesse aux dépens de 
la présente instance, ainsi qu'aux frais de 
légalisation, de tim bre des expéditions des 
jugem ent et arrêt susvisés;

Dépens liquidés pour M* Bihin à 1,683 fr. 
61 centimes et pour M° de Smet à 857 francs;

Dit n ’y avoir lieu d’ordonner l’exécution 
provisoire du présent jugement.

Comm. Brux. (3e ch.), 17 déc. 1936.
Prés. : M . D e  K e y s e r . Jug. : M M . D e W aele  

et L e  C l e r c q . Réf. : M . V an  B u n n e n . 
Plaid. : MMes de  C ocq , D e c k e r s  et D u ­
p o n t  (du Barreau d’Anvers) c. M M CS J a n s- 
s e n , M arcq  et K ir p a t r ic k .

(D... c. Cie Gén. de Gaz et cT Electricité.)

D R O IT  CIVIL. —  CLAUSE D’AGIO. —  
I. O bligation alternative. —  Validité. —  
A rrêté  royal du  11 avril 1935. —  In te r­
p ré ta tio n  stricte. —  II. Loi Suisse. —  
V aleur o r. —  Exigibilité.

I. A défaut (Tune volonté légale clairement 
manifestée, C arrêté royal du  11 avril 1935, 
qui est d'interprétation stricte, ne peut être 
déclaré applicable à l’obligation alternative 
de payer soit en francs belges soit en mon­
naie étrangère.

II. La législation suisse n ’interdit pas de 
réclamer aujourd’hui un nombre de francs 
suisses équivalant à la valeur or de cette 
monnaie en  1932.

Vu l’exploit introductif d’instance enre­
gistré du 4 février 1936;

Vu l'article 4 de la loi du 15 ju in  1935 sur 
l ’emploi des langues en justice;

A ttendu qu’il est constant que la défende­
resse a émis en Belgique et en Suisse, dans 
le courant de l’année 1932, un em prunt de 
8,000,000 de belgas =  5,764.800 francs suis­
ses, représenté par 26,209 bons de caisse
6 p. c. 1932, à 10 ans d’échéance, dont 19,470 
bons de caisse au nominal de cent belgas =  
72.06 fr. suisses, 1372 bons de caisse au no­
m inal de 500 belgas =  360.30 fr. suisses, et
5,367 bons de caisse au nominal de 1,000 bel­
gas =  720.60 fr. suisses;

Attendu que le manteau des titres de l’em ­
prunt porte :

« Bon de caisse 6 p. c. au porteur au no­
m inal de 100 belgas =  72.06 fr. suisses (ou 
au nominal de 500 belgas =  360.30 fr. suisses 
ou au nom inal de 1,000 belgas =  720.60 fr. 
suisses), à 10 ans d’échéance, rapportan t un 
intérêt annuel de 6 p. c. payable en deux cou­
pons semestriels le 1er mars e t le 1er septem ­
bre de chaque année, et pour la prem ière 
fois, le 1er mars 1933, à l’option des porteurs;

En Belgique par 3 belgas ou en Suisse par 
fr. suisses 21.618 pour les bons de caisse de
1,000 belgas nom inal;

En Belgique par 15 belgas ou en Suisse 
par fr. suisses 10.809 pour les bons de caisse 
de 500 belgas nom inal;

En Belgique, par 30 belgas, ou en Suisse 
par fr. suisses 21.618 pour les bons de caisse 
de 1,000 belgas nominal.

» Le remboursement au pair, contre remise 
du présent bon, sera exigible le 1er septem­
bre 1942. Il sera également effectué, à l ’op­
tion des porteurs, en Belgique, en belgas ou 
en Suisse en francs suisses.

» Ces deux monnaies s’entendent telles 
qu'elles sont définies par les lois monétaires 
en vigueur au 1er septem bre 1932 (pour le 
belga, par l’arrêté royal du 25 octobre 1926, 
e t pour le franc suisse, par la loi fédérale 
sur la m onnaie du 3 ju in  1931), notamment 
en ce qui concerne l ’équivalence en or, tant 
pour le titre  que pour le poids. »

Attendu que le dem andeur, porteur de 
coupons détachés des bons de caisse dont 
question ci-dessus, 9’est vu refuser le paie­
m ent en francs suisses des coupons d’intérêt 
semestriel échus, sur base de la parité-or dé­
finie par la loi fédérale sur la monnaie du 
3 ju in  1931;

A ttendu que, pour se soustraire à ses en*
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gagements, la société em prunteuse invoque 
tout d’abord l ’arrêté royal du 11 avril 1935, 
applicable, en l’espèce, à raison du fait que 
l’obligation de la défenderesse porterait sur 
un objet unique, à savoir, une certaine quan­
tité d’or exprim ée en deux monnaies de paie­
ment différentes, l’option du porteur devant 
s’exercer dès lors non pas sur l’objet, mais 
seulement sur les modalités d’exécution de 
l’obligation ;

Attendu que le dem andeur conteste, au 
contraire, l’application de l’arrêté royal du 
11 avril 1935, en soutenant que les stipula­
tions de l’em prunt constituent au profit des 
porteurs une option de change d’où résulte 
pour la défenderesse l’obligation alternative 
de payer les intérêts prom is aux conditions 
convenues, soit en francs suisses, soit en 
francs belges;

Attendu que l’obligation alternative porte 
sur deux ou plusieurs objets, mais avec cette 
particularité que, finalement, un seul objet 
sera dû, en vertu d’un choix fait, soit par le 
créancier, soit p ar le débiteur; qu’il suit de 
là que si deux ou plusieurs objets sont in  obli- 
gatione à l ’origine, il n’y en a qu’un qui de­
m eurera in debitione; que le choix a ainsi 
pour effet, au moment où il intervient, de 
concentrer l’obligation sur un seul objet et 
de supprim er l’alternative en rendant l’en­
gagement pur et sim ple (D e  P a g e , t. III, 
n os 273 et s.) ;

Attendu que les particularités de l’obliga­
tion alternative correspondent adéquatem ent 
aux stipulations de l’em prunt litigieux (F. 
S e ic n o l , L ’option de change et l’option de 
place, p. 123) ;

Attendu, en effet, que la promesse d’un 
paiem ent en francs belges, en Belgique, ou 
en francs suisses en  Suisse, au gré du créan­
cier, im plique deux objets différents in  obli- 
gatione, les francs belges et les francs suisses 
étant marchandises distinctes;

A ttendu que si, en l’espèce, chacune de ces 
monnaies est assortie d’une garantie-or, en 
vertu de laquelle les prestations en francs 
belges ou suisses à fournir par la société dé­
bitrice doivent toujours correspondre à une 
même valeur de métal précieux, il n’en reste 
pas moins que l’or ne constitue pas l ’objet 
unique de l ’obligation, id  quod debetur, 
mais l’étalon stable qui va perm ettre de me­
surer le nombre de francs à payer par l’em ­
prunteuse;

Attendu, au reste, que l'or, d’ap rè r la dé­
fenderesse elle-même, n’apparaît ici que 
comme monnaie de com pte; que pareille 
monnaie ne peut intervenir comme objet 
d’obligation, mais seulement comme mode 
de calcul des objets réellement compris dans 
l'obligation (D e  P a g e , loc. cit., n° 276) ;

Attendu qu’aucun argument décisif ne 
peut être déduit des deux errata contradic­
toires parus au Moniteur postérieurement au 
11 avril 1935;

Attendu que la défenderesse soutient sub- 
sidiairem ent que les stipulations de l’em ­
prunt. à supposer qu’elles soient constitutives 
d’une obligation alternative, devraient être 
considérées comme une clause de garantie 
par référence à une monnaie étrangère, vi­
sée par l’arrêté royal du 11 avril 1935:

Attendu que le texte de l’arrêté, qui est 
d ’interprétation stricte, sinon restrictive, à 
raison de son caractère dérogatoire au droit 
commun (v. R apport au Roi et Civ. Brux.,
7 avril 1936 : J. T., 344) ne permet pas d’af­
firm er que le législateur a entendu frapper 
d’inefficacité les obligations alternatives, 
alors même qu’elles aboutiraient en fait, à 
garantir un prêteur contre les effets de la 
dépréciation m onétaire;

Attendu que l’article 2 de l’arrêté ne m en­
tionne, en effet, que les obligations du débi­
teur « stipulées en francs avec clause de ga­
rantie par préférence à une monnaie étran­
gère »; que le rapport au Roi, paraphrasant 
ce passage, note que, dans des clauses de ce 
genre, le m ontant en francs représentant la 
prestation se m odifie dans la même mesure 
que le cours du change de la monnaie étran­
gère;

Attendu que rien de pareil ne se retrouve 
dans l’obligation alternative litigieuse; que 
celle-ci prévoit, non pas une prestation uni­
que en francs belges, mais une prestation en 
francs belges ou en francs suisses, en m a­
nière telle que si le  choix du porteur s’exerce 
su r cette dernière monnaie — comme ce fut 
le cas — l’alternative disparaîtra e t l’obliga­
tion sera assimilée à un  engagement pu r et 
simple portant sur des francs suisses, à l’ex­
clusion des francs belges; qu’en outre, les 
stipulations incrim inées ne com portent pas 
la référence d’une monnaie à l’au tre ; c’est- 
à-dire, une relation entre le nom bre de 
francs belges à payer et le cours du change 
de la monnaie suisse, puisque aussi bien 
c’est cette monnaie seule qui deviendra ju ­
ridiquem ent, en vertu du principe de con­
centration, l’objet unique et direct de l’obli­
gation du débiteur;
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Attendu que si le texte de l'arrêté  est in­
com patible avec la thèse de la défenderesse, 
il n’est rien moins que certain que le légis­
la teu r ait eu, comme le prétend la société 
em prunteuse, l ’intention im plicite formelle 
de frapper les obligations alternatives, au 
m êm e titre  que les autres clauses de sauve­
garde, pour favoriser la politique de redres­
sem ent économique poursuivie par le Gou­
vernem ent;

A ttendu qu’il im porte de ne pas perdre de 
vue que le rapport au Roi a défini avec pré­
cision les diverses stipulations déclarées ca­
duques par l'arrêté  et qu’aucune de ces défi­
nitions ne correspond aux caractères essen­
tiels de rçb ligation  alternative;

A ttendu, en outre, que si les signataires du 
rap p o rt estim ent nécessaire, à raison de la 
situation  économique troublée, de porter 
a tte in te  au principe de l’intangibilité des 
conventions, ils ont soin d’ajouter : « Toute­
fois, comme le Gouvernement est persuadé 
q u ’il ne peut-être dérogé aux contrats que 
lorsque l’intérêt national l’exige im périeuse­
m ent, e t dans la mesure où cet in térêt l ’exige, 
il ne s’est décidé à soum ettre à Votre Majesté 
le p ro jet d’arrêté ci-joint qu’après avoir 
cherché si aucune autre solution ne pouvait 
satisfaire à la fois l’intérêt public et celui 
des créanciers »;

Qu’il suit de là que le législateur tou t en 
consacrant le caractère dérogatoire au droit 
com m un des dispositions nouvelles, a en­
tendu  fixer strictem ent et sans extension 
possible la mesure dans laquelle les déroga­
tions devaient être admises;

A ttendu que le défendeur invoque vaine­
m ent à l ’appui de sa thèse le dernier alinéa 
du rap p o rt au Roi conçu dans les termes 
suivants :

« Le projet d’arrêté ne vise pas non plus 
les contrats dans lesquels les obligations du 
déb iteur sont stipulées en nature ou p ar ré­
férence au prix  des denrées ni ceux où les 
obligations ne sont stipulées qu’en monnaies 
étrangères. Les premiers de ces contrats, en 
effet, dem eurent étrangers aux dispositions 
de la loi m onétaire; dans les seconds, la sti­
pulation d’une monnaie étrangère n ’est pas 
une clause de sauvegarde, elle est la clause 
essentielle du contrat. Les parties non seule­
m ent n’ont point traité  en monnaie belge, 
mais le sort de cette monnaie a été délibéré­
m ent exclu des prévisions du contrat »;

A ttendu qu’il résulte, en prem ier lieu, de 
ce passage, que les obligations stipulées en 
m onnaie étrangère ne sont pas visées par
l’arrê té ; que rien ne perm et d 'affirm er
que pareille stipulation, valable en elle- 
mêm e, ne resterait pas telle si elle n’était 
que l ’une des deux branches d’une obligation 
alternative (R. P ir e t , Variations monétaires, 
n° 44; — Civ. Brux., 7 avril 1936, précité);

A ttendu, sans doute, que l’obligation al­
ternative constitue en fait, au profit du
créancier, une garantie de plus contre les
dépréciations m onétaires; que la défende­
resse se base sur cette considération pour 
pré tendre que l ’obligation alternative ne se­
ra it autre chose qu’une clause de sauvegarde 
frappée par l’arrêté, le sort de la monnaie 
belge n’ayant pas « été délibérém ent exclu 
des prévisions du contrat »;

A ttendu qu’il convient d’observer tout 
d’abord que le raisonnement de la défende­
resse s’appuie sur un argument a contrario 
particulièrem ent fragile; que ni le texte de 
l’arrêté, ni le contexte du R apport au Roi 
ne perm ettent de dire que le législateur au­
rait entendu viser toute stipulation en mon­
naie étrangère qui, d 'une manière quelcon­
que, aurait pu constituer une garantie de 
change en faveur du créancier;

Qu’il semble, au contraire, plus rationnel 
d’adm ettre que les signataires de l ’arrêté 
n 'on t eu en vue que le quod plerum que fit, 
le cas norm al d’une obligation pure et sim ­
ple dès l ’origine, portant uniquem ent sur de 
la m onnaie étrangère, loin qu’ils n’aient 
voulu pour autant exclure du bénéfice de 
l’intangibilité la stipulation en monnaie 
étrangère qui ne serait pas strictem ent en­
trée  dans le cadre du cas normal, telle, par 
exemple, l’obligation sous forme alterna­
tive;

A ttendu que cette interprétation se trouve 
confirm ée par le fait que l’obligation alter­
native litigieuse donne lieu à un règlement 
in ternational et se justifie, en dehors de toute 
garantie donnée au prêteur, par des consi­
dérations d’ordre pratique, émission simul­
tanée de l'em prunt en Suisse et en Belgique, 
cotation à la Bourse de Bruxelles et à la 
Bourse de Genève, paiements en francs suis­
ses à effectuer en Suisse;

A ttendu, enfin, que le législateur a fort 
bien pu renoncer à invalider les clauses de 
l’espèce, pour le motif qu’il eût été souverai­
nem ent inéquitable de faire subir, par exem­
ple, à un Suisse, prêtant des francs suisses, 
et à qui on prom et le remboursement dans
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Fédération des Avocats Belges
Assemblée Générale ordinaire
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L’assemblée générale ord inaire de la Fédé­
ration s’est tenue cette année à Louvain, au 
Palais de Justice dans la Salle d’audience du 
Tribunal civil.

A dix heures et demie, la séance adm inistra­
tive fut ouverte sous la présidence de M» Tant, 
Bâtonnier du Barreau de Louvain, entouré de 
Me Gheude, P résident de la Fédération et de 
MM®» W ynen, Voets, Tielem ans, Struye et 
Schot.

Le B â to n n i e r  T a n t ,  prenant successivement 
la parole en flamand puis en français, adressa 
ses souhaits de bienvenue aux membres de la 
Fédération en leur rappelan t que pour bien 
d’entre eux, leur visite à Louvain reveillait de 
joyeux souvenirs universitaires.

11 adressa ensuite ses rem erciem ents à Mes­
sieurs Maes, Président du Tribunal civil et 
Van der Schrik, Président au Tribunal de 
commerce auxquels la Fédération devait l’hos­
pitalité de leurs spacieuses salles d’audience.

Me Tant term ina son discours en adressant 
ses vœux à la Fédération sur le point de célé­
b rer son cinquantenaire et m arqua tout l’inté­
rêt de la réform e de ses statuts actuellement à 
l’étude.

Me G h e u d e , Président de la Fédération, p rit 
ensuite la parole pour rem ercier le Barreau de 
Louvain de son cordial accueil.

II fit un éloquent éloge de Louvain, la cité 
du droit, foyer de culture, dont il rappela le 
passé héroïque.

Il rappela ensuite que par trois fois la ville 
de Louvain avait accueilli la Fédération : en 
1897, en 1901 et en 1912.

Il souligna à son tour toute l’im portance de 
la réform e statutaire, début d’une ere nouvelle 
dans la vie de la Fédération.

M® W y n e n , Vice-président de la Fédération 
rem ercia ensuite, en langue flamande, le Bar­
reau de Louvain de son confraternel accueil.

M® S t r u y e ,  secrétaire général de la Fédéra­
tion, présenta le rapport suivant dont il donna 
lecture partie  en français, partie en flamand. 
L’éloge de la Beine Astrid et celui des Con­
frères décédés fut écouté par l’Assemblée, 
debout, dans une atm osphère de pieux recueil­
lement et d ’émotion générale.

R A PPO R T  DE M ' PA U L STRUYE

Mes chers Confrères,
Notre Fédération se réunit aujourd’hui pour 

la prem ière fois en Assemblée générale o rd i­
naire depuis le deuil qui, en frappant le pays 
à la fois à la tète et au cœur, a atteint et m eur­
tri du même coup douloureux chacun des 
foyers dont la réunion compose notre patrie  
commune.

Notre Fédération a participé à l’émotion et 
à l ’affection qui se sont, en quelques heures, 
propagées dans toutes les régions du pays, 
dans tous les milieux, dans toutes les classes 
sociales, dans les groupem ents les plus divers, 
unissant dans une ineme détresse tous ceux 
qui, parce qu’ils sont heureux d ’être Belges, se 
sentent, quelles que soient leurs conceptions 
politiques, attaches à notre Dynastie.

La Belgique entière a pleuré longtemps la 
reine Astrid, vers qui, dès l’instant où, à An­
vers, elle eût débarqué d’un navire blanc, dans 
une atm osphère d’allégresse et d ’enthousiasme, 
était allée sans réserve l’affection du peuple 
belge.

Nous aimions la Beine parce qu’elle était 
jeune et belle, aimable et rayonnante. Nous 
l’aim ions parce qu’elle symbolisait la conti­
nuité et la perm anence de notre Dynastie, élé­
ment d’unité, de stabilité, de force et de 
sécurité pour notre pays. Nous l’aimions parce 
qu’elle éclairait d ’un sourire la vie austère et 
la tâche difficile de notre jeune souverain. 
Nous l’aimions parce qu’en toutes circons­
tances elle témoignait de ces quatre qualités 
essentielles auxquelles les Belges ont toujours 
attaché un grand p rix  : une extrême sim plicité 
d 'allures, une loyauté qui ne transige pas avec 
le devoir, une sérénité faite d’honnêteté morale 
et de rectitude de jugement et un sens profond 
de la famille avec les devoirs et les responsa­
bilités qu’il implique.

La reine Astrid, apparition  fugitive dans 
l ’histoire de notre pays, laissera le souvenir 
d’un rayon lumineux au milieu d’une 
époque de crise, de misères, de troubles et 
d’angoisses.

Mes chers Confrères,
Ce rapport de fin d ’année doit faire une 

place spéciale au Congrès du Barreau belge 
que la Fédération a organisé à Bruxelles du 5 
au 7 juillet 1935 et qui a coïncidé avec le 
Congrès de l’Union internationale des Avocats.

Ce fut une tâche difficile que de mettre sur 
pied ces réunions professionnelles à une 
époque où, il faut bien le dire, l’indifférence 
en cette m atière semble avoir gagné la grande 
m ajorité de nos confrères. Il est, en effet, assez 
déconcertant de constater qu’un petit nombre 
d’entre eux seulement semble s’intéresser aux 
discussions des problèmes que posent tous les 
jours la pratique de notre vie professionnelle, 
nos rapports avec la m agistrature et l’organi­
sation de la justice en général.

Il semble vraim ent que, pour beaucoup 
d’entre nous, une fois la tâche quotidienne 
achevée et sitôt franchi le seuil du Palais, un 
intense besoin d ’évasion nous pousse à aban­
donner toute préoccupation relative au sort 
ou à l’avenir du Barreau.

En organisant le Congrès de l’an dernier,

notre Fédération a voulu réagir contre cet 
état d ’esprit.

Y a-t-elle réussi?
Je crois pouvoir lui rendre  ce témoignage 

qu’un gros effort a été accom pli et que depuis 
de très longues années on n ’en a pas trouvé 
d’autre exemple dans notre pays.

Trois sections avaient été constituées : la 
prem ière avait à son ordre du jour la réforme 
de la P rocédure civile; la seconde, la crise au 
Barreau, la troisième, la question déjà ancienne 
des Caisses de retraite.

Des rapports très documentés avaient été 
rédigés par nos confrères, MM®8 Van Beepin- 
ghen, Gaston Collon, H. Van Leynseele, Charles 
Gheude et Xavier Janne. Ils furent publiés 
dans un numéro spécial du Journal des Tri­
bunaux.

Des rapports com plém entaires furent p ré ­
sentés dans la suite, par MM®8 Poplimont, 
W ynen, Lecrenier et Paul Struye.

L’ensemble présente, à n’en pas douter, une 
somme considérable de travail. Il est marqué 
d’un souci d’effort constructif tendant à la 
réalisation de réformes pratiques et réalisables, 
tout au moins en partie, dans un avenir peu 
éloigné.

L’Assemblée inaugurale eut lieu au Palais de 
Justice de Bruxelles, dans la salle des 
audiences solennelles de la Cour de Cassation, 
mise obligeamment à la disposition de la Fédé­
ration par Monsieur le Prem ier Président de 
la Cour Suprême. Le Boi avait daigné s’y faire 
représenter par M. le général Swaegers. Mon­
sieur le Ministre de la Justice, Monsieur le 
P rem ier Président de la Cour de Cassation 
et de nombreux hauts m agistrats nous avaient 
aussi fait l’honneur d ’être des nôtres. M® Apple- 
ton, Président fondateur de l’Association Na­
tionale des avocats de F rance fit une confé­
rence élégante, spirituelle, et savamment docu­
mentée sur Victor Hugo, le Droit et la Justice.

Le Congrès se transporta  ensuite au Heysel 
où les travaux commencèrent dès l’après-midi. 
Bien que la participation des confrères des 
différents barreaux n’ait pas réjpondu à ce que 
les organisateurs du Congrès etaient en droit 
d’espérer et en dépit du cadre —  peu favo­
rable aux discussions graves —  d’une Exposi­
tion tumultueuse, tourbillonnante et, p ar sur­
croît accablée p ar une tem pérature caniculaire, 
chacune des sections se livra à un débat 
approfondi et fructueux. Le lendem ain, des 
vœux furent votés par l ’Assemblée générale.

Sans vouloir revenir sur les multiples ques­
tions traitées, je crois utile de résum er briève­
ment les principales de ces résolutions.

En m atière de procédure, le Congrès émet­
tait le vœu de voir Monsieur le Ministre de la 
Justice constituer une commission chargée de 
p réparer la révision du code de procédure 
civile et signalait sept réformes d’utilité p ra­
tique immédiate et de réalisation aisée.

Le Congrès se prononçait, en outre, pour 
l’instauration du m inistère facultatif des 
avoués.

Comme remède à la crise au Barreau, le 
Congrès proposait notamment une réglemen­
tation du stage et une réform e du régime de 
l’assistance judiciaire.

Enfin, en ce qui concerne les projets de 
caisses nationales de retraite , le Congrès, fai­
sant un pas décisif en avant, se prononçait à 
une forte majorité, après un débat parfois 
assez vif, en faveur d ’une organisation natio­
nale de retraite et de prévoyance et chargeait 
le Bureau de la Fédération de m ettre au point 
la question des voies et moyens.

Je vous rappelle d’un mot aussi, que le Con­
grès fut reçu à l’Hôtel de Ville par M. Max, 
bourgmestre de Bruxelles, qu’il fut convié à 
un spectacle d’Art flamand (Elkerlijk) et à 
une soirée théâtrale au Palais des Beaux-Arts 
où la compagnie dram atique du Barreau de 
Bruxelles, dirigée p ar MM®» Jacqmot et Fur- 
nelle, interpréta avec brio la farce de 
Maître Patelin et quelques scènes de revue.

Après le gros effort qu’elle avait ainsi fait, 
la Fédération, et personne ne s’en étonnera, a 
paru  m arquer un certain  ralentissem ent dans 
son activité.

Une seule Assemblée générale a été réunie 
cette année. Elle a été consacrée en ordre p rin ­
cipal à la discussion du problèm e des incom ­
patibilités qui nous perm it d’entendre de re­
marquables rapports de nos confrères de 
Liège, MM" De Croon et Philippart.

La discussion de cette vaste question ne put 
aboutir en une séance et nous aurons à la re­
prendre l’an prochain.

Mais, si la Fédération n’a pu m anifester son 
activité au grand jour, elle n ’en a pas moins 
travaillé à ce qu’elle considère comme l’accom­
plissement de sa mission fondamentale : 
l’amélioration de l ’adm inistration de la Jus­
tice, en général, et du sort du Barreau en p a r­
ticulier.

Une de nos prem ières préoccupations a été 
de m ettre à exécution les décisions du Con­
grès. Nos démarches auprès de Monsieur le 
Ministre de la Justice ont été couronnées de 
succès et je tiens à rendre ici un hommage 
tout spécial à M® Soudan, redevenu aujourd’hui 
notre confrère, qui a p ris enfin l’initiative qui 
avait fait reculer tant de ses prédécesseurs 
d ’aborder de front le program m e de la Bé- 
forme du Code de procédure. Il a, à cette fin, 
comme le Congrès le lui avait suggéré, consti­
tué une Commission de praticiens du Droit. 
Le Secrétaire général de notre Fédération et 
l’un des rapporteurs du Congrès, M° Ch. Van 
Beepinghen, eurent l’honneur d’en faire partie.

Vous n’ignorez pas qu’après un travail de

) plusieurs mois, la Commission a pu mettre sur 
pied un projet de réform e partielle du Code de 
Procédure civile qui a été traduit en loi par 
l’arrêté  du 31 m ars 1936 et qui, je crois pou­
voir le dire en toute objectivité, a été accueilli 
avec faveur par le Barreau, la M agistrature et 
les justiciables eux-mêmes; cette réform e a 
fait d isparaître  de notre vieux code une série 
d’anachronism es qui ne faisaient qu’entraver 
le fonctionnem ent normal de la Justice; elle a 
instauré un grand nombre de mesures de 
nature à sim plifier et à accélérer la procé­
dure, tout en en réduisant le coût.

La Fédération voit ainsi aboutir, tout au 
moins en partie, l’une des tâches à laquelle, 
depuis de longues années, elle avait consacré 
une large part de ses travaux.

En ce qui concerne les remèdes que nous 
avions suggérés pour atténuer les effets de la 
crise au Barreau, nous sommes, à vrai dire, 
moins avancés.

Je puis cependant vous signaler que, sous 
l’active impulsion du bâtonnier M® Thomas 
Braun et du Président du Jeune Barreau, 
Me Chômé, la question de la réform e du stage 
est m éthodiquem ent étudiée p ar le Barreau de 
Bruxelles. II est perm is d’espérer que, d ’ici 
peu, des réform es profondes pourront être 
mises en vigueur.

Par ailleurs, la Fédération a poursuivi 
l’étude des projets de caisses de retraite. Le 
Conseil général a approuvé le texte que lui ont 
soumis les rapporteurs MM®* Gheude et Janne, 
et l’Assemblée de cette année aura à se p ro ­
noncer à son tour.

Notre Conseil général qui s’est réuni quatre 
fois au cours de l’année, a repris aussi l’exa­
men de la question des Conseils de Discipline 
d’appel. Il est demeuré en contact à ce sujet 
avec les différents Barreaux et nous sommes en 
mesure de vous apporter aujourd’hui des pro­
positions précises.

Comme les années précédentes, la Fédéra­
tion a eu le p laisir de s’associer aux cérémo­
nies de rentrée des Conférences du Jeune 
Barreau de Bruxelles, Mons, Liège, Namur, 
Charleroi, Gand, Anvers et de la Vlaamsche 
Pleitgenoolschap de Bruxelles, auxquelles 
elle fut représentée par son Président ou par 
un membre de son Bureau. De même, elle a 
partic ipé aux fêtes de rentrée de la Conférence 
du Stage de P aris et au Congrès de l’Associa­
tion Nationale des Avocats de F rance à Metz. 
Elle a eu aussi la joie de jo indre ses cordiales 
félicitations à celles des nom breux confrères 
et amis de M® Ghyselinck du Barreau de Ter- 
monde, réunis tout récemment autour de lui 
pour célébrer son cinquantenaire profession­
nel.

Enfin, la Fédération s’est préoccupée de sa 
réform e intérieure.

Sujet délicat entre tous et de nature peut- 
être à ranim er des débats pénibles sur des 
questions qui agitent les esprits et soulèvent 
les passions. Mais problème d’une urgente 
nécessité, qu ’il est indispensable et qu’il faut 
avoir le courage de trancher sans plus de 
retard .

L’an dernier déjà, mes chers Confrères, dans 
mon rapport annuel, j’attirais votre attention 
sur la gravité de la situation.

Les applaudissem ents p ar lesquels vous avez 
bien voulu accueillir mon exposé m’ont donné 
à penser que je traduisais les sentim ents de 
l’Assemblée.

« La Fédération des Avocats, vous disais-je, 
traverse Une crise dont il me p ara îtra it péril­
leux de sous-évaluer la gravité. Le nombre de 
nos membres va en décroissant; l’assiduité à 
nos réunions dim inue; la m ort nous enlève 
chaque année nos plus fidèles soutiens; il se 
trouve peu de jeunes qui les rem placent. Si 
cette situation se prolonge, nous allons petit 
à petit à l’extinction ou à l’application nou­
velle de la formule classique : le combat qui 
finit faute de com battants. Sans doute, notre 
Association subit les effets généraux de la 
crise économique qui atteint tous les orga­
nismes, quel que soit leur but social ou leur 
objet. Mais telle n’est pas la seule raison du 
recul que nous constatons. Il faut avoir le 
courage de voir la réalité en face et de consta­
te r qu’un divorce s’est produit entre la Fédé­
ration et une très grande fraction des barreaux 
flam ands du pays.

t> Je n’ai pas, mes chers Confrères, à vous 
rappeler combien la discussion du projet de 
loi sur l’emploi des langues en justice a agité 
et ému les avocats du pays tout entier. Le 
projet provoque des résistances, des critiques 
et des oppositions nombreuses chez beaucoup 
d’avocats. Mais la stricte objectivité nous force 
à constater qu’un grand nombre de confrères 
flamands l’appellent, au contraire, de leurs 
vœux.

» La Fédération des avocats, saisie du p ro ­
blème, s’est prononcée et c’était assurément 
son droit. J ’ajoute que l’attitude qu’elle a prise 
a eu ce résultat paradoxal de m econtenter un 
certain  nombre de confrères wallons et d ’irr i­
ter un nombre plus considérable de confrères 
flamands. Il est inutile de revenir sur le passé. 
Mais la loi est aujourd’hui votée. Qu’elle soit 
bonne ou qu’elle soit mauvaise, elle est la loi. 
Elle aura, en loute hypothèse, pour effet fatal 
de rendre les relations entre avocats des diffé­
rents barreaux plus rares et plus difficiles et 
d ’établir entre eux des cloisons presque 
étanches.

» Le rôle de la Fédération ne deviendra, à 
mon sens, que plus im portant. Elle sera plus 
que jam ais le tra it d’union des avocats fla­
m ands et wallons. Il faut à tout prix  qu’elle 
continue à leur donner l’occasion de se con­
naître, de s’apprécier et de fratern iser. Il faut 
de plus en plus que la Fédération , cantonnant 
désorm ais son activité sur le terrain  stric ­
tement professionnel, em pêche qu’il ne se 
constitue des usages ou des pratiques diffé­
rentes dans le Nord et dans le Sud du pays.

11 faut que la Fédération demeure et devienne 
plus que jam ais un élément de cohésion et de 
force pour le Barreau belge tout entier.

» Mais, je vous y rends attentifs, mes chers 
Confrères, et je m’excuse d’avance vis-à-vis de 
ceux qui m’entendront sans plaisir, si la Fédé­
ration veut rem plir ce rôle, elle doit s’adapter 
aux situations nouvelles. Jusqu’en ces der­
nières années, toute la vie adm inistrative de la 
Fédération s’est poursuivie en français. C’était 
d’ailleurs normal et naturel puisque le français 
était, en fait, la seule langue de la Justice et 
du Barreau, en Belgique. J ’ajoute qu’il n’en est 
plus ainsi. L’immense majorité des jeunes 
confrères flamands est de langue et de cul­
ture flamandes. Si la Fédération demeure 
française d’expression, ils ne se sentiront pas 
à l’aise chez nous et ils continueront à nous 
refuser leur adhésion. Il faut, à mon sens, que 
des réform es profondes soient apportées dans 
notre organisation et que, désormais, nos deux 
langues nationales soient placées non seule­
ment en théorie, mais en fait, sur un plan de 
complète et rigoureuse égalité. Tel devra être 
l’objet des prochaines délibérations de notre 
conseil général.

» J ’aime à croire que chacun de nous appor­
tera à l ’examen de ce problèm e délicat, toute 
sa bonne volonté, tout son esprit de concilia­
tion et saura s’affranch ir de tout parti pris et 
de tout préjugé. Votre Bureau a déjà fait des 
efforts au cours de la présente année. Il s’est 
heurté à de grosses difficultés. Nous sommes, 
dans une certaine m esure, dans une sorte 
de cercle vicieux. Les éléments flamands 
n’entrent plus à la Fédération parce que tout 
s’y passe en français, et si tout s’y passe en 
français, c ’est, en grande partie, parce que les 
éléments flam ands ne viennent pas à nous. Il 
est clair que, pour donner un exemple précis, 
que le rapport annuel du secrétaire général 
devrait être rédigé et lu dans les deux langues. 
Mais, par ailleurs, et mes amis flamands aux­
quels j’en ai parlé en tombent bien d’accord 
avec moi, on ne peut exiger du secrétaire 
général cet effort com plém entaire de traduc­
tion si quelques confreres à peine, écoutent 
avec intérêt un rapport flamand. Quoi qu’il 
en soit, si la Fédération veut rester une fédé­
ration « des avocats belges », elle doit faire 
accueil aux confrères des deux langues et des 
deux cultures et s’adapter aux situations lin ­
guistiques établies p ar la loi dans tous les 
autres domaines. »

Telle était donc, mes chers Confrères, la 
situation au moment où je vous présentais mon 
rapport l’an dernier.

Au cours de l’exercice écoulé, le Bureau de 
la Fédération s’est efforcé de trouver la solu­
tion que nous appelons tous de nos vœux. Il 
s’est mis en rapport, à titre  officieux, avec des 
représentants des barreaux  flamands et notam­
ment des grandes conférences flamandes 
et du Rechtskum lig W eekblad. Ces prem iers 
échanges de vue furent im prégnés d’une bonne 
volonté et d’un esprit de conciliation réc i­
proques.

Le Bureau a alors élaboré un projet qui fut 
soumis au Conseil général et approuvé à l’una­
nimité moins deux abstentions. Il ne m’ap p ar­
tient pas de l’exposer ici. Il sera discuté 
aujourd’hui même au cours de nos travaux. Je  
voudrais me borner à vous dire que nos p ro ­
positions sont inspirées, au-delà (le toute p ré ­
occupation de convenance ou d’in térê t person­
nel, par le souci de l’intérêt supérieur de la 
Fédération et de notre profession d’avocat.

La Fédération a une mission à rem plir. Elle 
a besoin du concours de tous les avocats du 
pays. Les problèm es qui doivent re ten ir son 
activité à l’avenir sont étrangers aux questions 
de langue et de race. Ils se meuvent dans le 
large cadre de l'organisation professionnelle et 
judiciaire. Je forme le vœu ardent qu’à l’aube 
du cinquantenaire de notre Fédération que 
nous comptons célébrer solennellement à Bru­
xelles au début de l’année prochaine, notre 
Fédération sache se réform er elle-même pour 
redevenir l’organe vivant, actif et com préhen­
sif du Barreau belge tout entier.

Mes chers Confrères, cette année encore, 
quelques uns des nôtres nous ont quittés à 
jamais. L’un des prem iers fut M® Jules Des- 
trée. Nous l’avions, d ’un vote unanim e, d’un 
élan spontané de notre adm irative affection, 
acclamé l’an dern ier président d’honneur de 
notre Fédération. Cette m arque de sympathie 
venant de ses confrères de tous les coins du 
pays, auxquels il était resté si cordialem ent 
attaché, a été, sans doute, pour ce grand avo­
cat, une des dernières joies d’une existence 
prodigieusem ent féconde.

Jules Destrée avait toujours été un fidèle de 
la Fédération. Son activité multiple au Parle­
ment. dans la politique, dans les Lettres et les 
Ars, dans les conférences internationales, ne 
l'avait jam ais complètement éloigné de nous.

En 1913, la Fédération réunie à Gand dans 
le cadre som ptueux de l’Exposition, l’avait 
appelé à sa présidence. M® Bauss, lui aussi 
disparu hélas!, l’avait présenté au nom de 
tous. M® Bonnevie l’avait félicité avec émotion:
« vous représentez, lui disait-il, à un degré 
éminent tout ce qui fait l ’avocat, vous rep ré­
sentez aussi ce que nous voulons dans l’avocat 
d’aujourd’hui, ce que nous voudrons plus 
encore dans l’avocat de demain : le droit p ro ­
gressif, le droit social, le droit des petits et 
des humbles pour lesquels on peut dire que 
le droit est surtout fait puisque ceux qui ont 
la force ont moins besoin du droit ». Cet éloge 
résumait à merveille l’apport généreux que 
Jules Destrée, durant toute sa carrière, a fait 
au Barreau. Il s’y est donné corps et âme, y 
dépensant sans com pter les trésors de sa riche 
personnalité, confondant dans l'am our du 
droit l’am our de la justice et celui des dés­
hérités, œ uvrant sans relâche à am éliorer en 
même temps que nos institutions le sort des 
pauvres et des infortunés, s’attachant par des
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efforts quotidiens à rendre moins ingrates leurs 
conditions d’existence et à faire pénétrer le 
culte du beau dans tous les foyers, dans la vie 
privée comme dans la vie publique.

Faut-il vous rappeler son éloquence pre­
nante, directe, toute de sim plicité et de force, 
tantôt contenue, tantôt déchaînée comme un 
irrésistible torrent? Nous avons tous encore à 
la mémoire le souvenir de ses discours et de 
ses toasts au Jeune Barreau et aux Assemblées 
de la Fédération. 11 débutait à voix basse, 
sourde, l’air indifférent, presque gêné, sans 
apprêt, sans se préoccuper d’ordonner de 
savantes périodes. .Mais dès ses prem iers mots, 
la magie de sa voix exerçait son empire. Le 
silence se faisait religieux autour de lui. Son 
masque tourmenté s’anim ait d ’une flamme 
intérieure, les idées jaillissaient imprévues, 
puissantes, un contact direct s’établissait entre 
l’orateur et son auditoire bientôt haletant. 
Une large fresque se dessinait aux yeux de 
tous; l’orateur saisissait l’occasion d’une 
actualité pour imposer à tous quelque leçon, 
quelque enseignement d’une élévation d’esprit 
qui, bientôt, atteignait les sommets. Chacun 
sortait de là remué jusqu’au fond de lui-même. 
A entendre Jules Destrée, on se sentait meil­
leur.

Il est mort dans une froide nuit d ’hiver, 
après avoir stoïquement supporté une longue 
et douloureuse maladie dont les ravages 
avaient insensiblement miné son corps, sans 
réussir à altérer ses faicultés d'enthousiasme 
et sa fidélité obstinée à son idéal. Ses funé­
railles furent simples, ainsi qu’il l’avait voulu. 
Point de faste ni de discours; mais, là-bas, 
dans le pays noir, dans une atm osphère de 
désolation et de deuil, les m ineurs et tous les 
humbles qu’il avait aimés et défendus, s’étaient 
réunis p ar milliers, dans leur rude costume de 
travail et de peine, pour lui rendre l’hommage 
suprêm e de leur douleur muette.

Notre Fédération gardera pieusement le sou­
venir de celui qui fut l’un des plus grands 
d ’entre les siens.

M® Hector Lebon, du Barreau d’Anvers, 
n ’avait pas sans doute p ris  une grande part 
à notre activité. Mais nous ne saurions oublier 
que c’est lui qui reçut la Fédération à l’Hôtel 
de ville d'Anvers lors de notre Assemblée de
1931. Il nous souhaita une cordiale bienvenue 
et nous n’en avons pas perdu la mémoire.

Me Lebon est m ort à la veille du jour où ses 
nombreux amis, scs stagiaires, ses collabora­
teurs tous ceux qu’il avait initiés à la vie du 
droit, se préparaien t à célébrer son cinquan­
tenaire professionnel. Sa d isparition  fut un 
deuil pour le barreau d’Anvers tout entier. 
Certes, depuis plusieurs années déjà, on l’y 
voyait peu. La politique et l’adm inistration de 
la ville avaient absorbé la plus large p a rt de 
son activité. Mais, il dem eurait fidèlement 
attaché à cette profession à laquelle il avait 
donné trois de ses fils. Ne nous disait-il pas 
d’aîileurs lui-même, en souriant, que s’il avait 
cessé de fréquenter le Palais c’est « qu’il y 
laissait déjà trois des siens et qu’il redoutait 
qu’on pût lui reprocher de faire la concur­
rence en grand... »

Cet homme â paisibles moustaches blanches, 
à l’allure apparem m ent froide d'un notaire ou 
d ’un fonctionnaire m inutieux fut, en réalité, 
toute sa vie durant, un infatigable lutteur. Il 
avait consacré sa vie à la cause flam ande et, en 
particu lier, au triom phe de ses justes revendi­
cations dans le domaine judiciaire. Tout jeune 
déjà, il plaidait en flamand à un moment où il 
fallait un certain courage pour se singulariser 
ansi. Il collabora aux journaux et revues ju rid i­
ques flamands. Il publia des études savantes, 
contribua largement par ses efforts de tous les 
jours au progrès de la langue juridique et du 
D roit lui-même. Très attaché aux principes de 
la dém ocratie, il voulait faire du d ro it une 
œuvre généreuse et hum aine. Il se dépensa 
sans com pter pour assurer le vote de la loi 
récente sur l’emploi des langues en m atière 
jud ic ia ire ; ses interventions en commission, 
en débat public, dans les 'assemblées poli­
tiques, étaient à la fois p récises et pleines de 
chaleur. Elles im posaient l ’attention et le res­
pect de tous, amis et adversaires.

A soixante-dix ans, Lebon avait gardé 
intactes ses facultés d ’enthousiasme juvénil et 
d ’ardeur in trép ide dans la défense des causes 
qu’il estim ait justes. Le Barreau flam and et 
le Barreau belge tout entier, ont perdu en lui 
une grande figure, un ju riste  de talent et un 
homme de bien.

M« Georges Vanden Bossche, ancien bâton­
n ie r du Barreau de Gand était une figure infi­
nim ent attachante. Qui d’en tre  nous ne le 
revoit, p a r le souvenir, les cheveux en brosse, 
la barb iche en pointe, sans souci d’élégance 
exagérée, la dém arché un peu dégingandée, 
l’œil vif, un sourire m alicieux détendant ses 
tra its?  D’une ex traord inaire  vivacité d’intelli­
gence, d ’un esprit sans cesse en éveil, d ’une 
iron ie  parfo is  m ordante mais jam ais cruelle, 
d ’un aim able scepticism e qui ne lui faisait 
jam ais p erd re  le sens pro fond  des réalités; 
Georges Vanden Bossche était une de ces 
natures d ’élite qui ne concevaient le culte du 
droit que dans le cadre d ’une large culture 
générale.

P lusieurs d ’entre nous ont suivi ses cours 
à l’Université de Gand. Ah! il n’était pas le 
professeur servilem ent attaché à un cours sté­
réotypé et relu d’année en année comme un 
catéchism e intangible. Chacune de ses leçons 
était une tranche de vie, d ’une vie débordante 
d ’en train  et résonnante d ’hum anité. Il ensei­
gnait la procédure mais il apprenait en réa­
lité la vie elle-mcme avec tout ce qu’elle peut 
em porter d ’hum anism e et d ’idéal. En sortant 
de son cours, l ’étud ian t n’avait peut-être pas 
toujours une idée précise de chacun des 
archaïsm es de notre vieux code mais il avait 
ap p ris  à réfléch ir, à penser, à com parer, à 
juger et à m ettre la vie elle-même en regard 
des textes.

A la Cour de Gand, G. Vanden Bossche était 
un p laideur redoutable. Comme son ancien 
patron , Jules V andenheuvel, auquel il avait 
gardé un culte filial, il é tait sévère dans le 
choix  des affaires. Il avait acquis vis-à-vis des 
m agistrats une autorité m éritée p ar le scrupule 
extrêm e dont il ne se départa it jam ais dans le 
choix des moyens et des argum ents. Mais,

3uand une cause lui avait paru  juste, il s’y 
onnait corps et âme et déployait toutes les

ressources de sa virtuosité oratoire, de sa dia­
lectique habile et de sa combativité.

Très attaché à sa ville natale, à son  Palais 
de Justice, à son Barreau, on le voyait peu 
p la id e r en dehors de Gand. Cet homme qui, 
du ran t son rectorat à l’Université, avait p ro ­
noncé des discours qui com ptent parm i les 
études les plus rem arquables du droit public 
belge, demeurait d 'une modestie rare et il 
n ’aim ait pas à s’éloigner du cadre où il avait 
toujours vécu et où on l’entourait d ’une un i­
verselle sym pathie. Ce parfait bilingue avait 
une conception élevée de l’intérêt général du 
pays : sa mort prém aturée a été une lourde 
p e rte  pour la Belgique.

Mes chers Confrères, le souvenir de ceux 
qui nous ont quittés dem eurera vivant parm i 
nous. Puissent leurs exemples et leurs leçons 
nous garder du découragement aux heures 
d ifficiles que nous traversons. Efforçons-nous, | 
comme ils ont fait, de travailler sans relâche 
à la grandeur de la profession d ’avocat que 
nous célébrerons tous ensemble, si vous le 
voulez bien, en novembre prochain , à l ’occa­
sion de ce cinquantenaire de la Fédération qui 
doit, si chacun le veut, m arquer le début d ’une 
période  nouvelle pour le plus grand bien de 
no tre  cher Barreau. (V ifs applaudissem ents.)

M» V o e t s , tréso rier de la Fédération, p ré­
sen ta  ensuite le rapport suivant :

R A PPO R T  DU TRESORIER
E x erc ic e  du 1 "  ju il le t  1935 au  30 ju in  1 9 3 6

I. —  Recettes :
Solde en caisse ...........  891.61
Cotisations de l’exercice 22,225.—
Intérêts sur titres ...........  602.50
R éalisation 6,500 francs

Dette belge 3 % .......  5,209.20
Vente d ’un décor .......  350.—

29,278.31

II. — Dépenses :
F ra is  de secrétariat et d’im pression 9,860.82
Secours et allocations ........................  4,400.—
Téléphones .......................................... 1,358.75
Cérém onies diverses ........................  586.50
Im pôts et taxes .................................  58.—
F ra is  de banque ................................. 11.73
A ssurances .........................................  96.50
Solde déficitaire Congrès Exposit. 4,829.15
Cotisation Union Internationale ... 1,000.—

22,201.45
{ Solde en caisse ............ 7,076.86

(Vifs applaudissements.)

A près quoi, M« J a n n e ,  du B arreau de Ver- 
v iers proposa de ten ir dans cette ville l’assem­
blée générale ord inaire  de 1937, ce qui fut 
accepté à l’unanim ité.

M® G h e u d e  invita les membres de la Fédé­
ra tio n  à se rendre  au Congrès de la Fédération 
in ternationale  des avocats qui se tiend ra it à 
V ienne.

Sur proposition de M° T ie l e m a n s , Me Henri 
Ja sp a r fut élu par acclam ation, président de 
la Fédération pour l’exercice prochain.

M» G h e u d e  le félicita en rappelan t son atta­
chem ent à la Fédération. M« J a s p a r  répondit' 
avec émotion en rappelan t le passé de la Fédé­
ra tio n ; il fit ensuite l’éloge de la jeunesse 
a rd en te  et utile dans l’opposition et forma le 
vœ u de la voir s’intéresser à nos travaux.

Il a ttira  ensuite l’attention su r le rôle essen­
tie l que doit jouer la dernière des corporations 
q u ’est le Barreau dans le m aintien de l’unité 
du pays.

Il prom it à la Fédération son entier dévoue­
m ent.

La Présidence d’honneur de la Fédération 
fu t attribuée à M® Fulgence Masson, succédant 
à M® Jules Destrée, par d’unanim es acclam a­
tions.

L’assemblée se divisa ensuite en deux sec­
tions de travail, l’une réservée aux délibéra­
tions en langue française et l’autre aux débats 
en langue flam ande.

Les deux sections, respectivem ent présidées 
p a r  MM* Gheude et Tielemans étudièrent les 
m êm es questions, savoir :

1 ) Les caisses de Pension et de R etraite 
p o u r avocats (rapporteu rs : MM®8 Gheude (fr.) 
et Van Dessel (f l.) .

2) Le projet de m odification des statuts 
(MM® Struye et V erougstraete).

3) A pplication des peines d iscip linaires aux 
avocats (MM®* Demay et De Vis).

4) Les conseils de discipline d’appel (MM®* 
Jean  Favart et Custers).

Le travail fut interrom pu à 13 heures p a r 
un lunch  offert p ar le Barreau de Louvain, au 
P a la is  de Justice.

* * *

L’après-m idi, une nouvelle séance en sections 
donna lieu de p art et d ’autre à des débats an i­
m és et fructueux.

Les sections se réun iren t ensuite en assem­
blée générale où furent confrontés les vœux 
des deux sections dont com m unication fut 
donnée à l’assemblée par leurs secrétaires 
MM®» Favart et Van Dessel.

Les vœux suivants furent émis respective­
m ent p a r la section française, la section fla­
m ande et l ’assem blée générale sur chacune 
des questions à l’o rd re  du jour.
I. —  Répression des délits commis à l'au­

dience par des avocats :
Les deux sections et l’assemblée générale, 

ad o p tan t le rapport de MM®" Demay et De Vis 
et le texte législatif proposé, ém irent, à l’una­
n im ité , le vœu de voir réservée la connais­
sance  de ces délits au conseil de l’ordre  com­
péten t.
II. —  Caisse de retraite des avocats :

La section française émit le vœu de p e r­
m ettre  à la veuve de l’avocat non retra ité , mais 
décédé dans les conditions requises, de béné­
f ic ie r  de la pension.

La section flamande émit le vœu :
1) de voir m ajorer de 6,000 à 12,000 le m on­

tan t de la pension annuelle et d 'augm enter en 
conséquence celui des tim bres propres pour 
a ssu re r  la constitution du capital.

2) de voir im poser à tout avocat l’apposition 
sur des formules « ad hoc » d ’un nombre mi­
nimum de tim bres contrôlé par le conseil de 
l’ordre.

L ’Assemblée générale, après avoir adopté à 
l’unanim ité moins une voix le principe de la 
caisse de pension et le projet d ’organisation 
présenté par MM®* Gheude et Thielem ans fit 
siens les vœux des deux sections.

III. — Conseil de discipline d ’appel :
La section française  émit le vœu :
1) de voir en principe la jurid iction  disci­

p linaire s’exercer par le barreau en toute
indépendance;

2) de voir les conseils d ’appel composés de 
cinq m embres dont tro is avocats;

3) de voir également prononcer l’a rrê t à 
huis clos.

La section flamande émit le vœu de voir le 
huis clos levé à la dem ande du cité.

L'Assemblée générale faisant sien sur rap ­
port de M M » Favart et Custers le projet
d'A. R. présenté par le conseil général émit à 
son tour les vœux suivants :

I ) elle adopta à l’unanim ité moins 4 voix, 
une déclaration d.e p rinc ipe  sur l’indépen­
dance absolue du barreau dans l’exercice de 
la jurid iction d iscip linaire;

2) p ar 31 voix contre 22 elle préconisa la 
composition d’un conseil d ’appel com prenant 
cinq membres dont 4 avocats ou, en ordre sub­
sid iaire 3 (ceci à l’unanim ité);

3) l'a rrê t sera rendu à huis clos (unanim ité 
moins 2 voix) ;

4) la publicité des débats devra être auto­
risée si le cité le dem ande sauf cependant si 
la m oralité (goede zede) s’y oppose (unanim ité 
moins 6 voix).

IV. —  Réforme des statuts :
L’assemblée se consacra ensuite à un inté­

ressant échange de vues au sujet de la réform e 
de ses statuts qui sera proposée en novembre 
à une assemblée générale extraordinaire.

A une im posante m ajorité et tenant compte 
des projets concurrem m ent élaborés p a r les 
deux sections de travail, elle se prononça pour 
la constitution aux fins adm inistratives, de 
deux sections, l’une d’expression française et 
l'au tre  d’expression flam ande, dont feraient 
respectivem ent partie les avocats de la 
partie  wallonne et de la partie  flamande du 
pays.

Les avocats bruxellois conserveraient le 
choix de leur section, de même que tous les 
avocats du pays dont le diplôm e de docteur en 
droit serait antérieur au 15 septem bre 1936. 
Tous les vœux et résolutions seraient adoptés 
en assemblée générale, chaque m embre y usant 
de la langue de son choix.

Si, comme il est à présum er, une m odifica­
tion aux statuts est décidée en ce sens, en 
novembre prochain, la Fédération aura heu­
reusem ent et spontaném ent résolu une réform e 
nécessaire en adaptant, pour le 50® anniver­
saire de sa fondation, son activité aux c ir­
constances actuelles.

II est à souligner que la division en deux 
sections de travail de régime linguistique dif­
férent, suivies d’une discussion générale, a 
donné, au cours de cette assemblée, des résul­
tats pratiques parfaits et il faut se féliciter par 
avance d ’une mesure qui perm ettra à la Fédé­
ration, si elle est définitivem ent adoptée, de 
voir s’étendre son rôle d ’union et de confra­
tern ité  parm i tous les avocats belges.

A l’issue de l’assemblée générale, MM®“ Jas­
par et Van D ieren, congratulèrent le président 
sortant, M® Gheude, qui répondit avec émotion.

Tous applaudiren t ce cordial hommage au 
dévouement et à l’activité de notre confrère, 
qui a consacré ses patients efforts à cette 
œuvre d’union qui est le principe même de la 
Fédération.

Il serait injuste de ne pas souligner égale­
ment la parfaite  réussite de cette assemblée 
due à la cordiale réception du Barreau de Lou­
vain et, plus précisém ent, à l’activité de son 
bâtonnier et de MM*» Tielem ans et Van Dessel, 
organisateurs actifs et dévoués.

Le soir, un banquet, offert au Palais par le 
Barreau de Louvain, réunit joyeusement les 
m embres de la Fédération.

* * *
Nous reproduisons ci-après les textes des 

rapports et conclusions adoptés par l’Assem­
blée générale.

R A P P O R T
présenté par 

M* L. DEM AY
A v o ca t a u  B a rreau  de  M ont 

A n c ien  B â to n n ie r

Des récents incidents de la Cour d'Aix-en- 
Provence, il nous est dem euré quelque émoi. 
(V. J. des Tr., n“ 15, déc. 1935 et le commen­
taire  de M® Hennebicq.)

Au vrai, et sur l'instant, notre stupeur fut 
grande; beaucoup des nôtres en furent brus­
quement secoués et comme réveillés à une 
réalité de droit qui, sans être ignorée, s’était 
néanm oins engourdie dans une somnolence 
trom peuse.

Le fait, pourtant, s’avérait, brutal : un avo­
cat dans l’exercice de sa haute mission était 
frappé d’une peine qui le rad iait d’un trait 
rapide et sans appel.

Cette radiation était prononcée en pleine 
bataille jud iciaire  p ar des m agistrats s attes­
tant offensés dans leur dignité et autorité, et 
sans même que le Conseil de l’Ordre eût été 
requis, ne fût-ce qu’au titre  consultatif.

Certes, notre tâche ne peut s’appliquer à re­
chercher si l’avocat supprim é par la Cour 
d ’Aix s’était mis en marge de nos règles les 
plus élém entaires, ni s’il fut de ce fait juste­
ment frappé.

Mais qu’une telle sanction ait pu selon la 
légalité,abattre l’un des nôtres en fonction d’un 
droit parm i les plus sacrés, nous trouva per­
plexes et décontenancés.

C’est pourquoi il nous parut d’opportunité 
d’aborder à cette tribune le délicat problème 
du délit d ’audience dans ses rapports avec la 
profession d ’avocat.

Notre étude tiend ra  en trois parties :
La prem ière vous résum ant l’état de la ques­

tion en Belgique;
La seconde vous m arquant en regard son 

actuelle position datas quelques pays é tran ­
gers ;

La troisièm e vous proposant sur cette ma­
tière un essai de critique, avec pro jet de 
réform e législative.

PREMIERE PARTIE.
Du délit d ’audience dans ses rapports avec 

la profession d ’avocat en Belgique.

La police d 'audience des tribunaux  et les 
pouvoirs y afférents sont une m atière fort d is­
persée dans nos codes; et il n’est point facile 
de la condenser ni de la cristalliser. Peut être 
qu’à côté de leur application  presque in fin i­
tésim ale, cette façon sournoise des textes de 
ram per et se dissim uler dans notre épaisse 
brousse législative n’est-elle point étrangère à 
l’indifférence que le Barreau semble p ratiquer 
à leur endroit!

Tâchons à y voir c la ir; et pour ce faire, 
distinguons.

D’abord, il y a la police des audiences app li­
cable à quiconque franchit le seuil d ’un p ré­
toire, que ce soit au titre  privé ou profession­
nel;

Ensuite, il y a le pouvoir d iscip linaire  des 
tribunaux sur les avocats délinquants à l ’au­
dience.

I. —  D E LA P O L IC E  D ES A U D IEN CES.

A. —  En général, la police des audiences 
s’exerce de deux m anières :

soit par ‘des mesures d’avertissem ent et 
d ’expulsion;

soit p ar des m esures d’incarcération et 
d'am ende.

R. —  Elle est applicable à toutes personnes 
se trouvant à l ’audience, à quelque titre  que ce 
soit, donc aux avocats.

C.— Cependant une condition essentielle est 
requise pour que ce pouvoir ex traord inaire  de 
répression s’exerce; il faut que les tribunaux  
en fassent usage sur-le-champ, l’affaire dont 
ils sont occupés en ce moment dem eurant 
suspendue; sinon, ils ne pourraien t plus s’em­
p a re r des faits reprochables et leur connais­
sance devrait en revenir à la ju rid ic tion  o rd i­
naire. (Cassation de Belgique, 8 novembre 
1852, Pas., 1852, I, 130.)

D. —  Ce pouvoir est dévolu d’une façon 
pour ainsi d ire égale aux jurid ic tions de juge­
m ent sans distinction de rang.

1° Q u a n t a u x  C o u rs  e t T rib u n a u x  o rd in a ires .

Voici leur échelle de répression :
1. — En cas de manque de m odération et de 

respect :
d’abord, l’avertissem ent; 
puis, l’injonction de se re tire r de l’audience; 
ensuite les résistants sont saisis et déposés 

à l’instant dans la maison d’arrê t pour 24 
heures. (Art. 89 du Code de procédure civile.)
2. —  En cas d’injures ou irrévérences graves 

envers la Cour ou le tribunal :
les outrageants sont, sur ordonnance, saisis 

et déposés à l’instant dans la  maison d’arrêt, 
interrogés dans les 24 heures, et condamnés 
par le tribunal sur le vu du procès-verbal qui 
constatera le délit, aux peines comininées p ar 
les articles 275 et suivants, 327 et suivants du 
Code pénal.

Si le délinquant ne peut être saisi à l’instant, 
le tribunal prononcera contre lui dans les 24 
heures les peines dont il s'agit, sauf l’opposi­
tion que le condam né pourra form er dans les 
dix jours du jugement, en se m ettant en état 
de détention. (Art. 91 du Code de procédure 
civile.)

3. — Un arrê t de la Cour de cassation du 20 
janvier 1874 (Pas.,, 1874, I ,  68), basé sur les 
travaux préparato ires et sur les conclusions 
conform es de M. le prem ier avocat général 
Cloquette, a déclaré que les articles 504, 505 
du Code d ’instruction crim inelle sont appli­
cables à toutes les ju rid ictions civiles ou ré­
pressives, de prem ière instance ou d ’appel.

D’où il résulte qu’en cas d’injures ou voies 
de fait, survenues a l’audience et donnant lieu 
à l’application ultérieure de peines correction­
nelles ou de police, les tribunaux, quels qu’ils 
soient, peuvent immédiatement et séance 
tenante prononcer les peines suivantes :

Celles de simple police, sans appel, de 
quelque tribunal ou juge qu’elles ém anent, et 
celles de police correctionnelle, à charge de 
l’appel, si la condam nation a été portée par 
un tribunal sujet à appel, ou par un juge seul. 
(Art. 505 du Code d’instruction crim inelle.)

4. — Crimes ou délits ordinaires (art. 92 du 
Code de procédure civile 181, 507, 508 Code 
d’instruction crim inelle).

Il s’agit d ’une m atière spéciale régie p ar les 
articles susdits et qui ne se rattache pas à pro­
prem ent parler à l’exercice de la profession 
d’avocat.

2 “ Q u a n t au x  Ju g es de paix .

Leur droit de police se gradue comme suit :
1. — En cas de manque de modération et de 

respect :
D’abord, l’avertissem ent;
Ensuite, en cas de récidive, l’amende n ’excé­

dant pas 10 francs, avec affiches du jugement, 
dont le nombre ne pourra être supérieur à 
celui des communes du canton. (Art. 10 Code 
de procédùre civile.)
2. — En cas d’insulte ou irrévérence grave 

envers le juge :
Procès-verbal en est immédiatement dressé 

p ar ses soins, et il peut condamner, séance 
tenante, la partie  délinquante à un em prison­
nement de trois jours au plus. (Art. 11 Code 
de procédure civile.)

3. — Application éventuelle des peines com- 
minées par les articles 504 et 505 du Code 
d 'instruction crim inelle ci-dessus rappelés et 
ce, en vertu de l’arrêt de la Cour de cassation 
du 20 janvier 1874 déjà cité.

4. — Crimes et délits ordinaires. (Art. 92 
du Code de procédure civile; 181, 507, 508 du 
Code d’instruction criminelle.)
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E. —  Il faut re ten ir de cet exposé, visant le 
droit de police des tribunaux :

1) Que certaines peines ne sont pas suscep­
tibles d ’appel :

a) soit qu’une disposition légale s’y oppose;
b )  soit du fait que la ju rid ic tion , qui les a 

prononcées, est elle-même, et sur le fond, en 
dern ier ressort;

2) Que certaines des condam nations ainsi 
prononcées sont exécutoires par provision. 
(Voir art. 12, 89, 91 du Code de procédure 
civile.)

Toutefois, les recours en cassation contre 
ces décisions ont un effet suspensif (argum. 
art. 373 du Code d’instruction crim inelle; 
Cassation de Berlin, 13 août 1842, Belgique 
Judiciaire, 1842, page 336; Ducbaine et P i­
card, Manuel Pratique de la Profession d ’avo­
cat, n° 256). Mais ces recours n’ont trait qu’au 
droit et ne s’entendent point d 'une nouvelle 
connaissance du fond.

F. — Exceptions à l’exercice du droit de 
police des Cours et Tribunaux.

Première exception : art. 452 du Code pénal:
Aucune poursuite répressive ne peut être 

exercée pour discours prononcés ou écrits 
p roduits devant les tribunaux lorsque ces d is­
cours ou ces écrits sont relatifs à la cause ou 
aux parties.

Cette im m unité s’applique aux plaideurs et 
p ar conséquent aux avocats. Elle rom pt des 
entraves antérieures et consacre la liberté de 
la défense.

Toutefois, elle est subordonnée à la condi­
tion expresse que les im putations ou injures 
ne soient point étrangères à la cause ou aux 
parties.

Dans tous les autres cas, elles pourront don­
ner lieu, soit à l’action publique et de ce fait 
seront déférées à la jurid iction compétente 
d’après le droit commun, soit à l'action civile 
des parties ou des tiers.

D euxième exception : art. 39 du décret du 
20 juillet 1831 :

La même liberté est reconnue à quiconque 
devant les tribunaux ou toutes autres autorités 
constituées, attaque publiquem ent la force 
obligatoire des lois ou provoque directem ent à 
y désobéir.

Ce texte est évidemment applicable à l’avo­
cat plaidant qui jouit de ce fait d ’une entière 
liberté d ’appréciation et de manœuvre. Mais 
à une condition : c’est que ces attaques aient 
rapport avec la cause qu’il défend.

Toutes autres attaques méchantes en dehors 
des nécessités du procès tom beraient sous 
l ’application de l’art. 39 du décret de 1810. 
(V. cassation Belge, 11 novembre 1862, Bel­
gique Judiciaire, tome XXI, page 54; Duchaîne 
et P icard , ouvrage cité n" 246.)

II. —  PO U V O IR  D ISC IPLIN A IR E 
DES TRIBUNA UX SUR L’A V O C A T  D ELIN Q U A N T 

A  L’AU D IEN CE.

Il s’agit du droit dont la judicature est la r­
gement pourvue, de sanctionner, séance 
tenante, de peines à caractère spécial, les 
fautes de discipline commises ou découvertes 
à l’audience. (Art. 103 du décret du 30 mars 
1808.)

Ne nous attardons point aux fautes décou­
vertes à l’audience; à proprem ent parler, cette 
sorte de délinquance n 'est point outrage fla­
grant puisqu’elle procède d ’une anticipation; 
en Belgique, elle est renvoyée communément 
à l’instruction et au jugement des Conseils de 
l ’Ordre.

Toutefois, en France et avant le décret de
1920 la jurisprudence en ces matières faisait 
d ’ord inaire montre d ’une m oindre -discrétion, 
et s’est souvent attribué le pouvoir de la flé­
tr ir  sans désem parer.

Dès lors, nous n’aurons égard, en cette brève 
étude, qu’aux fautes flagrantes commises à 
l’audience contre la discipline.

Les tribunaux tiennent sur ce point leur 
pouvoir des articles 90, 1036 du Code de p ro ­
cédure civile, 452 du Code pénal, 103 du décret 
du 30 m ars 1808; articles 37, 38, 39 du décret 
du 14 décem bre 1810.

En Belgique comme en France, une ju ris­
prudence constante a définitivem ent consacré 
ce pouvoir, sans s’émouvoir des courants con­
tra ire s  ni de certaines tendances im plicitem ent 
abrogatives, dont celle, tim ide, il est vrai, de 
l'artic le  452 du Code pénal.

A . —  Q uelle» peine» d isc ip lin a ires  le» T r ib u n a u x
p eu v en t-ils  in flig e r ?

Ce sont les peines prévues par l’article 25 
du décret du 10 décembre 1810, à savoir : 
l'avertissem ent, la censure, la réprim ande, 
l’in terdiction pendant un temps qui ne pourra 
excéder une année, la radiation. (Cass. Belge, 
11 novembre 1862, Belgique Judiciaire, 1863, 
page 54.)
B. —  A  q u e lle  co n d itio n  ?

De même que les autres peines, relatives à 
la flagrance, elles doivent s'appliquer, séance 
tenante, et sur-le-champ. (Cass. Belge, 8 no­
vembre 1852, Pas., 1853, I, 130 déjà cité.)

C. —  Q uel» T r ib u n a u x  o n t ju rid ic tio n  d isc ip lin aire
su r  l’av o ca t d é lin q u a n t à  l’au d ien ce  ?

a) Ce droit appartien t sans conteste aux 
Cours et Tribunaux de prem ière instance;

b )  Mais les tribunaux consulaires n’en sont 
point pourvus; car ils constituent une magis­
tra ture  occasionnelle et échappent à la disci­
pline in térieure des Cours et Tribunaux, (cf. 
Duchaîne et Picard, Manuel de la Profession 
d'avocat, n” 231. Arrêt Lyon, 18 août 1841, 
J. P., 1841, II, 585; Morin, De la discipline, 
etc..., n” 737; Tribunal Bruxelles, 14 décembre 
1849, Belgique Judiciaire, 1850, page 48.)

c) Les mêmes raisons, à mon sens, enlèvent 
tout pouvoir discip linaire sur l’avocat aux 
jurid ictions exceptionnelles, tels la cour m ili­
ta ire  et les conseils de guerre, les conseils de 
p rud’hommes et les commissions arbitrales.

d) Quant aux juges de paix, un arrê t de la 
Cour de cassation de France du 23 avril 1850 
leur reconnaît le droit de « réprim er par des 
peines disciplinaires les fautes ou les écarts 
dont les avocats pourraien t se rendre cou­
pables ».

MMm Duchaîne et P icard , dans leur Manuel

déjà cité n” 235, citent un jugement rendu en 
Belgique par un juge de paix (cf. Belgique 
Judiciaire, 1852, page 1196) et dans lequel ce 
m agistrat s’attribue pouvoir disciplinaire sur 
l’avocat.

Ces auteurs n’adm ettent point que les juges 
de paix aient juridiction sur l’O rdre et ne leur 
concèdent que l’application des peines com­
munes, relevant de la police d ’audience.

Personnellem ent, il me paraît difficile, dans 
l'état actuel de notre législation, de refuser à 
ces m agistrats le droit de sévir disciplinaire- 
ment contre un membre du Barreau; l’arrêt de 
la Cour de Paris avec sa rigueur logique et 
exclusive de tout artifice sentim ental, est, à 
mon sens, plus proche de la vérité juridique.

Au reste, ce qui vient d’être développé sub 
litt. b, c, d, reste en état d’hypothèse et, par­
lant, d ’incertitude; car nul ne pourrait gager 
qu’une jurisprudence trouvant dans les tra­
vaux préparatoires une alim entation hélas ! 
trop favorable, refuserait à des juridictions 
même de caractère exceptionnel, des attributs 
disciplinaires. Ceux-ci s’em brancheraient à 
merveille du pouvoir de répression déjà si 
amplifié dans ses effets par 1 a rrê t du 20 jan­
vier 1874. (V. aussi quant à la tendance l’arrêt 
de cassation du 16 mai 1870, P., 1870, I, pp. 
294 et s.)

D. ---- Les décisions d isc ip lin a ires  ren d u es à
l’a u d ien ce  so n t su je tte s  à  l’ap p e l

(Art. 45 du décret im périal de 1810) horm is 
deux cas :

1) Si la peine infligée à l’audience est le 
simple avertissement; et ce par sim ilitude avec 
l’article 29 du décret du 10 décembre 1810 
qui refuse cette voie de recours à l’avocat 
averti par le Conseil de l’O rdre (cf. Arrêt de 
la Cour de cassation de Belgique du 11 no­
vembre 1862, Belgique Judiciaire, 1863, page 
54; idem du 16 mai 1870, Pas., 1870, I, 294);

2) Si la peine pour faute commise à son 
audience a été prononcée par une juridiction 
statuant elle-même sans appel, telles nos Cours 
d’assises et d ’appel.
E. —  Ces décisions d isc ip lin a ires  se ro n t ex écu tées

p ro v iso irem en t

(Art. 45 du décret im périal, art. 90 du Code 
de proc. civ.) et dès lors nonobstant appel.

F . —  T outefo is, l’a r t.  4 5 2  du C ode p én a l a  tra c é
des lim ites à  ce  p o u v o ir d isc ip lin a ire  des
C o u rs e t T rib u n au x .

Cet article, comme on sait, a tra it aux im pu­
tations et injures, verbales ou écrites, relatives 
à la cause ou aux parties.

1° Nous avons vu comment la compétence 
des Cours et Tribunaux en était devenue péna­
lement circonscrite, dans le cas spécial de 
flagrant délit d ’audience s’y appliquant.

2“ DiscipUnairement, et dans les mêmes con­
jonctures, cet article permet aux juges de faire 
des injonctions aux avocats, de provoquer 
contre eux des poursuites disciplinaires, 
d’ordonner, s’il en est besoin, la suppression 
des écrits calomnieux, injurieux ou diffama­
toires.

Son texte est général et s’applique à toutes 
les juridictions.

De notre point de vue, il appelle les re­
marques suivantes :
1” Imputations ou injures relatives à la cause

on aux parties.
A. — Si des poursuites répressives leur sont 

refusées, cet article néanmoins admet que les 
juges fassent de ce chef aux avocats des 
injonctions et même les renvoient devant le 
Conseil de l’Ordre pour qu’ils soient pour­
suivis disciplinairem ent.

B. —  L’article 452 implique-t-il que les 
Cours et Tribunaux ordinaires n’ont plus 
aucune juridiction d isciplinaire sur l’avocat 
du chef des dites im putations et injures?

Le texte dit : « Néanmoins... les juges pour­
ront aussi dans le même cas, faire des injonc­
tions aux avocats ou même ordonner des pour­
suites disciplinaires ».

11 résulte du caractère restric tif des expres­
sions soulignées qu’il s’agit en l’occurrence 
d’une concession faite aux m agistrats et que 
dès lors le texte doit s’in terp ré ter dans un sens 
lim itatif.

Pourquoi, au surplus, leur perm ettre 
d’ordonner des poursuites disciplinaires, 
s’ils peuvent eux-mêmes les exercer, séance 
tenante?

Il faut en conclure que pour im putations et 
injures relatives à la cause ou aux parties, 
qu’elles soient verbales ou écrites, les Cours 
ou Tribunaux ont perdu le droit d ’appliquer 
des peines disciplinaires à l’avocat.

Mais n ’y pourrait-on voir une irrévérence 
ou même un outage par incidence envers les 
m agistrats siégeants, ce qui leu r perm ettrait 
d ’intervenir disciplinairem ent sur-le-champ ? 
De plus, est-on bien sûr que cette interpréta- 
tation restrictive serait nécessairem ent juris- 
prudentielle ?...
2° Im putations ou injures étrangères à la cause

ou aux parties.
A. — Dans ce cas, les Cours et Tribunaux 

ordinaires conservent la plénitude du pouvoir 
disciplinaire, et ils peuvent en faire applica­
tion séance tenante.

B. — Quant aux m agistrats dits d ’exception 
(j’entends par ces term es les jurid ictions ci- 
devant signalées sous C. b, c, d ), ils n ’ont 
aucune juridiction discip linaire sur l'avocat 
dans ce cas, et seul l’article 452 du Code pénal 
leur peut être à cet égard et dans ses strictes 
limites, de quelque secours.

3° Enfin, l’article 452 du Code pénal n’a 
point modifié la compétence discip linaire des 
Cours et T ribunaux quant aux différends ou 
incidents qui surgiraient à la barre  entre 
l'avocat plaidant et les m agistrats siégeants.

DEUXIEME PABTIE.
Du délit d ’audience dans ses rapports avec 
la profession d ’avocat en quelques pays 

étrangers.

II vous instru ira  de savoir comment se 
tiennent les droits de l’avocat auprès d’autres 
législations; dès lors feuilletons s il vous plaît 
et rapidem ent la docum entation que d’émi­

nents correspondants m’ont aim ablem ent con­
stituée. Peut-être souhaiterez-vous la voir 
développée et complétée p ar la suite, si vous 
croyez que ce tableau com paratif plus large­
ment tra ité  est de nature à en tre ten ir davan­
tage chez notre p ropre législature, un esprit 
d ’émulation et de réforme.

I. — EN FBANCE, et d’une façon approxi­
mative, l'avocat est régi par les mêmes décrets 
im périaux qu’en Belgique.

Toutefois, l’article 103 du décret du 30 mars 
1808 est abrogé en ce qui concerne les fautes 
découvertes à l’audience. Dès lors, les Cours 
et T ribunaux ne pourront plus connaître que 
des fautes de discipline, commises à l’au­
dience.

Mais le décret récent du 20 juin 1920 et la 
jurisprudence française reconnaissent en ce 
cas aux Cours et T ribunaux un pouvoir disci­
p linaire absolu.

Même la loi du 29 juillet 1881, sur la liberté 
de la presse autorise les juges en cas d ’alléga­
tions diffam atoires, verbales ou écrites, 
à l’égard des parties en cause, d’appliquer à 
l’avocat délinquant une peine d isciplinaire ne 
pouvant excéder 2 mois d ’interdiction, mais 
en cas de récidive dans l’année, pouvant aller 
jusqu’à 6 mois (art. 41).

(V. Jean Appieton, tra ité  de la profession 
d’avocat, 2e édition, p. 495.)

Bref (et le récent décret du 20 juin 1920 
l’atteste), il ne semble pas qu’en France, ber­
ceau de tant de libertés, il y ait tendance affir­
mée à l ’allégement des menaces qui pèsent sur 
l’avocat, et par conséquent sur les préroga­
tives sacrées de toute défense en justice.

II. — EN HOLLANDE, les Cours et T ribu­
naux ont pouvoir discip linaire sur l’avocat 
plaidant ou concluant.

Mais ce pouvoir se lim ite à avertir, blâm er 
et suspendre, point à supprim er de la liste. 
La suspension ellemême n’a que des effets 
nettement circonscrits.

Le nouveau règlement d’ordre  et de disci­
pline du 17 août 1929 réserve l’appel à l’avo­
cat frappé.

III. — EN AUTBICHE, le Président du T ri­
bunal ou de la Cour peut infliger à un avocat 
délinquant une réprim ande, le pun ir d ’une 
amende et, éventuellement, lui re tirer la parole 
et l’exercice de la défense en nommant à sa 
place et d 'office u n autre défenseur dans 
l’affaire.

Mais la jurid iction  disciplinaire reste le p ri­
vilège exclusif du Conseil de D iscipline auquel 
le tribunal ou la Cour peut déférer l’avocat 
délinquant.

Comme il existe à côté des avocats propre­
ment dits des défenseurs non-avocats, la Cour 
dispose, mais sur ceux-ci seulement, d ’un pou­
voir complet de discipline.

Au dem eurant, pour la Cour, réprim ander, 
condam ner à l’amende ou re tire r la parole ne 
sont pas des peines disciplinaires, mais plu­
tôt d ’ordre judiciaire.

Quant à ceux que la réform e de nos ju rid ic­
tions disciplinaires d’appel intéressent, ils 
apprendont avec quelque agrém ent (si déjà 
ils ne le savent) que l’avocat peut se pourvoir 
auprès d ’un Sénat de Discipline de la Cour 
de Cassation composé de 3 juges de cette Cour 
et de deux avocats.

Contre les m esures d’ordre jud iciaire  prises 
par le T ribunal ou la Cour, aucun recours n’est 
ouvert.

IV. — EN TCHECO-SLOVAQUIE, le pouvoir 
d isciplinaire du m agistrat sur l’avocat con­
siste uniquement à lui infliger une amende, à 
l'expulser de l’audience sans pouvoir lui appli­
quer aucune peine disciplinaire. L’avocat ne 
peut, en ce cas, qu’être dénoncé par le dit ma­
gistrat à la Cour discip linaire de la cham bre 
des avocats.

V. — EN BOUMANIE, l’article 83 de la loi 
organique de 1931 établit comme suit le statut 
disciplinaire de l’avocat :

« En cas d’outrage fait par un avocat à un 
m agistrat, celui-ci constatera le délit d’au­
dience p ar un procès-verbal dressé sur-le- 
cham p, sans pouvoir toutefois p rendre  envers 
l’avocat, aucune mesure d’aucune nature 
(blâme, arrestation, jugement de flagrant-dé- 
lit, etc.).

L’audience du procès débattu devant le 
m agistrat, où figure le dit avocat, sera ajour­
née à une date ultérieure. Le m agistrat outragé 
ne pourra plus p rend re  part aux débats de ce 
procès, comme membre de l’instance judi­
ciaire de même qu’il ne pourra plus partic iper 
au jugement du procès d’outrage. Ce procès 
sera jugé à une autre audience, par d autres 
juges.

Le Président de l’instance jud icia ire  inté­
ressée enverra une copie du procès-verbal 
constatant le dit délit d’audience, au Conseil 
de l’Ordre du Barreau compétent, qui se con­
sidère, de ce fait, investi comme instance dis­
cip linaire, dès réception du document. Il est 
tenu à se prononcer dans un délai d’un mois, 
à dater du jour de la dite réception, en tant 
qu’autorité d iscip linaire. »

En conséquence, les sanctions de nature 
disciplinaire sont l’unique apanage du conseil 
de l’ordre  statuant en commission de trois 
membres et ne peuvent être appliquées à l’avo­
cat par la jurid iction  de droit commun. Seules, 
les sanctions pénales pour faits relevant de sa 
compétence ord inaire  restent au pouvoir de 
celle-ci.

L’avocat frappé disciplinairem ent p ar le 
Conseil de l’O rdre, peut en appeler (particu­
larité originale) devant le même conseil, sta­
tuant cette fois en commission de cinq 
membres. Il peut aussi se pourvoir en Cassa­
tion devant la commission supérieure, com­
posée par quatre conseillers à la Cour de cas­
sation et trois avocats. Toutes ces voies 
d'appel et de recours sont suspensives d’exé­
cution.

L’avocat frappé pénalement p ar la ju rid ic­
tion ordinaire pour délit d’audience, peut con­
tinuer l’exercice de sa profession, tant qu’une 
décision définitive n’est point intervenue après 
pourvoi devant la commission supérieure de 
cassation.

De plus, l’avocat peut in troduire un second 
pourvoi devant la Haute Cour de cassation.

Ce n’est qu’après ces procédures closes que 
la décision discip linaire devient im m édiate­
ment exécutable.

Voilà certes un régime fort libéral et qui 
présente beaucoup d’affinité d’esprit avec 
celui que nous vous proposerons, et auquel, 
pour des raisons d ’opportunité, nous avons 
mis quelque m odération.

Me Constant Ionesco, à qui nous devons 
cette docum entation relative à son pays, a pu 
à juste tilre nous signaler tout l’intérêt que le 
régime roum ain présentait dans la solution 
recherchée.

VI. — EN POLOGNE, le pouvoir d iscipli­
naire des tribunaux  se gradue comme suit :

Exhortation, blâme ou privation de plaider 
dans l’affaire.

Seule, la Cour discip linaire du Barreau peut, 
outre l’exhortation et le blâme, décréter une 
suspension passagère ou une radiation.

Il vous intéressera aussi de connaître qu’en 
degré d ’appel fonctionne soit un sénat disci- 
jd inaire de la Cour de cassation composé de 
trois juges et deux avocats, ce pour délits 
outrageant l’intérêt public, soit un des sénats 
disciplinaires du conseil de l’ordre supérieur 
de Varsovie pour les autres délits.

VII. — EN SUISSE, la profession d’avocat 
fait l’objet d ’autant de législations qu’il y a 
de cantons; et il y a 22 tribunaux cantonaux.

Ces tribunaux ont pouvoir disciplinaire. Ils 
peuvent infliger une am ende et même en cas 
de faute grave, suspendre l’avocat pour un 
certain temps.

Mais un tribunal cantonal ne peut jamais 
rayer un avocat à l'audience, pour temps dé­
fini ou indéfini. En ce cas, l’avocat devra être 
mis en une sorte de prévention et à même de 
se justifier; une décision de radiation est sans 
appel dans la p lupart des cantons.

Au reste, dans ce pays, les cham bres d ’avo­
cats n’ont point caractère d isciplinaire; elles 
ne visent qu’à la sauvegarde d’intérêts corpo­
ratifs; l’avocat n’est point obligé d ’y entrer, 
ce qui ne l’empêche de pratiquer; même 
l’exclusion d’une de ces cham bres ne prive 
point l'avocat du droit de plaider.

VIII. — EN ANGLETERRE, l’avocat qui 
plaide devant un tribunal est sous la disci­
pline de celui-ci; il peut être envoyé en prison 
ou condamné à l’amende s’il se rend cou­
pable de « contem pt of court », c’est-à-dire 
d’un acte qui p o u rra it être nuisible à l’adm i­
nistration de la justice et perpétré soit devant 
le tribunal, en flagrant délit, soit à l’extérieur.

L’avocat n’a pas le moyen de paralyser ou 
même suspendre l’effet d ’une telle mesure. 
Toutefois, il peut faire appel de cette déci­
sion aux juges de la Haute Cour. De plus, les 
tribunaux ont faculté de le renvoyer au Con­
seil de l’Ordre.

Mais, en ce qui concerne les peines disci- 
p liniaires proprem ent dites, c’est-à-dire la sus­
pension et la radiation , leur application en 
est réservée aux « Benchers », c’est-à-dire aux 
Conseils de l’Ordre. L’avocat a aussi, de ce 
chef, droit d ’en appeler aux juges. Les tribu­
naux anglais appliquent fort rarem ent à un 
avocat des peines pour « contempt of court »; 
on nous signale que la radiation pour « con- 
tempt of court » n’au ra it jam ais eu lieu.

IX. — EN ALLEMAGNE, la loi du 11 mars 
1921 a modifié la législation préexistante dans 
un sens libérai et respectueux des droits du 
Barreau. L’article 180 de la loi du 27 janvier 
1877 perm ettait au tribunal d’infliger à l’avo­
cat délinquant à l’audience une peine disci­
p linaire de 100 mk. au plus, sous réserve de 
poursuites pénales ou disciplinaires. L’appli­
cation en était ordonnée immédiatement par 
le Président.

La nouvelle législation ne perm et plus aux 
tribunaux l’application de peines d iscipli­
naires à l’avocat; dans ce cas, il leur est seu­
lement possible d’en référer au Conseil de 
l’Ordre. Toutefois, deux rem arques s’imposent: 
1" Seul, l’avocat p laidant bénéficie de cette 
disposition exceptionnelle; 2°) Un point reste 
doctrinalem ent et jurisprudentiellem ent en 
discussion, celui de savoir si le P résident, en 
vertu de son droit général de police des 
audiences, a le droit d’expulser du prétoire 
l’avocat inconvenant. (Voir Juristisch Wochen- 
schrift, 1912, pp. 555-558; 1925, pp. 810 et 
900-909.)

La docum entation que m ’ont vraiment pro­
diguée certains ém inents correspondants 
aurait pu étendre ce chapitre.

Toutefois, avant d’en clore l'exposé, je veux 
vous livrer deux appréciations étrangères sur 
la question qu’aujourd’hui nous débattons.

« La possibilité légale, m’écrit le bâtonnier 
Stompfe, de Prague, pour un tribunal d 'infliger 
à l’avocat p laidant des peines disciplinaires 
jusqu’à la radiation est en droite raison in­
supportable, parce que l’indépendance de 
l’avocat et la liberté de sa parole sont pour 
le citoyen une présom ption de juste fonction- 
nement de la justice. »

« Les barreaux autrichiens, m ’écrit de son 
côté le bâtonnier Dr Sigfried Kantor, de 
Vienne, considéreraient comme état intenable 
le fait qu’un tribunal aurait la possibilité 
d’infliger à un avocat la plus grave des peines 
disciplinaires, alors que le conseil de disci­
pline ou le conseil de l’Ordre ne pourrait exer­
cer dans ce cas aucune juridiction. Notre 
Barreau verrait en une telle occurrence non 
seulement un am oindrissem ent de ses droits, 
mais positivem ent une hum iliation que la tota­
lité des barreaux  serait contrainte de parer 
par des mesures défensives. »

Bref, cet exposé en fait foi, notre pays, 
foyer ardent d ’indépendance, est devancé en 
cette m atière p ar d’autres, surtout de l’Europe 
Centrale; et ceux-ci lui m ontrent la voie.

TROISIEME PARTIE.
Essai de critique et p ro je t de réform e 

législative.

J 'aborde m aintenant la partie  critique et 
constructive de cet exposé.

Nous savons qui si la vie du magistrat n’est 
point que sérénité, celle de l’avocat est sou­
vent engagée dans un rude et difficile combat.
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II advient que dans ces joutes hardies où se 
choquent des conceptions divergentes et 
d 'o rdres m ultiples, 1 avocat, dans l’intérêt 
suprêm e de la défense, se doive de rencontrer 
et même con trarier certains courants qu’il 
estime dangereux, sans avoir égard à la source 
qui les alimente.

Diverses sont les arènes où nous descendons, 
et de tem pératures variées. II se peut qu’un 
avocat s’y égare sur une piste aventureuse ou 
ne sache en certains cas se hausser jusqu’à la 
science parfaite  du combat qu’il y doit livrer. 
N’arrive-t-il aux plus adroits m anœuvriers 
d’être trompés, ne serait-ce qu’un moment, p a r  
les embûches ou les accidents du terra in  ? 
L’avocat n’est-il pas de vocation la voix par­
fois im pitoyable et vengeresse de celui qu’il 
défend? Et si c'est une conscience qui se 
dresse, faut-il qu’elle soit seulement laudative, 
et n ’est-il pas licite qu’en d’aucunes conjonc­
tures, elle s’insurge même avec véhémence 
contre des tendances qu’elle réprouve?

Le procès des Oustachis est un exemple de 
ces instances crim inelles aux troublantes e t 
larges perspectives; l’opinion commune p rê­
tait à ces débats des ram ifications mysté­
rieuses et lointaines.

Eh bien! je vous le demande : dans son âpre 
et journalière conquête du droit, l’avocat 
devra-t-il étouffer le cri de sa conscience et 
se taire devant la menace même théorique 
d ’une mesure qui l’entam erait dans sa vie pro­
fessionnelle? A la barre, la parole ne peut 
être veule ni serve, à peine de déchoir; libre 
elle est et, s ’il faut, hardim ent vengeresse.

Cependant, il nous faut bien entendre... En 
tout plaid une autorité est nécessaire, qui 
d irige les débats et réprim e les écarts pos­
sibles; de préséance, elle appartient aux juges 
appelés à se prononcer sur le litige.

Il ne suffit pas que cette autorité ait un 
caractère paterne; quand il en est besoin, elle 
doit sévir; dans quelles lim ites le pourra-t-elle 
sans abus?

C'est la question que nous nous efforcerons 
de résoudre; et pour ce faire, nous l’envisage­
rons sous deux aspects.

A. — D’abord, il s’explique et s’impose 
même que, si l’avocat se rend coupable à 
l’audience d’actes ou paroles pénalement 
punissables, application lui soit faite sur-le- 
cham p du d ro it commun en m atière de fla­
grant délit.

Il se conçoit aussi qu’usant de son droit 
o rd inaire  de police, le tribunal lui défende 
de vaquer à l’affaire et qu’il ordonne sur­
séance jusqu’au moment où l'incident se sera 
vidé à l’intervention du Conseil de l’Ordre.

Mais, dans chaque cas où la loi pénale lui 
aura été appliquée, l ’avocat doit avoir droit 
d ’en appeler a une ju rid iction  supérieure, 
même si celle-ci est refusée en cette m atière 
aux condam nés de droit commun.

En effet : l’avocat n’est-il pas à la barre  en 
état de service judiciaire, et, par conséquent, 
de droit exceptionnel? Qu’y vient-il faire 
sinon, à sa m anière, concourir à l’œuvre de 
justice? Où d’autres sont à l’écoute, lui est en 
action, c'est-à-dire en péril d’excès. Plus p a r­
ticulièrem ent, dans certains duels d ’Assises, 
où les passions s’affrontent, ne se peut-il qu’il 
s’enferre dans une passe tém éraire et mal­
adroite  ou qu’il obéisse avec trop d’éclat à une 
poussée fievreuse, affleurant des tréfonds 
obscurs de sa conscience?

D’où parfois s’expliquent, face à la barre, 
des mouvements d’hum eur, qui pourraient 
réagir selon les caractères avec une préjudi­
ciable vivacité...

C'est pourquoi, il est logique et hum ain de 
ne p river dans aucun cas l’avocat du droit 
d ’appeler de tout jugement ou a rrê t qui le 
frappe pénalement pour délit d ’audience com­
mis dans l’exercice de ses devoirs profession­
nels.

B. — C’est un prem ier aspect de la question. 
J ’aborde le second.

D’après moi, à cette faculté de « pénaliser s, 
doit s’arrê te r la compétence des Cours et T ri­
bunaux.

11 est abusif qu’ils aient pouvoir de m arquer 
l'avocat, délinquant à l’audience, d ’une des 
peines flétrissantes ou privatives, prévues au 
décret de 1810, et d’ainsi le dim inuer, in ter­
dire ou anéantir dans sa vie professionnelle.

Que pareilles dispositions aient pu se faire 
jour dans nos lois, ne se com prend que par 
un esprit de subjugation et de méfiance à 
l’endroit du barreau... Qu’elles aient pu p er­
durer, résulte sans doute, dans la pratique, de 
leur apparition  discrète et espacée!...

Oui, c’est dans cette application raréfiée et, 
pour ainsi dire nulle, qu’il faut chercher le 
secret de cette longévité légale; car contre qui 
menace sa liberté, le barreau s’arm e d’habitude 
autrem ent que de patience. D’ailleurs, qu’une 
disposition de droit s’effrite au cours du temps 
et tombe en désuétude, n’est-ce point argument 
décisif de son « arrationalité  »?

Cependant, en fait comme en droit, et de 
quelque voile qu’elle se couvre, la vérité est 
que cette menace existe et pèse sur notre 
jalouse indépendance. Elle réduit profession­
nellement l ’avocat à un état diminué qui s’in­
tégre mal dans l’ém inente et chevaleresque 
dignité de l’Ordre. Elle souligne injustem ent 
la noble trad ition  des vertus professionnelles, 
dont le barreau  est dépositaire avec orgueil.

Au reste, notre m agistrature avec son in tu i­
tion affinée sait que son intrusion dans le 
champ discip linaire  de l’Ordre ne peut abou­
tir  parm i l’esprit public el sans utilité réelle, 
qu’à des in terprétations malignes et irritantes.

Autant de raisons, ce me semble, pour que 
nous revendiquions que cette menace dispa­
raisse et que l'avocat jouisse professionnelle­
ment de privilèges comparables à ceux de la 
judicature.

P artan t, voici la solution que je suggère à 
vos suffrages : en principe et professionnelle­
ment, l’avocat ne doit dépendre que de ses 
pairs, c’est-à-dire du Conseil de l’O rdre; seule, 
cette haute autorité le régit en prem ier degré 
et peut connaître disciplinaireinent de son 
manquem ent ou de sa malséance, même au 
pré to ire ; seule, de ce chef, elle pourra lui 
appliquer les peines prévues à l’article 25 du

décret im périal, et dont la nature est de le flé­
tr ir  ou priver.

Logiquement, je devrais pousser plus avant 
ce p rinc ipe  et l ’étendre, en le mitigeant peut- 
être, à nos jurid ictions d isciplinaires d ’appel; 
mais, en ce faisant, j ’em piéterais sur des 
initiatives déjà parties et qui se sont appli­
quées à réform er la composition et le carac­
tère des dites juridictions. Il semble que, de 
ce côté, on s’oriente (avec une lenteur qui, 
dit-on, est un attribut de la sagesse) vers la 
création de conseils d ’appel, où les avocats 
auraien t au titre  juridictionnel une large part 
d’intervention.

Bref, en m atière de conclusion, et m’inspi­
rant des ci-devant prémisses, voici sur cette 
m atière un projet de texte législatif que je 
propose à votre jugement et qui serait de 
nature à refondre et fixer notre statut p ro­
fessionnel.

« A r t i c l e  p r e m i e r . — Seul, le Conseil de 
l’O rdre aura en prem ier degré le droit d ’appli­
quer des peines d isciplinaires aux membres 
du barreau du chef d’infractions ou manque­
ments quelconques, commis ou découverts à 
l’audience dans l’exercice de leur profession.

Dans ce cas, les juges consigneront, séance 
tenante, dans un procès-verbal, leurs consta­
tions et le transm ettront en expédition au bâ­
tonnier qui en saisira à court délai le Conseil 
de l’O rdre compétent. Le tout sans préjudice 
à l ’application des lois pénales et à toutes 
mesures de police d'audience, autres que celles 
prévues à l’article 25 du décret im périal du 14 
décem bre 1810. »

« A r t . 2. —  Toute décision qui aura fait 
application de la loi pénale à un avocat plai­
dant du chef de délit d ’audience, sera suscep­
tible d’appel, dans les délais légaux, quelle 
que soit la jurid iction  qui l’aura prononcée. 
L’appel sera suspensif. La Cour de cassation 
est com pétente pour connaître de l’appel des 
arrê ts  des Cours d’assises ou d’appel qui 
auront été rendus en cette m atière en prem ier 
ressort. »

« A r t . 3. —  Toutes dispositions légales sont 
abrogées en ce qu’elles ont de contraire aux 
prescrip tions ci-dessus. »

Ne vous paraît-il pas qu’une telle formule 
aurait, dans sa m odération, l'avantage de sau­
vegarder à suffisance les prérogatives de notre 
O rdre, sans léser les juges dans les attributs 
qu’ils tiennent de leurs fonctions d’audience?

Eux-mêmes conviendront, j’en suis sûr, que 
dans l ’état actuel de nos m œurs judiciaires, 
une mesure d’ordre d isciplinaire, s’appliquant 
d ’eux, ne peut même exemplativement hausser 
leur prestige devant l’opinion ni serv ir sans 
excès l’autorité qui leur est d ’apanage; mais 
que, p a r contre, elle s’in terp rè te  pour le bar­
reau dans l'exercice de sa difficile mission, 
comme une tentativle d ’asservissement.

De ce fait aussi, et de quelque côté qu’il soit, 
chacun doit se réjouir que s’éloigne de nos 
codes cette thérapeutique surannée et qu’on la 
voie v ider sans retour le rayon poussiéreux, 
où s’alignent, derrière leurs étiquettes jaunies, 
les p roduits frelatés des âges irrém édiablem ent 
révolus.

P. S. —  Le même rapport fut présenté par son 
auteur, sous une forme plus « in ternationali­
sée » au Congrès de l’Union Internationale des 
Avocats qui se tint à Vienne, en septem bre sui­
vant; après discussion, et en conform ité avec 
les principes qui y sont exposés, le congrès 
émit le vœu suivant :

1) Sans préjudice à l'application, en cas de 
flagrant délit, des lois pénales relevant du 
droit commun, le Conseil de l ’Ordre seul, doit 
avoir com pétence pour appliquer les peines 
d iscip linaires aux membres du Barreau du 
chef d’infractions ou manquem ents quel­
conques, commis ou découverts à l’audience, 
dans l’exercice de leur profession;

2) Toute décision jud iciaire  ayant fait à un 
avocat plaidant application de la loi pénale 
du chef de délit d’audience, doit être suscep­
tible d’appel dans les délais légaux, quelle que 
soit la ju rid iction  qui l’a prononcée.

L’appel est suspensif. La Cour de cassation 
est com pétente pour connaître de l’appel des 
décisions prises en la m atière par les Cours 
d’assises ou les Cours d ’appel;

3) Les juges devant lesquels quelque infrac­
tion ou manquem ent a été commis p a r un 
mem bre du Barreau, doivent consigner séance 
tenante dans un procès-verbal leurs constata­
tions à ce sujet. Ce procès-verbal est transm is 
en expédition au bâtonnier, qui en saisit à bref 
délai, le Conseil de l’Ordre compétent.

P R O JE T  D ’ORG AN ISATION D’UNE 
CAISSE N A TIO NA LE DES R ETRA ITES 

DES A V O CA TS BELGES

I. — Il est créé une Caisse Nationale des 
retraites des avocats de Belgique, dont les 
revenus seront consacrés au service de pen­
sions aux avocats belges, à leurs veuves et 
enfants m ineurs, lorsque ces avocats se trou­
veront dans les conditions déterm inées par le 
Règlement de la Caisse, lequel sera élaboré en 
conform ité avec les principes énoncés ci- 
après.

II. —  Une pension est allouée à tout avocat 
belge ayant :

a) pratiqué effectivement et régulièrem ent 
la profession durant un nombre m inim um  
d'années;

b)  a ttein t un nom bre d’années déterm iné, 
nom bre qui sera moins élevé pour le cas de 
m aladie entraînant incapacité définitive et 
avérée de travail;

c) acquitté, régulièrem ent et dans le temps 
prévu, la cotisation annuelle à verser à la 
Caisse;

d)  déclaré renoncer à l’exercice de la p ro ­
fession d’avocat ou de toute autre profession 
lucrative.

La pension est un droit pour tout avocat se 
trouvant dans les conditions ci-dessus.

III. — Au décès de l ’avocat retraité béné­
ficiaire de la pension, la moitié de celle-ci 
reste acquise au conjoint survivant, ou au 
conjoint survivant et aux enfants mineurs, s’il 
en est.

En cas de rem ariage ou décès du conjoint 
survivant, cette moitié, suivant le cas, tombe, 
ou est réversible sur la tête du ou des enfants 
m ineurs jusqu’à leur majorité, la part de l’en­
fant m ineur ayant atteint celle-ci bénéficiant 
aux puinés.

IV. — La pension est insaisissable, inalié­
nable et incessible.

V. — La Caisse Nationale des retraites des
avocats de Belgique a la personnalité civile. 
Elle est représentée et adm inistrée par une 
Commission permanente, dont leg membres, 
au nombre de onze, seront désignés par le 
Roi, après consultation des organismes inté­
ressés, et choisis : trois parm i les membres ou 
anciens membres du Conseil de l’O rdre du
Barreau de Bruxelles; deux  parm i les membres
ou anciens membres du Conseil de l’Ordre du 
Barreau de Liège; deux  parm i les membres ou
anciens membres du Conseil de l’Ordre du
Barreau de Gand; deux  parm i les membres 
ou anciens membres des anciens Conseils de 
l’O rdre du pays; deux  parm i les membres ou 
anciens membres du Bureau de la Fédération 
des avocats belges.

Les fonctions de membre de la Commission 
perm anente sont gratuites.

La Commission est nommée de tro is en trois 
ans. Ses membres sont rééligibles.

Elle peut déléguer tout ou partie  de ses pou­
voirs à un Conseil de direction, compose de 
3 à 5 membres, choisis p ar elle en son sein, 
et adjoindre à ce Conseil un D irecteur de la 
Caisse, choisi en dehors des membres de la 
Commission, possédant des pouvoirs spéciaux 
et déterm inés et pouvant recevoir, s’il y a lieu, 
certain émolument.

VI. — La Caisse est alimentée :
a) p a r les cotisations des membres du Bar­

reau;
b)  par les revenus de l’avoir constitué;
c) par les donations et legs;
d) p a r le produit des Tim bres de plaidoirie;
e) p a r toutes autres contributions ou res­

sources.
L’avoir de la Caisse est déposé à la Banque 

Nationale. Il peut être transform é en titres de 
rentes sur l’Etat ou garantis par l’Etat, ou ser­
vir à l’acquisition d’immeubles.

VII. — Aucune pension ne pourra être 
allouée avant que se soient écoulées cinq 
années au moins à dater de la mise en appli­
cation des règles organisatoires de la Caisse. 
Au cours de cette période transito ire, la Caisse 
constituera le p rem ier fonds indispensable. A 
l’expiration de la cinquièm e annee, la Com­
mission perm anente appréciera si les resr 
sources accumulées sont suffisantes pour pro­
céder aux allocations réglem entaires. Dans 
l’affirm ative, il sera procédé à celles-ci. Dans 
la négative, à titre  exceptionnel et transitoire, 
la Commission perm anente pourra, si un 
besoin absolu se manifeste, apporter certains 
tem péram ents aux conditions réglem entaires 
et accorder des pensions d ’un taux inférieur 
aux taux prévus et calculées à proportion des 
ressources acquises, pouvant être utilisées sans 
com prom ettre l’avenir et la mise en applica­
tion la plus rapprochée possible des alloca­
tions réglem entaires.

VIII. —  L’Etat ém ettra une série de Timbres 
de plaidoirie, dont la vente sera effectuée par 
l’entrem ise des bureaux de poste du royaume 
et dont la valeur est fixée, sous réserve de 
m odifications ultérieures, à 2, 3, 5, 8, 10 et 20 
francs.

Ces tim bres seront obligatoirem ent oblitérés 
p a r les ju rid ictions tant pénales que civiles ou 
spéciales, collèges arbitraux, etc., soit à l’occa­
sion de l’introduction du litige ou de la com­
parution  des parties devant les arb itres, soit 
au prem ier term e d’audience, avant plaidoirie  
des actions, appels et pourvois.

La valeur du tim bre à oblitérer est provi­
soirem ent fixée à :

3 Frs. pour toute action pénale par devant 
les Juges de paix;

5 Frs. pour les actions civiles par devant 
les mêmes juges et les actions portées devant 
les Conseils de Prud’hommes;

8 Frs. pour les actions in troduites devant les 
Tribunaux de prem ière instance, appels des 
décisions du juge de paix compris, les Tribu­
naux de commerce, les Tribunaux correction­
nels et le Conseil de guerre, le Conseil d 'en­
quête de la Marine et toutes autres jurid ictions 
spéciales;

10 Frs. pour toute affaire plaidée devant 
arbitres et pour toute affaire pénale plaidée 
devant les Chambres correctionnelles des 
Cours d ’appel ou devant la Cour militaire;

15 Frs. pour toute affaire portée devant les 
Chambres civiles de ta Cour d'appel, quelle 
que soit la nature de l’affaire;

25 Frs. pour tout procès civil ou pénal porté 
devant la Cour de cassation et la Cour d ’As­
sises.

Ces taux sont portés au double lorsque l’im­
portance du litige déterminée par l’exploit 
introductif d'instance, les conclusions ou le 
compris d’arbitrage, dépasse le chiffre de
250,000 francs.

Les valeurs de la série des Tim bres de plai­
doirie ci-dessus fixées pourront être modifiées 
p ar arrêté royal, la Commission perm anente 
et les organismes intéressés préalablem ent 
entendus.

IX. — Les m agistrats et arb itres sont tenus 
de contrôler l’accom plissem ent de l’obligation 
de présenter les Tim bres de p laido irie  en vue 
de l’annulation. Faute de celle-ci, la parole ne 
sera pas donnée aux conseils des parties.

Sont exemptés de l’obligation de l ’oblitéra- 
tion, les avocats appelés à p la ider pour une 
partie  qui a obtenu le bénéfice de la procédure 
gratuite.

X. —  L’Etat, à la fin de chaque exercice, 
verse à la Caisse N ationale le produit net de

la vente des tim bres de plaidoirie réalisée au 
cours de l’année.

XI. — Le montant des tim bres oblitérés 
n’entre pas en taxe et reste à la charge exclu­
sive de l’avocat appelé à plaider.

XII. — Un règlem ent, élaboré après entente 
avec la Commission perm anente de la Caisse 
et approuvé par le Ministre de la Justice, a rrê­
tera le fonctionnement et l’adm inistration de 
la Caisse Nationale des retraites des avocats 
de Belgique.

INSTITUTION DE CONSEILS DE 
DISCIPLINE D ’A PPEL

P rojet d ’arrêté  royal présenté par l’assem­
blée générale de la Fédération des avocats 

belges.

Vu l'artic le  1er n" 4bis de la loi du 31 juillet
1934 prorogée et complétée par celles des 7 
décembre 1934, 15 m ars et 30 m ars 1935, a ttri­
buant au Roi certains pouvoirs en vue du re­
dressem ent économ ique et financier et de 
l’abaissement des charges publiques;

Vu l’article 29 du décret du 14 décembre 
1810, les articles 8, 9 et 10 de l’arrêté royal 
du 5 août 1830, l’article 5 de l ’arrêté royal du 
20 octobre 1913 et l’arrê lé  royal du 19 juillet 
1935, sur proposition de nos m inistres qui en 
ont délibéré en conseil,

Nous avons arrêté et arrêtons :
A r t i c l e  p r e m i e r . —  L’article 29 du décret 

du 14 décembre 1810 est rem placé par les dis­
positions qui suivent :

I. L’avocat censuré, réprim andé, in terd it ou 
rayé du Tableau pourra se pourvoir en appel.

II. Il est institué auprès de chaque Cour 
d ’appel un Conseil de discipline d’appel qui 
connaît de l’appel des décisions, susceptibles 
de ce recours, rendues par les Conseils de Dis­
ciplines ou les T ribunaux de Prem ière instance 
en faisant fonctions, du ressort de la dite 
Cour.

III. Le Conseil de discipline d 'appel est com­
posé du Prem ier P résident de la Cour ou du 
Président de Chambre délégué par lui, d ’un 
avocat désigné par le Conseil de l’O rdre des 
avocats près la Cour et d’un avocat désigné 
par le Conseil de l’O rdre du Barreau auquel 
appartien t le cité.

Chaque année les Conseils de D iscipline et 
les Tribunaux de Prem ière instance là  où il 
n’existe pas de Conseil de l’O rdre dressent 
une liste de trois avocats — choisis p a rm i les 
anciens membres du Conseil de l’O rdre ou, 
à défaut de Conseil, parm i les anciens du 
Barreau, appelés à faire partie, p ar rang d’ins­
cription sur cette liste, du Conseil d ’appel.

Les listes seront dans la quinzaine, notifiées 
p ar les soins du Bâtonnier, au M inistre de la 
Justice, au Prem ier P résident de la Cour 
d’appel et au Procureur Général.

IV. Devant les Conseils de Discipline 
d’appel, l ’instruction et les débats ont lieu et 
l’arret est rendu à huis clos. La publicité des 
débats sera autorisée à la dem ande du cité 
sauf, cependant, si des raisons de m oralité s’y 
opposent.

V. Les sentences du Conseil de Discipline 
d’appel peuvent être déférées à la Cour de 
cassation dans les conditions prescrites par la 
loi du 25 février 1925 concernant la procé­
dure en cassation en m atière civile. Le pourvoi 
est suspensif.

A r t . 2. —  L’article 8 de l’arrêté royal du 
5 août 1830 est m odifié ainsi qu’il suit : Le 
Conseil de D iscipline statue sauf appel au 
Conseil de Discipline d’appel, sur toutes les 
plaintes des parties ainsi que sur les réquisi­
tions écrites du M inistère public.

A h t . 3. —  L’article 5 de l'a rrê té  royal du
20 octobre 1913 est abrogé.

A r t . 4. — Notre M inistre de la Justice est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Donné à ........................

Pour le Roi :
Le M inistre de la Justice.

*  *  *

N. B. -— La com position du siège —  quant au 
nombre d’avocats qui en feront partie  — a 
cependant fait l’objet de la part de l’assemblée 
des réserves que nous avons reproduites plus 
haut.

REGLEM ENT DU PR IX  JULES DESTREE

A r t i c l e  p r e m i e r . — M® Jules Destrée, ancien 
Président de la Fédération des Avocats Belges, 
a remis à  cette association, une somme de
10,000 francs dont les fruits constitueront un 
prix  biennal, dénommé « p rix  Jules Destrée » 
et qui sera attribué pour la prem ière fois en 
juin 1937.

A r t . 2. —  Ce prix , destiné à  couronner les 
mérites d’un jeune avocat qui se sera distin­
gué dans le dom aine du droit, de la littérature, 
de l'a rt ou de la sociologie, sera attribué 
alternativem ent à  un m embre des Barreaux de 
Bruxelles et de Charleroi, ayant moins de dix 
années d’inscrip tion  au Tableau de l’Ordre.

A r t . 3. — Le jury  chargé de décerner le prix 
sera constitué par le Bureau de la Fédération 
auquel se jo indront alternativem ent le Bâton­
nier et le Président de la Conférence du Jeune 
Barreau de Bruxelles et de Charleroi.

A r t . H-. — Le p rix  ne sera l’objet d ’aucune 
candidature. Le ju ry  choisira le lauréat libre­
ment. Si le jury  estim ait ne pas devoir décer­
ner le prix , son attribution  pourrait être diffé­
rée.

A r t . 5 . —  Le p rix  sera décerné à  l'Assem­
blée générale ord inaire  de la F édération des 
Avocats qui suivra son attribution.
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la  m êm e m o n n a ie , le9 conséquences d ’u n e  
d év a lu a tio n  q u i n ’a t te in d ra it  que la  m o n n a ie  
b e lg e ;

Attendu qu 'il résulte de l’ensemble des 
considérations qui précèdent, qu’à défaut 
d’une volonté légale clairement manifestée, 
l’arrêté royal du 11 avril 1935, qui est d’in­
terprétation stricte, ne peut être déclaré 
applicable à l’obligation alternative, dont 
question au présent procès;

Attendu que si l’on admet que la loi suisse, 
envisagée comme loi du lieu du paiement, 
doit régler les conditions d’exécution de 
l ’obligation de la débitrice au point de pou­
voir m odifier éventuellement la valeur réelle 
de la somme due, il y a lieu d’exam iner si la 
législation suisse interdit au dem andeur de 
réclam er aujourd’hui un nombre de francs 
suisses équivalant à la valeur or de cette 
monnaie en 1932;

Attendu qu’il im porte tout d’abord de no­
ter que la clause, ajoutée par la défende­
resse à la stipulation du paiement en francs 
suisses, doit s’in terpréter comme une clause 
valeur-or; qu’il suit de là que ce que les par­
ties ont voulu, ce n ’est pas nécessairement un 
paiem ent en or ou en monnaie d’or, mais le 
paiem ent d’un nombre de francs suisses cor­
respondant à la teneur-or de cette monnaie 
à l’époque de la conclusion du prêt;

Que cela résulte du texte de la clause liti­
gieuse : « Ces deux monnaies s'entendent
telles qu’elles sont définies par les lois mo­
nétaires en vigueur au 1er septembre 1932... 
... (pour le franc suisse par la loi fédérale 
sur la monnaie du 3 juin 1931), notamment 
en  ce qui concerne l ’équivalence en or, tant 
pour le titre que pour le poids »;

Que l’em ploi du mot « équivalence » 
prouve précisément que les parties ont envi­
sagé la possibilité d’une « non équivalence » 
et donc d’une dévaluation qui aurait pour 
conséquence le cours forcé de billets de ban­
que dont la valeur-or serait inférieure au 
taux prévu en 1932; que l ’on peut en con­
clure que l’or était considéré par les contrac­
tants comme un étalon et non comme un ob­
je t nécessaire de paiement, quelles que 
soient les circonstances;

Attendu que l’arrêté du conseil fédéral 
suisse du 27 septembre 1936, dispose :

A r t ic l e  p r e m ie r . — Les billets de banque 
de la Banque Nationale suisse ont cours lé- 
"al. En COHuL'' "c.». vj> 'ett'v.it-.f-i.v, -« J

tamm ent, de son arrêt du 4 ju illet 1929; il 
est, sous un certain rapport, le premier en 
date et la Cour Fa confirmé par plusieurs dé­
cisions; la dernière semble être celle du 11 
ju ille t 1935, qui affirm e le même principe.

L'arrêt attaqué, que suit sur ce point le mé­
moire en réponse, ne parait pas avoir saisi 
les principes posés par vous; semblant vou­
loir contredire la thèse qu’à tort il attribue 
à la Cour, il d it que les articles 1382 et 1383 
« n’établissent aucune présomption légale, de 
responsabilité; que c'est à celui qui se plaint 
d ’avoir subi un dommage, à administrer la 
preuve du caractère cul peux du fait généra­
teur du préjudice ». Le mémoire en réponse, 
se fondant sur une certaine doctrine qui a 
mal compris vos arrêts, expose de même, pen­
sant vous contredire, « qu’il ne su ffit pas d ’un 
fa it dommageable; il faut un fait dommagea­
ble et culpeux ».

Qu’il ne su ffit pas d ’un fa it dommageable, 
c’est certain; et qu’il faut, de plus, pour qu’il 
y  ait responsabilité, ce que l’arrêt dénoncé 
et le mémoire en réponse appellent un fait 
culpeux, c’est-à-dire un fait fautif, c’est encore 
certain et jamais vous n’avez dit le contraire; 
il faut ajouter qu’il doit, de plus, y  avoir un 
rapport de causalité entre le fa it fau tif et le 
dommage.

Cette addition est nécessaire, car tout énoncé 
des règles, s’il est incomplet, peut entraîner 
des confusions et, dans le présent litige, le 
demandeur a oublié cet élément important.

Certainement, disions-nous, il faut, pour 
que l’action en dommages et intérêts, basée 
sur les articles 1382 et 1383, puisse être dé­
clarée fondée, non seulement un dommage 
mais aussi un fait fau tif qui a causé ce dom­
mage, et vos arrêts le constatent. Toute la 
difficulté est de déterm iner ce qu’on doit en­
tendre par fa it fautif, distinct du dommage.

Sur la question de savoir quelle est la na­
ture de la faute, prévue par l’article 1382, 
pendant longtemps a régné, tant dans la doc­
trine que dans la jurisprudence, une théorie 
qui paraît aujourd’hui abandonnée par beau­
coup; c'est sa survivance partielle qui a fait 
croire à certains bons esprits que votre arrêt 
du 4 ju ille t 1929 est mystérieux.

Il n’a cependant rien de mystérieux pour 
qui se rend bien compte de la modification, 
assez généralement adoptée, qui est survenue 
dans l’interprétation des articles 1382 et 1383, 
modification dont votre jurisprudence actuelle 
est la conséquence presque fatale.

Au siècle dernier, il était ordinairement en­
seigné que la faute, prévue par F article 1382,
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sacré une dévaluation légale de la monnaie. 
En raison de la clause-or, contenue au con­
trat, l’E tat est tenu de verser le nombre de 
francs suisses dévalués représentant la va- 
leur-or du franc telle que cette dernière était 
définie par les lois monétaires en vigueur, à 
l'époque de la conclusion du contrat.

» Il est à rem arquer que la dévaluation 
légale d’une devise n’a pas pour effet d’abro­
ger les clauses-or, celles-ci étant précisément 
stipulées pour le cas de cette dévaluation.

» Cette abrogation doit résulter d’une sti­
pulation légale qui n’existe point en l’es­
pèce... » (Questions et réponses, Sénat, ses­
sion 1936-1937, Bulletin n° 4, p. 46) ;

Par ces motifs :

L e  T r ib u n a l ,

constate en fait que le dem andeur a pré­
senté en Suisse les coupons n° 6 détachés des 
bons de caisse de la société défenderesse, sa­
voir : 91 coupons de francs suisses 21.618,
65 coupons de fr. suisses 10.809 et 43 cou­
pons de fr. suisses 21.618 et que le paiement 
en francs suisses sur base de la parité-or, dé­
finie par la loi fédérale sur la monnaie, du 
3 ju in  1931, lui a été refusé;

Condamne la défenderesse à payer au de­
mandeur, contre remise des coupons ci-des­
sus énumérés, la somme de francs belges né­
cessaires pour acquérir sur le marché libre 
des changes au cours vendeur du jour du 
paiement effectif la quantité de devises suis­
ses ayant cours à l'époque du paiem ent et 
représentant, à cette date, une valeur-or 
égale à la valeur-or fr. suisses 1,828.8828 à 
la parité définie par la loi fédérale sur la 
monnaie du 3 juin 1931, soit 530,9654 gram­
mes d’or fin;

Condamne la défenderesse aux intérêts lé­
gaux sur les sommes à payer depuis la date 
des sommations de payer, faites par huissier 
en  Suisse jusqu’au 4 février 1936 et la con­
damne aux intérêts judiciaires depuis cette 
dernière date;

Condamne la défenderesse à payer au de­
mandeur, à titre de dommages-intérêts, la 
somme de fr. 453.55, coût des procès-verbaux 
dressés en Suisse; condamne la défenderesse 
aux dépens, taxés à ce jour à fr. 151.75;

Donne acte au demandeur de ce que, pour 
autant que de besoin, il évalue l'action dans

i/<(r u n V .  é r  fri* u u i t U l i  u e  t e a e  I H jf  U l.llU U

de même, croyait-on parfois, l’article 1382 
crée le délit civil ou le quasi délit en per­
mettant de condamner à des dommages et in­
térêts r  auteur d’une faute. C’est lui qui at­
tribuait à un fa it le caractère de quasi délit, 
nécessaire pour qu’il y  ait lieu à des domma­
ges et intérêts.

Sous l’em pire de ces idées, la question de 
savoir s’il y  avait faute, était essentiellement 
de fait; votre Cour refusait, pour cette rai­
son, (Texaminer la légalité des décisions du 
juge du fond sur ce point; celui-ci appréciait 
souverainement cette question de fait.

Un changement se produisit dans Vinter- 
prétation de Varticle 1382.

Il consistait principalement à dire, d’une 
part, que la faute que prévoit l’article 1382 
est uniquement un fait illicite et, d’autre part, 
que les articles 1382 et 1383 sont des articles 
qui ne créent pas la notion du quasi délit; 
ils sanctionnent simplem ent une obligation 
préexistante, établie par la loi; ils jouent à 
l’égard des obligations nées de la loi un rôle 
analogue aux dispositions qui sanctionnent 
les obligations conventionnelles.

La Cour, par de nom breux arrêts rendus 
depuis le début du siècle a consacré la théo­
rie que la faute est un fait illic ite; dès lors, 
elle se déclara compétente pour apprécier 
si une faute, un fait illicite a été com­
mis. Par là, rien n’était changé à la règle 
généralement admise que pour qu’il y  ait, en 
vertu des articles 1382 et 1383, responsabilité 
quasi délictuelle, appelée parfois aussi, sem­
ble-t-il, délictuelle, deux autres conditions de­
vaient encore être remplies; il fallait d ’abord 
qu’il y  eût dommage et il fallait ensuite un 
rapport de causalité entre le fait illicite ou 
faute et le dommage; ce qui était m odifié et, 
doit-on dire, simplifié, c’était la notion de la 
faute. La faute est désormais un fait illicite, 
un fait défendu par la loi.

La Cour ayant décidé ce point, il ne res­
tait plus qu’à déterm iner quand un fait est 
illicite ou quand la loi interdit tel acte. Ce 
point est essentiellement de sa compétence, 
puisque la difficulté est une pure question de 
droit.

Dans lès Etats qui, comme la Belgique, 
sont des Etats de droit, où le véritable sou­
verain est la loi et où la loi prescrit à cha­
cun de respecter les droits d’autrui parmi 
lesquels se classe le droit de chacun à l’inté­
grité de sa personne et de son bien, la solu­
tion s’imposait d’elle-même. Chacun a l’obli­
gation légale de respecter l’intégrité de la 
personne d ’autrui ou de sa propriété. Ayant
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direct du fait illicite et c’est ïa n ic ie  L>82 
qui s’appliquera; tantôt, l’atteinte à Cinté- 

| grité de la personne ou du bien sera causée 
[ par une chose; elle sera le fa it im m édiat ou 
j direct de la chose; en sera responsable comme
I auteur indirect ou médiat, comme auteur par 

Vintermédiaire de la chose, l’hom m e qui aura 
disposé la chose de telle sorte qu’à raison de 
cette disposition, elle a causé l’atteinte au 
droit d’autrui. C’est l'article 1383 qui s’ap­
pliquera. Lorsque ce fait illicite aura eu pour 
auteur soit im médiat ou direct, soit médiat 
ou indirect tel homme, cet hom me devra des 
dommages et intérêts si du fait illicite est ré­
sulté un dommage, si entre le fait illicite et 
le dommage, il y a rapport de causalité.

Ce sont les principes fort simples et nulle­
ment mystérieux que vos arrêts ont consacrés; 
la Cour voit que le mémoire de défense et 
l ’arrêt attaqué se trom pent lorsqu'ils s’imagi­
nent que suivant votre jurisprudence, pour 
que les articles 1382 et 1383 s’appliquent, un 
fa it illicite ou faute ayant produit le dom ­
mage est inutile, et que le dommage entraîne 
à lui seul la responsabilité de son auteur.

L’arrêt dénoncé ne paraît pas, au surplus, 
s’être préoccupé de l’interprétation actuelle 
de l’article 1382, suivant laquelle la faute, est 
constituée par un fa it illicite; il semble l’avoir 
ignorée.

Elle est cependant généralement admise; 
si la jurisprudence de la Cour trouve des con­
tradicteurs, ce n’est pas surtout parce qu'elle 

| interprète le mot faute comme synonyme de 
fa it illicite; c'est parce que la Cour aurait 
considéré comme illicites des faits qui seraient 
licites.

Les faits déclarés par la Cour constitutifs 
de faute ou illicites au sens des articles 1382 
et 1383, se ramènent à deux grandes catégo­
ries : l’atteinte au droit de propriété et rat- 
teinte à l’intégrité de la personne.

Quant à l’atteinte au droit de propriété, 
on avait fait remarquer à la Cour qu'une ju ­
risprudence assez constante admettait que le 
seul fa it de l’atteinte au droit de propriété 
entraîne la responsabilité de son auteur en 
ce qui concerne le préjudice en résultant. 
Cette jurisprudence confirmait Vassertion 
qu'il su ffit de prouver qu'un tel est Hauteur 
de Fatteinte au droit de propriété pour qu'il 
soit responsable, sauf la preuve par lui que 
le fait illicite n’est le sien qu’en apparence, 
lui ayant été imposé par une circonstance 
fortuite ou de force majeure. Des auteurs no­
tables objectèrent qu’en réalité, cette juris-

A  la Section de Droit Maritime 
et Colonial du Jeune Barreau

M ers te rr ito ria le s

Le m ercredi 13, au  cours de la réun ion  de  la Sec­
tion de D roit M aritim e et Colonial du Jeune B arreau, 
M° Jean H ervy a fa it une com m unication su r les 
t  Mers te rrito ria les ». P o u r rendre  p lus vivante cette 
m atière assez ardue, il a étudié seulem ent des cas 
d’espèce dans lesquels il est fait application  des prin- 
pes de D roit In te rn a tio n a l sur la  m atière.

Le p rem ier de ces cas est la pèche m aritim e dans 
les eaux litto ra les . M*' H ervy en a re tracé  l ’h isto ire 
et l’état actuel de la doctrine  et de la ju risprudence. 
Il a évoqué ensuite la  p ro h ib ition  aux Etats-Unis 
et les conséquences qu ’elle eu t su r la largeur des 
eaux territo ria les. E nfin , il a exposé les principes 
de D roit In te rn a tio n a l applicables & la  guerre d’Es­
pagne. Les voici succinctem ent résum és.

La prem ière question  à envisager est celle de la 
présence de navires de guerre é trangers dans les 
eaux territo ria les. La règle  est sim ple : l’E tat a le 
d ro it d’in te rd ire  à ces navires —  ou  à certains d’entre 
eux —  l’accès de ses eaux ; m ais il fau t qu’il no tifie  
cette in te rd ic tion  ou les conditions particu lières
qu’il édicté. I l  peu t à tou t m om ent rap p o rte r les 
autorisa tions q u 'il  a données.

En ce qu i concerne le rapatriem ent des nationaux, 
le navire de guerre é tranger a le  d ro it et m êm e le 
devoir de les re cu e illir  à son bord , et les autorités 
riveraines ne peuvent v io le r le  refuge m êm e indue- 
m ent accordé. S’il 6’agit de recu e illir  des réfugiés 
étrangers à la nationalité  du navire de guerre, le 
com m andant de celui-ci devra user de  la plus grande 
circonspection. Il ne faut pas p e rd re  de vue, en
effet, que sa présence dans les eaux litto ra les étran­
gères n ’est pas un  d ro it, m ais une sim ple  tolérance.

La question de l ’arra isonnem ent de navires de
comm erce pa r le gouvernem ent espagnol e t p a r  de* 
croiseurs appartenan t à d ’autres pays, présente à 
l ’heure actuelle  un grand in térêt.

Il convient tout d’abord  de ne pas p e rd re  de vue 
que la situation  des puissances tierces vis-à-vis de 
la guerre civile n ’est pas nécessairem ent la n eu tra­
lité . En effet, celle-ci suppose tro is E tats : deux bel­
ligéran ts et u n  tiers. Or, dans une guerre  civile, il 
n’y a qu ’un b e llig éran t p u isque  le  conflit se déve­
loppe au sein du  m êm e E tat. P o u r qu ’il y ait deux 
belligérants, il faut que la puissance tierce  recon­
naisse aux insurgés cette  q u a lité  e t noue avec eux des 
relations dip lom atiques. A ctuellem ent, seuls les Etats 
qui on t reconnu  le gouvernem ent de B urgos sont 
neu tres, et seuls les navires de comm erce de ces 
E tats peuvent ê tre  arraisonnés, visités e t éventuelle­
m ent saisis p a r les navires de  guerre de  la  flotte 
gouvernem entale.

P o u r les au tres puissances, la guerre  d’Espagne 
n’existe pas ju rid iq u em en t e t ils ne peuvent subir 
les conséquences qu ’e lle  en tra îne . T e l est le  sen9 
de la note rem ise récem m ent pa r la G rande-Bretagne 
aux autorités espagnoles à la suite de l ’a rra isonne­
m ent p a r celles-ci de deux navires anglais.

Seuls donc les neu tres sont soum is à la  v isite  et 
à la saisie s’ils tran sporten t de la con trebande de 
guerre. Ce d ro it n’est pas récip roque  e t les repré­
sailles qu ’ont cru  p o uvo ir exercer certains E tats sont 
absolum ent illéeales. 

c'est bien cette disposition qui lui sert de 
base.

A u surplus, une jurisprudence non moins 
nombreuse décide que si une personne brise 
une vitrine, il su ffit, pour qu'elle soit res­
ponsable, qu’il soit prouvé que le bris est bien 
son fait.

On peut même dire que cette responsabi­
lité sera le sentim ent populaire, le sentim ent 
de ceux qui vivent dans la société belge et 
qui sont victimes ou auteurs d’un pareil fait; 
la vitrine est-elle brisée? son propriétaire en 
réclamera la réparation à l'auteur du bris, 
sans chercher à prouver qu'il a brisé la vi­
trine à la suite d 'une imprudence; quant à 
l’auteur du fait, s'il cherchera peut-être à 
établir qu’il n'est pas l'auteur, il ne niera 
pas, en général, dans le cas contraire, qu'il 
doit payer la réparation. La Cour sait toute­
fois qu'une discussion naît quand on prétend  
que le propriétaire de la vitrine a, lui, com­
mis une imprudence en plaçant des glaces 
d'un prix élevé à un endroit spécialement 
exposé.

E n ce qui concerne l’atteinte à l’intégrité 
de la personne, on n ’a pas dit, pour écarter 
les règles que la Cour allait adopter, qu’un 
fa it illicite n’est pas constitutif de faute; on 
a dit que tuer un hom m e n'est pas un fait 
illicite; un auteur français, reproduit dans 
un ouvrage français datant de 1936, écrit : 
« La loi n 'interdit pas de tuer. E lle interdit 
de tuer volontairement ou par imprudence. 
Ce n'est pas douteux pour la loi pénale. Ce 

J n’est pas douteux non plus pour la loi civile. 
j L'homicide, les blessures, ne sont pas des faits 

illicites ».
Ces auteurs sont des auteurs français; quand 

ils écrivent qu'en France la loi n'interdit pas 
de tuer et que. Vhomicide, les blessures, n’y  
sont />as des actes illicites, nous pensons qu'ils 
fon t erreur et qu'ils sont victimes d ’une con­
fusion. Mais, à supposer qu'il n'en soit pas 
ainsi et qu'en France chacun n'ait pas l'obli­
gation légale de veiller à ne pas tuer ou bles­
ser autrui, la seule conséquence de. cette si­
tuation serait que la civilisation ou l'état so­
cial de la Belgique diffère de la civilisation 
française.

Dans un Etat qui, comme la Belgique, est 
un Etat de droit, fondé sur le. respect et la 
souveraineté de la loi et qui est régi par une 
Constitution écrite, dont les prescriptions 
s'imposent même à la nation, source de tous 
les pouvoirs, Vétat de la civilisation est cor­
rélatif à la Constitution elle-même. I l en est 
d'autant plus ainsi que la Constitution belge,
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si elle s'inspire des principes admis dans cer­
tains pays de liberté, s’inspire également de 
traditions toujours suivies en Belgique, et qui, 
elles-mêmes, dérivent de l'esprit chrétien. La 
loi belge du 20 octobre 1897, concernant les 
attributions des consuls, divise Funivers en 
pays hors de chrétienté et les autres. La Bel­
gique était classée dans les Etats chrétiens et 
elle est restée un Etat chrétien. Suivant les 
idées chrétiennes, tous les hommes sont frè­
res et égaux. En conséquence, la Constitution 
belge, reproduisant au reste en partie la dé­
claration française des Droits de l’homme, 
proclame, en son article 6, que tous les Belges 
sont égaux dévant la loi et, en son article 128, 
que tout étranger qui se trouve sur le terri­
toire de la Belgique, jou it de la protection 
accordée aux personnes et aux biens, sauf les 
exceptions établies par la loi; en son arti­
cle 7, elle dit que la liberté individuelle est 
garantie. Pour sauvegarder les droits civils, 
elle les met, par l’article 92, sous la protec­
tion du pouvoir judiciaire; il est exercé par 
des magistrats qui, dès qu’il s’agit des m em­
bres des Cours, ne peuvent être choisis par 
le pouvoir exécutif que parmi les candidats 
désignés soit par les corps judiciaires, soit à 
la suite d’une élection à deux degrés.

La Constitution ne reproduit pas textuel­
lem ent le principe chrétien fondamental : 
« Tu ne tueras point » qui, dans certaines 
parties de la Belgique, est, à l’usage des en­
fants, transformé d’une façon singulièrement 
pertinente dans le présent débat; la transpo­
sition dit : « Homicide point ne seras, de 
fait ni volontairement ».

Si la Constitution ne reproduit pas littéra­
lement le principe chrétien, la raison en est 
vraisemblablement celle que donne Roguin, 
expliquant comment il se fait que les lois ne 
paraissent pas consacrer expressément le droit 
de l’hom m e à son intégrité corporelle. « Ce 
qui empêche certains juristes, expose-t-il, 
d’apercevoir ce droit (sur notre corps) est 
qu’il est tellem ent indispensable qu’aucune 
loi ne prend la peine de l’énoncer et qu’il 
n’est consacré qu’im plicitem ent, par Veffet 
de dispositions légales qui en prévoient les 
sanctions criminelles ou civiles ».

A supposer qu’on ne puisse déjà dire que 
les dispositions constitutionnelles qui décrè­
tent que la liberté individuelle est garantie 
(art. 7), que le domicile est inviolable (art. 
10), que nul ne peut être distrait contre son 
gré du juge que la loi lui assigne (art. 8), 
que nulle peine ne peut être établie ni ajy- 
pliquée qu’en vertu de la loi, que la référence 
que fait l’article 139 de la Constitution au 
Code pénal français de 1810 entré en vigueur 
en 1831, dont notamm ent les articles 295 et 
304 établissent des peines contre celui qui 
« commet volontairement un homicide », à 
supposer que ces dispositions n’im pliquent 
pas le respect du corps de Vhomme, à coup  
sûr, se trouvent dans la Constitution d’autres 
prescriptions qui protègent l'hom m e comme 
hom m e et qui im pliquent que le tuer est un 
acte illicite.

L'homme, en effet, n'est pas, comme paraît 
Vêtre l'animal, sim plem ent un corps. Il com­
prend, de plus, un élément qui est sa carac­
téristique, qui le différencie de l'animal et 
qui fa it que l'hom m e est hom me tandis que 
l’animal n’est qu’animal. Et par là, on en­
tend cette faculté propre à l'hom m e de cher­
cher la vérité et de concevoir un idéal, ce 
besoin propre à l'hom m e de tendre vers la 
perfection et de vouloir s’unir à elle.

Dans les idées des constituants, à ces carac­
téristiques de l'hom m e correspondent les 
droits considérés par eux comme naturels, de 
croire ce que la conscience de l'hom m e lui 
ordonne de croire, d'enseigner ce que l’homme 
pense être la vérité, de propager ses opini.tns, 
d'augmenter en s'associant avec ses sembla­
bles la force (Thumanité qu’il a en soi.

Les constituants savaient par l’histoire et 
par leurs méditations sur le despotisme que 
celui-ci, quel que soit le nom sous lequel il 
se dissimule, a une tendance à supprim er ces 
droits naturels de l’hom me et le despote pré­
tend les exercer seul pour tous; par la sup­
pression de ces droits naturels, aux yeux des 
constituants, F homme, comme individu hu­
main, est tué; lui et ses pareils sont désor­
mais réduits à l’état de troupeau et, comme 
on Fa encore récemment écrit, il n’y  a pas 
(Findividus dans un troupeau.

D'autre part, les constituants pensaient 
aussi que le despotisme est toujours à redou­
ter. Ils inscrivirent, en conséquence, dans la 
Constitution ces droits, pour eux naturels, 
qui correspondent aux caractéristiques de 
Fhomme; de là, les articles 13 et 16 qui pro­
clament et organisent la liberté des cultes, 
l’article 17 qui déclare que l’enseignement 
est libre, l’article 18 qui dit que la presse 
est libre, F article 19 qui porte que les Belges 
ont le droit de s’assembler paisiblement et 
sans armes, l’article 20 qui reconnaît aux 
Belges le droit de s’associer, sans que ce droit
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puisse être soumis à aucune mesure préven­
tive.

Par la proclamation de ces droits proté­
geant les caractéristiques de F homm e belge, 
la Constitution prescrivait qu’ils doivent être 
respectés et que toute atteinte qui y  serait 
portée constituerait un acte illicite car in ­
constitutionnel.

Aussi le titre II du livre II du Code pénal 
est-il in titu lé : des crimes et délits qui portent 
atteinte aux droits garantis par la Constitu­
tion; il reproduit partiellement en les éten­
dant, diverses dispositions du Code pénal de 
1810 et il se complète par d’autres prescrip­
tions tels les articles 434 et suivants, sanc­
tionnant également les dispositions constitu­
tionnelles. Ces articles du Code pénal sont à 
ces droits constitutionnels des Belges ce que 
les articles qui répriment les atteintes à l’in ­
tégrité de leur personne ou de leurs biens sont 
à leurs droits sur leur corps ou sur leurs biens.

En Belgique, la Constitution d it donc ex­
pressément que les atteintes aux droits qui, 
pour les constituants, correspondent aux ca­
ractéristiques de l'hom m e et font du Belge 
un individu humain, sont des actes illicites; 
par suite, on doit reconnaître que, constitu­
tionnellement, F atteinte à l’intégrité de Fin­
dividu hum ain est un acte illicite; dès lors, 
chacun a l’obligation de s’en abstenir; s’il 
commet F atteinte, il a manqué à son obliga­
tion légale, il a commis un acte illicite et il 
aura à réparer le dommage en résidtant, à 
moins qu’il ne prouve que cet acte illicite 
n’est pas son fait, provenant de la force ma­
jeure ou du cas fortuit.

Il en serait autrement, dit-on, en France 
et nous avons rappelé l’enseignement de ce 
jurisconsulte français qui écrit : « La loi n’in­
terdit pas de tuer. E lle interdit de tuer vo­
lontairement ou par imprudence. Ce n’est 
pas douteux pour la loi pénale. Ce n’est pas 
douteux non plus pour la loi civile; la loi 
civile n ’interdit pas de causer un dommage; 
elle interdit de le causer par sa faute »; plus 
loin, le même écrivain ajoute : « La loi n’in­
terdit pas de tuer, de blesser, de causer tin 
dommage, sinon toute personne qui causerait 
un dommage serait, par ce seul fait, respon­
sable /'D. H., 1928, chronique, p. 24) ». L’au­
teur fait, de plus, remarquer qu’en vertu d’une 
certaine jurisprudence, la faute prévue par 
l’article 1382 est l ’im prudence envisagée par 
les dispositions pénales qui punissent les ho­
micides et blessures par imprudence.

Cet enseignement repose en premier lieu 
sur la théorie aujourd'hui repoussée par de 
nombreux arrêts de la Cour que la faute  
prévue par l'article 1382 est identique à F im ­
prudence envisagée par le Code pénal.

Cette assimilation pouvait être admise lors­
que la faute était regardée comme nécessai­
rement constituée par un fait d'imprudence, 
de négligence ou (Fimpéritie : car le Code 
pénal ne pun it F homicide involontaire que 
s’il est précédé d’un fait d’imprudence, de né­
gligence ou d’impéritie; du jour où il fu t re­
connu que la faute est sim plem ent un acte 
illicite et que l’article 1382 sanctionne les 
obligations légales, mais n’érige pas le fait 
d’imprudence, de négligence ou d ’impéritie 
en quasi délit dont Fauteur serait tenu à des 
dommages et intérêts, comme le Code pénal 
érige en infraction le fa it qu’il punit, cette 
identité n’existait plus; il ne s’agissait plus 
que de savoir en quoi consiste F acte illicite. 
Souvent il n’y  aura Finfraction prévue par le 
Code pénal que si la responsabilité est mé­
diate ou indirecte, résultant de ce que 
l’hom m e a disposé im prudem m ent la chose 
qui a lésé le droit et causé le dommage. Appa­
raît ensuite une seconde erreur; Fauteur écrit, 
confondant acte illicite et dommage : « La 
loi n 'interdit pas de tuer, de blesser, de cau­
ser un dommage, sinon toute j>ersonne qui 
causerait un dommage serait, par ce seul fait, 
responsable (p. 24, al. 2) ».

C’est oublier qu’il y  a deux faits distincts, 
dont chacun peut exister sans l’autre; il y  a 
(Fune part l’acte illicite; il y  a d’autre part 
le dommage. Le fait illicite peut se produire 
sans qu’il y  ait dommage individuel donnant 
lieu à la réparation prévue par les articles 
1382 et 1383 du Code civil. C’est fréquem ­
ment ce qui se produira en cas de tentative 
de meurtre; le meurtre est puni des travaux 
forcés à perpétuité (C. P. belge, art. 393), 
et la tentative, de la peine immédiatement 
inférieure (art. 52).

La législation française, sans être pareille, 
était analogue à ce point de vue. Or, très sou­
vent, ce fa it illicite, la tentative de meurtre, 
n’aura causé aucun préjudice individuel; il 
peut même arriver que ce ne soit que quelques 
instants après le fait que la chose a été apprise 
par la personne objet de F attentat. Le fait illi­
cite est donc bien d ifférent du dommage et 
peut exister sans lui; pareillement le dom­
mage peut exister sans fait illicite commis 
par un homme; il peut être la suite de la 
force majeure ou d’un cas fortuit. Il ne faut 
donc pas écrire que si tuer est un acte illicite 
dont l’auteur serait responsable, toute pér­
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sonne qui cause un dommage en serait res­
ponsable. Il faut sortir des considérations gé­
nérales; il faut entrer dans le détail des cir­
constances; pour décider s’il y  a responsa­
bilité, il faut vérifier d’abord si un dommage 
a été causé car, s’il n’y a pas de dommage, 
il n’y  a pas lieu de rechercher qui en est 
responsable; il faut ensuite vérifier si ce dom­
mage est le résultat de F atteinte qu’un hom m e  
a portée, soit imm édiatem ent ou directement 
soit médiatement par l’interm édiaire d’une 
chose, aux droits de la victim e sur l’intégrité 
de sa personne ou de son bien. I l  y  a là deux  
éléments distincts qui ne peuvent être con­
fondus.

Le rapprochement qui est fa it avec la loi 
pénale prouve, au surplus, que l'atteinte au 
droit à l'intégrité de la personne ou de la 
propriété est, même en France, un acte illi­
cite : on ne comprendrait pas, en effet, que 
la loi punisse comme auteur d ’un crime, celui 
qui volontairement a tué, si tuer n’est pas 
un acte illicite; il n’aurait alors volontaire­
ment commis qu'un acte licite; ce n’est pas 
la circonstance qu’un acte qui serait licite a 
été accompli volontairement qui peut enlever 
à cet acte son caractère licite et le rendre 
illicite; au contraire, la circonstance qu'il se­
rait licite pourrait être une provocation à l’ac­
com plir volontairement. Ainsi que le dit R o­
guin dans le passage que nous avons cité : 
« ce droit (sur notre corps) n’est consacré 
qu’im plicitem ent par l’effet des dispositions 
légales qui en prévoient les sanctions crimi­
nelles... ».

Ces considérations sont de nature à faire 
croire qu’il est invraisemblable qu’en France, 
contrairement ce qui est en Belgique, la loi 
n interdise pas de tuer ou de blesser et 
n’oblige pas chaque citoyen à se conduire de 
telle sorte qu’il ne lèse pas le droit d ’autrui 
à  l’intégrité de sa personne ou de son bien; 
qu’en France aussi, comme en Belgique, ne 
soit vraie la règle souvent enseignée aux pe­
tits enfants : Homicide point ne seras, de 
fait ni volontairement. Les auteurs qui expo­
sent le contraire doivent com m ettre une er­
reur, sera-t-on porté à croire. Si on examine 
la jurisprudence de la Cour de cassation de 
France, on voit qu’il en est bien ainsi. Il y  
a erreur.

La Cour sait que la Cour de cassation de 
France va beaucoup plus loin qu’elle lors­
qu’il s’agit de la responsabilité de Fauteur 
médiat d ’un dommage; cette jurisprudence  
de la Cour de cassation de France prouve 
ainsi qu’en France aussi, l’atteinte à la per­
sonne ou aux biens est un fa it illicite dont 
chacun doit donc veiller à s’abstenir.

L ’article 1384 du Code civil assimile au 
dommage que l’on cause par son propre fait, 
le dommage causé par les choses qu’on a sous 
sa garde. Interprétant cette disposition, la 
Cour de cassation de France a décidé que le 
gardien de la chose est responsable de Fat- 
teinte que la chose porte au droit qu’autrui 
possède à Fintégrité de sa personne ou de son 
bien; le gardien de la chose n’est m êm e pas 
admis à prouver qu’il n’a commis aucune 
faute dans la garde. Mais la Cour de cas­
sation de France est allée au delà. Par arrêt 
du 3 mars 1936, elle a décidé que si une 
automobile stationnant dans la rue a été vo­
lée et que si, sous la conduite du  voleur, elle 
lèse les droits d ’autrui à l’intégrité de sa per­
sonne ou de son bien, la responsabilité re­
tombe sur le propriétaire de l’automobile; 
celui-ci est considéré comme ayant, au point 
de vue de l’article 1384, m êm e à ce moment, 
la garde de Fautomobile. I l n’y  a pas lieu 
d’entrer dans la discussion de cette question 
difficile, qui paraît, au surplus, ne pouvoir 
guère se produire en Belgique aussi long­
temps que la Cour maintiendra sa jurispru­
dence sur l’article 1384 du  Code civil et sur 
la nécessité, pour qu’il y  ait responsabilité, 
d'un vice de la chose gardée — Cass., 25 mars
1920 : Bull, et Pas., /. 110 et la note — ; 
mais vous remarquerez l’extension que la 
Cour de cassation de France donne à votre 
jurisprudence sur la portée du caractère illi­
cite de l'atteinte au droit d’autrui. Vous dé­
cidez qu’il y  a responsablilité en vertu des 
articles 1382 et 1383 du Code civil lorsqu’il 
a été prouvé que le dommage est la consé­
quence soit du fait im m édiat ou direct de 
l'hom m e (art. 1382) soit du fa it immédiat 
de la chose et indirect de F hom m e (art. 1383). 
Pour que cette responsabilité indirecte, dé­
coulant du fait immédiat de la chose, existe, 
il faut qu'il soit prouvé que tel hom m e a 
disposé la chose de la m anière im prudente  
qui Fa rendue nuisible. La Cour de cassation 
de France, elle, décide, de plus, que cette 
preuve est administrée par le seul fa it que 
tel hom m e était le gardien de la ^hose. peu 
im porte même, en vertu de l’arrêt de 1936 
qui vient d ’être cité, que la chose ait été vo­
lée au gardien. Cette jurisprudence ne sup­
pose-t-elle pas nécessairement que "atteinte 
au droit à Fintégrité de la personne ou de 
la propriété est un acte illicite?  S* la Cour 
de cassation de France considérait cette at-
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teinte comme licite, il serait complètement 
incompréhensible qu’elle rende le gardien res­
ponsable du dommage causé par la chose ac­
complissant un fait licite. C’est donc bien, 
comme au surplus le bon sens l’indique, qu’en 
France comme en Belgique, tuer ou blesser 
un homme, détériorer sa propriété est un 
acte illicite dont chacun doit se garder; si 
l’acte est commis, son auteur direct ou indi­
rect sera responsable, à moins qu’il prouve 
que F acte n’est pas son fait, étant le résultat 
d ’un cas de force majeure ou fortuit.

Pour qu’il y  ait, d’après votre jurispru­
dence, responsabilité en vertu des articles 
1382 et 1383, il faut donc, mais il suffit, qu’il 
soit prouvé que la personne à laquelle des 
dommages et intérêts sont réclamés en répa­
ration du dommage subi, ait commis un acte 
illicite, que le demandeur ait subi un dom ­
mage et que ce dommage soit la conséquence 
de l’acte illicite.

Entraînée par l ’erreur commise par cer­
tains critiques de, vos arrêts, la demanderesse 
a pensé qu’il suffisait qu’une automobile, con­
sidérée dans le fa it comme le prolongement 
de l'activité de son conducteur, ait été, pen­
dant qu’elle se mouvait, Foccasion de la mort 
d’un homme, jyour que les héritiers aient, 
contre le conducteur, Faction en dommages- 
intérêts prévue par les articles 1382 et 1383.

Le moyen est libellé comme suit « en ce 
que, tout en constatant que le mari de la 
demanderesse a été atteint dans son intégrité 
physique par l'automobile en mouvement 
conduite par le défendeur et alors qu’il ne 
résulte dFaucune de ses constatations que cette 
atteinte n’aurait été le fa it du défendeur qu’en 
apparence et serait due, en réalité, à la force 
majeure, au fait d’un tiers ou à celui de la 
victime elle-même, l’arrêt a déclaré que le 
défendeur en cassation ne saurait encourir au­
cune responsabilité à raison de Faccident sur­
venu »,

Il est exact que, comme le porte le moyen, 
l’arrêt attaqué ne, constate pas que la mort 
du mari de la demanderesse, mort dont l’au­
tomobile en mouvement, conduite par le dé­
fendeur, a été l’occasion, n’est pas la consé­
quence (Fun cas de force majeure, d’un cas 
fortuit ou du fait de celui qui allait mourir; 
mais le pourvoi est erroné et manque, en fait, 
sur un point im portant; c’est quand il af­
firm e que, d'après les constatations de l’arrêt 
dénoncé, la mort du mari de la demanderesse 
est le fa it du défendeur; ainsi que la Cour 
l'a compris im médiatem ent après les expli­
cations qui ont été données, c’est cependant 
là l’élém ent essentiel.

Les constatations jaites par Farrêt sont les 
suivantes : le mari de la demanderesse est 
mort à la suite d 'un accident de roulage. L’oc­
casion de la mort a été le passage près du 
mari de la demanderesse, de l’automobile 
conduite par le défendeur. C’est cette auto­
mobile qui est regardée par le, juge du fond  
comme ayant amené la mort. Comment la 
mort a-t-elle été amenée? L ’arrêt déclare qu’on 
n’en sait rien. On ne peut faire que des hy­
pothèses. Il n’est pas prouvé, expose la dé­
cision attaquée, que la mort est la conséquence 
de l’action du défendeur sur l’automobile 
qu’il conduisait ; F accident, ajoute l’arrêt, sem­
ble, avec beaucoup de ressemblance, être dû 
à la propre imprudence de la victime.

C’est donc erronément que le pourvoi al­
lègue que l’arrêt constate que la mort est le 
résultat du fait du défendeur, étant la suite 
de la direction qu’il a donnée à l’automobile 
qu’il conduisait. Tout ce qui est prouvé, c’est 
que l’atf'omobile a été F occasion de la mort; 
mais il est ignoré à la suite de quelle circons­
tance elle a servi d ’instrum ent de mort. Or, 
comme l'arrêt le constate en fait, elle a pu, 
de différentes façons, servir d'instrum ent de 
mort. Elle a pu être le moyen de causer la 
mort parce que le mari de 'a demanderesse 
s’est je té  sous l’automobile; dans ce cas, il 
se sera suicidé soit volontairement soit par 
imprudence et, pour le faire, il aura eu comme 
instrument, l’automobile en mouvement pas­
sant à côté de lu i ; pareillement se sert comme 
instrument de mort, du train qui arrive en 
pleine vitesse, celui qui, à son passage, se 
jette sous lui. Dans un cas comme dans F au­
tre, et c’est ce qui semble avoir entraîné la 
demanderesse dans la rédaction du moyen, 
on dira, parlant sans précision, que le. train 
ou F automobile ont tué la victime. Ce n’est 
pas rigoureusement exact; dans la réalité, elle 
s’est tuée elle-même, s’étant donné la mort 
soit à l’aide du train, soit de l’automobile, 
comme elle aurait pu employer un revolver.

On voit que suivant qu’il s’agit d’une at­
teinte portée à l’intégrité d’une chose im m o­
bile, et pour faciliter la clarté des explica­
tions, nous envisagerons Fatteinte portée à 
un im meuble, par exemple le bris de la vi­
trine d ’un magasin ou, suivant qu’il s’agit de 
l’atteinte portée à l’intégrité d’une, personne 
vivante, la preuve à faire par celui qui ré­
clame des dommages et intérêts, en vertu des 
articles 1382 et 1383, sera plus ou moins d if­
ficile.
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